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Carte 9 : Prévalence du VIH parmi les travailleurs du 
sexe (TS) par départements géographiques

Carte 10 : Prévalence du VIH parmi les hommes 
ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes par 

départements géographiques

256	Ibid. 
257	Les rapports sexuels à haut risque sont des rapports sexuels avec un partenaire non marital et non cohabitant. L’indicateur est exprimé en pourcentage de femmes et 

d’hommes de 15-24 ans qui ont eu des rapports sexuels à hauts risques au cours des 12 derniers mois. EMMUS V. 2012.
258	Les personnes ayant une connaissance approfondie du VIH/sida sont celles qui « savent que l’utilisation régulière du préservatif au cours des rapports sexuels et la limita-

tion des rapports sexuels avec un seul partenaire fidèle et non infecté permettent de réduire les risques de contracter le virus du sida, celles qui savent qu’une personne 
en bonne santé peut néanmoins avoir contracté le virus du sida et ceux qui rejettent les deux idées locales erronées les plus courantes concernant la transmission ou la 
prévention du virus du sida » (EMMUS V. 2012. p.228).

augmenté de manière significative depuis 2000. Se-
lon le rapport de l’EMMUS V, 55,5 % des femmes 
et 66,3 % des hommes âgés de 15-24 ans ont déclaré 
avoir utilisé un préservatif lors de leur dernier rapport 
sexuel à haut risque. Ce taux a progressé de 35 points 
depuis 2000, ce qui constitue une avancée promet-
teuse malgré des disparités persistantes (11 points) 
entre les hommes et les femmes. Ces dernières ne sont 
pas forcément en mesure de négocier l’utilisation de 
préservatif et donc sont plus exposées au risque de 
contracter le VIH.

Les stratégies de prévention du VIH actuellement 
mises en œuvre veillent à assurer que les femmes, les 
hommes et les adolescents aient la connaissance, les 
outils et les compétences nécessaires pour prévenir 
l’infection du VIH et s’engager dans des pratiques 
sexuelles sécuritaires. L’utilisation du préservatif 
lors du dernier rapport sexuel à haut risque257 a 

En revanche, l’indicateur qui mesure la proportion 
des jeunes de 15 à 24 ans ayant une connaissance 
approfondie du VIH/sida258 suit une tendance dif-
férente. Bien que la quasi-totalité des jeunes âgés 
entre 15 et 24 ans aient entendu parler du VIH/sida 
(99,7 % des femmes et 99,6 % des hommes), les 
efforts doivent être poursuivis pour augmenter la 
proportion des jeunes ayant une connaissance appro-
fondie du VIH/sida et qui pourraient donc mieux se 
protéger contre la maladie. Le pourcentage de jeunes 
femmes ayant une connaissance approfondie du sida a 
faiblement augmenté, passant de 32 % en 2006 à 35 % 
en 2012 ; cependant une forte diminution de la pro-
portion d’hommes de 15 à 24 ans ayant une connais-
sance approfondie de la maladie de 41 % à 28 % entre 
2006 et 2012 a été enregistrée. 

Les comportements adoptés par des gens face aux 
personnes séropositives ou infectées par le sida dans 
des situations différentes montrent le niveau de stig-

Au total 83,0% des nouvelles infections proviennent 
des populations les plus exposées au risque VIH 
(hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres 
hommes, TS) et leurs partenaires256.
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Figure 54 : Utilisation d’un préservatif lors du dernier 
rapport sexuel à haut risque chez les 15-24 ans
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259	(i) s’occuper a la maison d’un membre de la famille ayant le sida, ii) acheter des légumes frais d’un commerçant séropositif, iii) penser qu’une enseignante séropositive 
devrait être autorisée a continuer d’enseigner, iv) penser qu’il n’est pas nécessaire de garder secret l’état d’un membre de la famille séropositive.

260	Dans EMMUS III, les questions relatives à la connaissance du VIH/sida ne sont pas posées de la même manière, ce qui ne permet pas de comparer les données.
261	MSPP-IHE. 2014.
262	Ibid.

matisation et discrimination dans une communauté. 
Après avoir répondu à des questions concernant leur 
niveau de tolérance vis-à-vis des personnes séroposi-
tives, dans quatre scénarios spécifiques259 seulement 
11,6 % des femmes se sont dites tolérantes envers des 
personnes séropositives. Ce pourcentage n’a prati-
quement pas changé comparé à 2006, où l’EMMUS 
dénombrait 10,7 % de femmes tolérantes. Les hommes 
en revanche, se sont montrés plus tolérants, 22,7 % en 
2012. Par ailleurs, les pourcentages montrent une amé-
lioration de leur comportement par rapport à la période 
2005-2006 dont le taux de tolérance était de 15 %. Cela 
suggère la nécessité urgente d’intensifier les activités 
de sensibilisation et d’éducation, et de prêter attention 
à la qualité des messages clés, avec une attention spé-
ciale aux jeunes. De plus, seuls 46 % des femmes et 44 
% des hommes savent que le VIH peut être transmis 
par l’allaitement et que le risque de transmission du 
VIH de la mère à l’enfant peut être réduit par la prise 
de médicaments spéciaux pendant la grossesse.
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Figure 56 : Pourcentage d’adultes et d’enfants 
atteints d’infection VIH à un stade avancé sous 

antirétroviraux
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Figure 55 : Pourcentage d’hommes et de femmes de 
15-24 ans ayant une connaissance approfondie du sida

Le pourcentage d’orphelins de 10 à 14 ans qui fré-
quentent l’école a augmenté de 76,7 % en 2006 à 
91,8  % en 2012 ; pourcentage légèrement plus bas que 
celui du pourcentage de fréquentation scolaire des non 
orphelins du même âge, 95,8 %. Il est toutefois à noter 
que cet indicateur est peu pertinent pour mesurer l’im-
pact du sida sur les enfants en Haïti, dans la mesure 
où le sida n’est pas la première cause de mortalité des 
parents, contrairement à d’autres pays d’Afrique sub-
saharienne.

Malgré de nombreuses améliorations la cible visant 
l’accès universel au traitement antirétroviral (ARV) 

avant l’année 2010, est loin d’être atteinte en Haïti. En 
effet, le pourcentage d’adultes et d’enfants à un stade 
avancé de l’infection du VIH sous antirétroviraux est 
passé de 49 % à 58 % entre 2006 et 2011. Le nombre 
d’actifs sous traitement antirétroviral a été estimé à 
52 163 patients fin septembre 2013, ce qui correspond 
à 67,7 % des gens ayant besoin de traitement136. Depuis 
octobre 2013, le pays a changé les normes nationales 
d’enrôlement de patients sous traitement ARV, selon les 
nouvelles directions de l’OMS. Ces nouvelles normes qui 
préconisent la prise en charge plus précoce des patients 
(taux de CD4 inférieur ou égal à 500) permettront d’aug-
menter le nombre de patients éligibles. Par conséquent, 
le nombre de personnes ayant besoin des ARV, qui était 
estimé à 79 000 en 2013, selon le critère d’éligibilité de 
moins de 350 de CD4, passera à 130 000 en 2014, soit 
une augmentation de 65 %, avec l’introduction de CD4 
inférieur ou égale 500261. Cette exigence interpelle tous 
les partenaires du ministère de la Santé à une plus grande 
mobilisation de ressources et une meilleure synergie des 
interventions, indispensables à la stimulation de l’offre 
de traitement, en vue d’augmenter considérablement la 
couverture d’ARV. Ainsi, bien que le pays a consacré 
environ 53 % du budget du ministère de la Santé à la 
lutte contre le sida, le pays doit redoubler d’effort pour 
assurer l’efficience des dépenses et renforcer les actions 
de prévention au côté de celles de prise en charge et de 
lutte contre la stigmatisation et la discrimination des per-
sonnes vivant avec le VIH et des populations clés afin de 
réduire la séroprévalence en Haïti.
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Carte 11 : Possession de moustiquaires pré-imprégnées d’insecticide (MII)

263	MSPP-IHE. 2014.
264	MSPP-IHE. 2014.

1.1	 Lutte contre le paludisme
Haïti et la République Dominicaine sont les deux 
pays du bassin des Caraïbes où le paludisme n’est pas 
encore éradiqué. Il figure parmi les maladies qui sé-
vissent à l’état endémique en Haïti, avec quelquefois 
des poussées épidémiques survenant après les saisons 
pluvieuses. Le paludisme affecte chaque année près 
de 500 000 personnes, soit une personne sur 20 et a 
des conséquences négatives pour le développement 
économique du pays264.

En 2012, parmi les patients admis dans les institutions 
de santé, le paludisme représentait la sixième cause 
de maladies les plus répétées. Pour une couverture 
respective de 59 % en 2011 et de 65 % en 2012 des 
rapports attendus, le nombre de tests de laboratoires 
effectués pour la détection du paludisme atteignait 
177 887 en 2011 et 164 130 en 2012, 172 624 en 
2013. Les proportions de tests de dépistage de palu-
disme qui se sont révélés positifs pour 2011, 2012 et 
2013 sont estimées à respectivement 19 %, 15 % et 

12 %265, occupant le premier rang parmi les tests de 
laboratoire effectués dans les institutions de santé en 
2012. En 2010, selon l’OMS le taux de mortalité dû à 
cette maladie était de 5,7 pour 100 000.

Malgré l’augmentation de la proportion de ménages 
possédant n’importe quel type de moustiquaire, 
moustiquaire pré-imprégnée d’insecticide (MII), 
moustiquaire imprégnée d’insecticide a longue durée 
d’action (MILLDA), passant de 6 % en 2006 à 21,2 % 
en 2012, le taux d’utilisation demeure assez bas. En 
effet, seul 23 % des enfants de moins de cinq ans dor-
ment sous une moustiquaire imprégnée (12 % sous 
une MII et 11 % sous une MIILDA). Parmi les enfants 
de moins de cinq ans vivant dans un ménage possé-
dant au moins une MII, plus de la moitié avaient dor-
mi sous une MII. Par ailleurs, ce taux descend drasti-
quement selon l’âge de l’enfant : si 20 % des bébés de 
moins de 1 an dorment sous une moustiquaire, ce taux 
descend à 6 % pour les enfants de 4 ans, les laissant 
particulièrement vulnérables.
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En outre, en 2012 parmi les enfants de moins de cinq 
ans ayant eu de la fièvre, seul 2,5 % avaient pris un 
antipaludéen, nette régression par rapport à 5 % en 
2006. On note aussi des variations de ce taux selon le 
niveau d’instruction de la mère et le niveau socio-éco-
nomique du ménage : 3,4 % des enfants dont la mère a 
au moins un niveau d’instruction secondaire ont reçu 
un antipaludéen contre 1,9 % pour les enfants dont la 
mère n’avait aucun niveau d’instruction.

265 Incidence: en épidémiologie, l’incidence d’une maladie particulière désigne le nombre de nouveaux cas observés dans une population donnée sur un temps donné 
(alors que la prévalence tient aussi compte des cas déjà existants). 

266	OMS. 2013.
267	 Ibid.
268	 Ibid.

vivant avec le VIH. En Haïti, selon les dernières publi-
cations de l’OMS, l’incidence265 des cas de tubercu-
lose pulmonaire à microscopie positive (y compris la 
coïnfection VIH-TB) est passée de 247 sur 100 000 en 
1990 à 213 sur 100 000 en 2012. La prévalence (y com-
pris la coïnfection VIH-TB) est passée de 376 sur100 
000 en 1990 à 296 sur 100 000 en 2012. Malgré ces 
progrès, Haïti figure aujourd’hui sur la liste des pays à 
haute prévalence dans la région des Amériques. Le taux 
de mortalité par TB était estime à 25 pour 100 000 en 
2012266.
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Figure 58 : Pourcentage des enfants de moins 
de 5 ans avec de la fièvre ayant recu un traitement 

antipaludéen, selon le niveau d’éducation de la mère
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Figure 57 : Pourcentage d’enfants ayant dormi sous 
une moustiquaire imprégnée d’insecticide la nuit 

précédant l’enquête

Figure 59 : Prévalence et incidence de la tuberculose

1.2	 Lutte contre la tuberculose
Selon l’OMS, le Pérou, Haïti et la Bolivie sont les 
pays avec le plus grand nombre de cas de tuberculose 
en Amérique latine et dans les Caraïbes. L’incidence 
de la maladie est principalement liée aux conditions 
sociales et à la pauvreté de ces pays. La tuberculose 
est aussi l’infection opportuniste la plus fréquente et 
la première cause de mortalité parmi les personnes 

L’analyse des données entre 2009 et 2013 montre une 
tendance à la hausse du dépistage de la tuberculose. De 
façon générale, 14 861 cas ont été dépistés en 2009, 
14 265 en 2010 ; 15 322 cas en 2011, 16 723 cas en 
2012 et 16 568 cas en 2013. Durant l’année 2010 il y 
a eu une légère baisse, qui pourrait être expliquée par 
la situation catastrophique du secteur santé engendré 
par le séisme de 2010. La tendance s’est immédiate-
ment redressée dès 2011 pour continuer à atteindre un 
pic en 2012 avec une légère diminution du nombre de 
cas détectés en 2013. Le pays a enregistré un taux de 
dépistage de 76 %267. En effet jusqu’à 2013, le diagnos-
tic de la TB se faisait par l’examen des crachats par 
microscopie normale ; ce n’est que récemment que le 
programme a introduit d’autres innovations dans les 
moyens de dépistage comme la fluorescence et Xpert/
TB. Ce genre d’innovations devrait permettre l’aug-
mentation durant les prochaines années du nombre de 
cas de TB dépistés. Le taux d’efficacité global du trai-
tement est de 84 %268, d’où l’importance pour ce pro-
gramme de se concentrer pendant les cinq prochaines 
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années de stratégies d’amélioration de la qualité de 
DOTS269 pour arriver à un taux de succès global du 
traitement de toutes les formes de tuberculose de 90 % 
selon les cibles prévues dans la stratégie mondiale de 
« Halte à la tuberculose ». 

La performance du pays par rapport à la coïnfec-
tion est à nuancer. Les données de 2013 de l’OMS 
montrent que 81 % de patients TB connaissent leur 
statut de VIH par le fait qu’ils ont été testés pour le 
VIH ; que la proportion de patients VIH+ parmi les 
patients tuberculeux est de 20 % ; qu’un nombre de 
15 283 patients VIH+ ont été placés sous Isoniazide. 
La tuberculose, étant l’infection opportuniste la plus 
courante chez les patients atteints de VIH/sida, le trai-
tement préventif à l’isoniazide permet de traiter effica-
cement l’infection tuberculeuse latente et prévient sa 
progression vers une TB active. Cependant ces mêmes 
données nous montrent aussi que de nombreux écarts 
restent à combler durant les prochaines années : la pro-
portion des patients co-infectés placés sous traitement 
ARV est seulement de 46 %270 et la problématique de 
la coïnfection, à elle seule, est responsable de près de 
25 % des décès reliés à la tuberculose271.

La lutte contre la tuberculose fait actuellement face 
à des défis majeurs relatifs à la tuberculose multi-ré-
sistante (MDR-TB). La détection des cas reste très 
faible aussi bien chez les suspects que chez les sujets 
contacts. En 2012, seulement 80 cas de MDR-TB ont 
été notifiés sur une possibilité de 400 (estimation de 
l’OMS) et 62 ont été placés sous traitement sur un total 
de 100 attendus272. Des faiblesses dans le suivi des cas 
sous traitement persistent que ce soit en hospitalisation 
qu’en ambulatoire. L’accès aux services est probléma-
tique en raison de la faible capacité d’hospitalisation, 
le pays ne dispose que de 78 lits pour accueillir ces 
patients. Durant les prochaines années, le PNLT devra 
prendre des mesures pour améliorer la détection des 
cas des MDR-TB et pour augmenter l’offre de soins.

2	 Politiques, programmes et 
interventions

Le Plan stratégique de développement d’Haïti 
(PSDH) fait référence au VIH/sida, la malaria, et la 
tuberculose dans la section « refondation sociale » 
qui a pour but, entre autres, d’élargir l’accès aux ser-
vices de santé. L’un des sous-programmes vise spéci-
fiquement a lutter contre les maladies endémiques et 
les épidémies telles que le VIH/sida, la malaria, et la 
tuberculose, et se propose de : i) renforcer les fonc-
tions et les moyens d’investigation et de contrôle du 
Laboratoire national de santé publique ; ii) de mettre 
en place d’un Laboratoire national de contrôle des 
médicaments ; iii) de faire l’inventaire et la mise en 
réseau des laboratoires privés aptes et disponibles à 
participer à la recherche en santé publique et en épi-
démiologie ; iv) d’élaborer et la mise en œuvre d’un 
programme détaillé de surveillance épidémiologique ; 
et v) de mettre en œuvre annuellement des campagnes 
nationales de prévention et de vaccination. 

Le Plan directeur de santé 2012-2022 (PDS) déve-
loppé a partir de la PNS s’inscrit dans une double 
perspective de renforcement et de restructuration du 
système national de santé et aussi d’accélération en 
vue de l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le 
développement. Le PDS propose de réduire l’inci-
dence et prévalence du VIH/sida, réduire la prévalence 
le la tuberculose de 25 % d’ici 2022, et d’éliminer la 
malaria d’ici 2020.

La lutte contre le VIH/sida en Haïti a commencé véri-
tablement en 1987 avec la mise en place de la Com-
mission nationale de lutte contre le sida, suivi en 1988 
par la création du Bureau de Coordination du Pro-
gramme National de Lutte contre le sida au sein 
du MSPP. La création de ces deux structures a per-
mis non seulement l’élaboration de cinq plans stra-

269	Ibid. La stratégie globale recommandée par l’OMS pour la lutte contre la tuberculose assure la guérison de la plupart des personnes atteintes de tuberculose qui se 
présentent dans les services de soins de santé primaires. Cette stratégie est basée sur cinq piliers : 1) Engagement des pouvoirs publics des activités durables et com-
plètes de lutte contre la tuberculose. 2) Dépistage des cas par examen microscopique réalisé chez des patients symptomatiques qui se présentent spontanément dans 
les centres de santé, 3) Chimiothérapie standardisée de brève durée au moyen des schémas thérapeutiques de 6-8 mois pour au minimum tous les cas a frottis positif 
confirmés. La prise en charge correcte comprend un traitement sous observation directe pendant la phase intensive chez tous les nouveaux cas a frottis positif, une 
phase de continuation avec des schémas thérapeutiques comportant de la rifampicine, et un schéma thérapeutique complet pour le traitement, 4) Approvisionnement 
régulier et ininterrompu en tous les antituberculeux essentiels, 5) Système standardisé d’enregistrement et de notification permettant évaluer les résultats du dépistage 
et du traitement pour chaque patient ainsi que les performances globales du programme de lutte contre la tuberculose .

270	OMS. 2013.
271	MSPP. 2014b.
272	Ibid.
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tégiques nationaux consécutifs de quatre ans, le plus 
récent couvrant la période 2012-2018, mais aussi la 
mise en œuvre de ces plans avec le support financier 
et technique de ses partenaires (plus particulièrement 
le « President’s Emergency Plan for AIDS Relief » 
(PEPFAR)273 et le Fonds mondial de lutte contre le 
sida, la tuberculose et le paludisme). Malgré l’immen-
sité du travail qui reste à faire, le chemin parcouru est 
remarquable quand on compare la situation actuelle a 
celle d’il y a à peine dix ans. Lors du dernier plan stra-
tégique, six axes stratégiques avaient été retenus : i) 
la réduction des risques (prévention), ii) la réduction 
de la vulnérabilité, iii) la réduction de l’impact, iv) 
la promotion et de défense des droits humains, v) la 
construction de la pérennité, et vi) la surveillance de 
l’épidémie, le suivi et l’évaluation. A travers le finan-
cement de PEPFAR et du Fonds mondial, la stratégie 
de lutte contre le VIH/sida est appuyée sur l’ensemble 
de ses axes. 

En l’absence d’un vaccin protégeant contre le VIH, 
les programmes de prévention jouent un rôle clé 
dans la lutte contre le sida. Ces programmes de pré-
vention comprennent plusieurs volets : l’éducation 
et la sensibilisation de la population, l’utilisation des 
préservatifs lors des rapports sexuels, le dépistage vo-
lontaire afin de connaître son statut pour se protéger 
et protéger les autres, ainsi que le dépistage chez les 
femmes enceintes afin d’éviter la transmission de la 
mère à l’enfant. Cependant à partir de 2009 le finance-
ment alloué à la prévention a été réduit en faveur des 
soins et traitements ARV (passant de 34 millions de 
dollars à 26 millions), étant donné que le nombre des 
personnes qui reçoivent le traitement ARV a graduel-
lement augmenté.

Malgré cette diminution dans le budget pour la pré-
vention, la couverture de sites de conseil et dépis-
tage volontaire (CDV)274 ainsi que celle des sites de 
Prévention de la transmission mère-enfant du VIH 
(PTME) et, par conséquent, le nombre de personnes 
et femmes enceintes testées a considérablement aug-
menté au cours des dernières années. En 2008, Haïti 
comptait 113 sites PTME et 148 sites CDV en 2009, 

alors qu’en 2013, 137 et 171 respectivement ont été 
recensés275. De même, le nombre de personnes testées 
a plus que doublé passant de 400 000 tests en 2010 à 
906 751 tests en 2013, et 208 058 femmes enceintes 
ont été testées en 2013276. Les taux de couverture au 
niveau national des préservatifs ont aussi augmentés 
entre 2006 et 2008. Pour Pantè, une marque de pré-
servatif masculin, le taux de couverture est passé de 
52 % à 73,4 % et pour Reyalite, le préservatif fémi-
nin, de 10  % à 18 %. Pantè et Reyalite sont dispo-
nibles dans respectivement 42 % et 2 % des points 
de vente en 2008, ce qui constitue une amélioration 
par rapport à 2006. Pantè a une présence très élevée 
dans les pharmacies et les mini- supermarchés ; une 
présence moyenne dans les épiceries et les stands 
du marché ; et une présence modérée dans les autres 
points de vente277 . La fourniture des préservatifs par 
le MSPP affiche aussi une évolution très positive au 
cours de ces dernières années ; environ 72 % des éta-
blissements offrent des préservatifs.

La prise en compte des groupes à risques les plus 
vulnérables tels que les travailleurs du sexe (TS), 
les hommes ayant des relations sexuelles avec des 
hommes et les lesbiennes, gays, bisexuels et trans-
genres (LGBT) dans les programmes de prévention 
a évolué au cours des trois dernières années. Au ni-
veau national, les institutions telles que la Fondation 
pour la santé reproductrice et l’éducation familiale 
(FOSREF), la SEROvie, KOURAJ et Femmes en ac-
tion contre la discrimination sexuelle (FACSDIS), tra-
vaillent pour la prévention du VIH/sida, la lutte contre 
la discrimination et la violence sur la communauté 
LGBT et la protection des droits humaines de cette 
population plus vulnérable. En particulier la FOSREF, 
institution experte dans les programmes ciblant les TS 
et leurs clients, exécute depuis de longues années le 
projet Lakay. Ce projet organise des activités de pré-
vention des infections sexuellement transmissibles 
(IST) et du VIH/sida dans le milieu de la prostitu-
tion, et des activités de développement personnel et 
de confiance en soi à l’intention des TS à travers un 
réseau de points de services dans la communauté, et 

273	Le President’s Emergency Plan for AIDS Relief (plus connu sous l’abréviation PEPFAR) est un plan d’aide d’urgence à la lutte contre le VIH/sida lancé en 2003 par le pré-
sident des Etats-Unis, George W. Bush.

274	Le conseil et dépistage volontaire (CDV) est un dispositif de conseil et de dépistage du VIH à l’initiative du patient.
275	MSPP. 2014a.
276 Ibid.
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au niveau de plusieurs points brûlants de prostitution 
dans le pays. Ce programme, d’envergure nationale, 
encadre les TS exerçant leur métier de façon formelle 
ou dans l’anonymat en assurant la prévention, la prise 
en charge des IST/VIH/sida, le développement, la ca-
pacitation des TS jusqu’à leur fournir une alternative 
à la prostitution et l’adoption de comportements et 
pratiques sexuels sécuritaires. La fondation SEROvie, 
l’une des plus importantes associations d’hommes 
ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes 
en Haïti, réalise des activités visant la réduction de la 
transmission des IST/VIH/sida dans cette population 
à haut risque, tout en luttant contre la discrimination et 
la stigmatisation à l’encontre des minorités sexuelles 
et des personnes vivant avec le VIH (PVVIH).

De nombreuses améliorations ont eu lieu concernant 
l’accès au traitement du VIH/sida. L’introduction 
de la trithérapie278 pendant la période 2003-2005 a 
constitué un tournant déterminant dans la lutte contre 
le VIH en Haïti. L’introduction d’accompagnateurs 
aux PVVIH, une stratégie inspirée du modèle DOTS 
des programmes de tuberculose à travers laquelle les 
patients tuberculeux sont observés tout au long de leur 
traitement pour s’assurer de leur adhérence au traite-
ment, a été appliquée dans certaines régions du pays, 
et a fait la preuve qu’il s’agissait d’une expérience 
novatrice facilitant l’adhérence aux traitements. Cela 
a également renforcé l’appui psychosocial et a contri-
bué à une réduction considérable de la stigmatisation 

et de la discrimination contre les PVVIH. Le nombre 
de sites de prise en charge du VIH/sida est passé de 41 
sites en 2008 à 131 sites en 2013 et le nombre d’actifs 
sous traitement antirétroviral a été estimé à 52 163 
patients en 2013, ce qui correspond à 67,7 % des 
gens ayant besoin de traitement279. Néanmoins, selon 
les nouvelles lignes directrices unifiées de l’OMS de 
2013 sur l’utilisation des médicaments antirétroviraux 
26 millions de personnes vivant avec le VIH dans les 
pays à revenu faible ou moyen rempliraient les cri-
tères d’accès aux traitements ARV, alors qu’elles ne 
sont actuellement 17 millions selon les critères de 
2010. La coordination technique du PNLS a révisé 
les manuels de normes de prise en charge pédiatrique, 
des adultes et des adolescents vivant avec le VIH et 
de la PTME pour les aligner sur les recommandations 
actuelles de l’OMS280.

La réduction significative du nombre de cas de mala-
ria au cours des dernières années a été le fruit d’une 
combinaison de mesures préventives et curatives, d’un 
financement soutenu des partenaires (notamment du 
Fonds mondial et du Center for Disease Control and 
Prevention (CDC). Le Plan stratégique national de 
lutte contre la malaria 2009-2013 (avec une exten-
sion jusqu’à 2015) a pour objectif réduire de 75 % 
la morbidité liée la malaria d’ici 2015 et réduire la 
mortalité liée à la malaria à moins de 1 % d’ici 2015. 
La gratuité du dépistage et du traitement est garantie à 
toute la population et particulièrement aux groupes de 

278	PSI. 2008.
279	Associations de trois médicaments inhibant la réplication du VIH. 
280 MSPP-IHE. 2014.

En conformité avec ses domaines d’intervention, le Volontariat pour 
le Développement d’Haïti (VDH) apporte sa contribution dans la 
lutte contre la propagation du VIH/sida dans le département du 
Nord-Est d’Haïti, par l’entremise de sa maison des jeunes à Ouana-
minthe. Afin d’augmenter la proportion des jeunes connaissant leur 
statut sérologique, les volontaires du VDH, à travers leur Centre de 
Dépistage Anonyme et Gratuit (CDAG), inauguré depuis septembre 
2007, facilitent le dépistage de ces derniers. 

Les volontaires du VDH d’Ouanaminthe mettent en œuvre des 
programmes d’éducation sexuelle, notamment sur la prévention 
des IST et du VIH/sida. A travers son modèle « pair éducateur » et « 
pair conseiller », la sensibilisation des Ouanaminthais et Ouanamin-
taises sur l’utilisation du préservatif se fait par le biais de chaque 
volontaire. En effet, chacun se doit de sensibiliser les jeunes de son 
entourage et distribue des préservatifs.

Bonne pratique de volontariat 5 : Le volontariat pour réduire la transmission du VIH/sida dans le Nord-Est d’Haïti
 A Ouanaminthe, le VDH alimente les indicateurs de l’OMD 6 à 
travers les activités phares suivantes : la journée d’Education par 
le Divertissement (JED), l’Ecole des parents et l’Ecole des ensei-
gnants. Ces dernières servent de prétexte pour parler du VIH/sida 
et des IST entre autres à des publics-cibles différents. La JED réunit 
les jeunes au Centre socioculturel du VDH pendant une journée où 
le divertissement et l’éducation sexuelle servent de fil conducteur 
à l’agenda du jour. L’Ecole des parents et l’Ecole des enseignants 
s’inscrivent dans la même logique. Il s’agit de réunir les parents, les 
enseignants et les leaders communautaires afin de renforcer leur 
capacité à aborder sans ambages la sexualité avec leurs enfants. 

Au cours de l’année 2013, les volontaires du VDH d’Ouanaminthe 
ont réalisé 49 séances de sensibilisation sur le VIH/sida et les IST. 
Un ensemble de 1189 jeunes ont été touchés, soit 627 filles et 562 
garçons. Plus de 96 000 préservatifs ont été distribués.
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populations prioritaires (les femmes enceintes et les 
enfants de moins de 5 ans) pour l’atteinte de cet objec-
tif. Le Plan stratégique de contrôle de la malaria 
2009-2013, révisé et avec une extension jusqu’à 2015, 
s’articule autour de 9 axes d’interventions, à savoir: 
i) renforcer et intensifier la prise en charge des cas 
de paludisme en diagnostiquant et traitant systéma-
tiquement tous les cas conformément aux directives 
nationales, ii) garantir une prévention antipaludique 
efficace aux populations à risque, iii) réduire l’impact 
des situations d’urgence (épidémies), iv) renforcer 
l’approche multisectorielle en incorporant les inter-
ventions antipaludiques à tous les secteurs, v) renfor-
cer le partenariat avec la République Dominicaine, vi) 
renforcer le plaidoyer et la communication sociale, 
vii) promouvoir la recherche opérationnelle, viii) ren-
forcer la surveillance épidémiologique et le suivi et 
évaluation, et ix) assurer le financement des activités.

Au cours de l’année 2012, il a été organisé une cam-
pagne nationale de distribution de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide ; près de trois millions de 
moustiquaires ont été distribués. Au cours de la même 
année, de nouvelles normes de prise en charge de la 
malaria ont été adoptées par le MSPP et distribuées 
avec l’appui de l’OMS. Les éléments clés de ces nou-
velles directives étaient : i) l’introduction de tests de 
dépistage rapide à travers des essais pilotes afin de 
faciliter le diagnostic précoce et le traitement rapide 
surtout dans les régions où la microscopie n’est pas 
accessible et ii) la bithérapie (Chloroquine + Prima-
quine) pour le diagnostic et traitement de la malaria. 
Afin d’améliorer la prise en charge de la malaria dans 
les institutions de santé, des techniciens de labora-
toires, des agents de santé ainsi que des prestataires 
des services se sont bénéficiés de formations. 

Autre que la prise en charge de la maladie et l’appli-
cation des mesures de protection individuelle, le plan 
stratégique propose aussi la mise en œuvre d’actions 
de lutte anti-vectorielle que certains départements ont 
déjà commencé à implémenter : contrôle des gites 
larvaires, aspersion intra domiciliaire, assainissement 
du milieu et contrôle par les insecticides, etc. Suite 
aux résultats positifs d’un projet pilote dans la région 
frontalière Ouamaminthe-Dajabon, la République 
d’Haïti et la République Dominicaine ont conjoin-

tement élaboré un plan d’action et d’implémentation 
d’interventions conjointes et harmonisées de contrôle 
de la maladie afin d’éradiquer la malaria sur l’île d’ici 
2020. Il existe aussi un système de surveillance senti-
nelle spécifique à la malaria (10 sites) pour le suivi de 
la résistance à la chloroquine. 	

Le Programme national de lutte contre la tuber-
culose (PNLT) bénéficie il y a quelques années du 
support financier et technique du Fonds mondial. Le 
plan stratégique 2009-2015 a pour but le dépistage 
de 70 % des cas estimés de tuberculose pulmonaire 
à microscopie positive et de traiter avec succès 85 % 
de ceux-ci. Le plus récent couvrant la période 2015-
2019, mais aussi la mise en œuvre de ces plans avec le 
support financier et technique de ses partenaires (plus 
particulièrement le PEPFAR et le Fonds mondial). 
Lors du plan stratégique 2009-2015 dix axes straté-
giques ont été retenus : i) amélioration de la qualité du 
DOTS et son extension ii), focalisation sur les groupes 
à risque tels : personnes vivant dans les Prisons, dans 
les zones urbaines marginales et les migrants. , iii) 
renforcement du Réseau de laboratoires, iv) gestion 
programmatique des cas difficiles et de la tubercu-
lose multi-résistante, v) renforcement des capacités 
locales et développement d’une prise de conscience à 
travers de campagnes de plaidoyer, la communication 
et la mobilisation sociale, vi) développement des res-
sources humaines, vii) collaboration binationale, viii) 
collaboration TB/VIH, ix) recherche opérationnelle et 
x) partenariat public-privé. Pourtant, seulement un de 
ces axes a été vraiment adressé au cours des dernières 
années : l‘accès au dépistage et au traitement.

Avec la mise en place de la stratégie DOTS en 1997, 
le PLNT a connu d’énormes progrès en matière de dé-
pistage; la bacilloscopie a été priorisée comme moyen 
de diagnostic et il a été observée une augmentation 
significative dans la détection des cas tuberculeux 
positifs. Les données relatives au traitement montrent 
également une amélioration des taux de succès pas-
sant de 66 % en 1999 à 84 % en 2013; et des taux 
d’abandon passant de 20 % à 7 % pendant la même 
période de temps. L’extension de cette stratégie a 
connu également une certaine progression au point 
que la couverture est passée de 55 % à près de 80 % 
entre 2006 et 2009 et il a été enregistré une augmenta-
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tion des personnes testées ayant accès au traitement281. 
Par rapport aux nombres estimés de cas attendus, les 
chiffres relatifs à la performance du PNLT affiche un 
taux de dépistage de 76 %, en conséquence Haïti a 
atteint l’objectif de dépistage de 70 % des cas atten-
dus fixé par l’OMS pour la région282.

Le PNLT a été révisé et de nouveaux chapitres ont 
été intégrés, notamment sur la prise en charge de la 
tuberculose pédiatrique et la co-infection TB. Le pro-
gramme a introduit graduellement le protocole théra-
peutique de six mois.

Au cours de l’exercice, les autorités nationales ont 
établi les bases d’une collaboration avec la Répu-
blique Dominicaine pour la lutte contre la tuber-
culose, pour le sida et la co-infection TB/VIH. En 

281	MSPP. 2014b.
282	OMS. 2013.

ce qui concerne la tuberculose, deux grandes réunions 
binationales de planification ont été réalisées et les 
produits de ces réunions ont permis la conception 
d’un plan binational de lutte contre la tuberculose

Intervention/Programme Objectifs État des lieux/Mise en œuvre

Politique national de santé (PNS) 
(2012)

Améliorer la couverture sanitaire nationale
Développer les infrastructures
Gérer rationnellement les ressources 
humaines 
Approvisionner les intrants et les 
médicaments

Mise en œuvre en cours 

Plan directeur de santé (PDS) 2012-
2022

Réduire incidence et prévalence du VIH/sida 
d’ici 2022.
Eliminer la malaria d’ici 2020
Réduire la prévalence de la tuberculose de 
25% d’ici 2022

Mise en œuvre en cours

Programme National de Lutte 
contre le VIH/sida - Plan stratégique 
national multisectoriel 2012-2015 
(avec extension a 2018)

-- Réduire la proportion des nouvelles 
infections à VIH de 50% dans la 
population générale et les groupes 
cibles prioritaires en 2018. 

-- Réduire la proportion des nourrissons 
séropositifs nés de mères vivant avec le 
VIH d’au moins de 2% d’ici à fin 2018

-- 	Augmenter le taux de survie des adultes 
et enfants vivant avec le VIH sous 
antirétroviraux 12 mois après l’initiation 
des traitements ARV est de 85 % d’ici à 
fin 2018

-- Réduire l’impact de la discrimination et 
de la stigmatisation sur les PVVIH, des 
violences sexuelles et des inégalités de 
genre de 50% grâce à la promotion d’un 
environnement favorable

-- Renforcer le système de santé d’ici à 
2018

Mise en œuvre en cours 

Tableau 18 : Récapitulatif des interventions OMD 6

des femmes savent que le VIH
peut être transmis par l’allaitement 

46 %
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Intervention/Programme Objectifs État des lieux/Mise en œuvre

Prévention de la transmission du 
VIH/sida

-- Disponibilité et accès aux préservatifs

-- Promotion et renforcement du dépistage 
volontaire

-- Extension et intégration des services 
PTME

-- Sécurité transfusionnelle

-- 	Prévention chez les groupes clés

-- 	Environ 72 % des établissements de 
sante offrent des préservatifs

-- 	906 751 de tests réalisés en 2013

-- 	Le nombre de site CDV passe de 148 en 
2009 à 171 en 2013

-- 	208 058 femmes enceintes ont été 
testées en 2012

-- 	Le nombre de site PTME passe de 113 
sites en 2008 à 137 sites en 2013 

-- 	100 % des pochettes transfusées ont été 
testées pour 5 marqueurs biologiques 
dont le VIH/sida

-- 	Implémentation de projets visant a 
travailler avec groupes clés

Traitement du VIH/sida et autres IST

-- Prise en charge : traitement ARV, IST

-- Soutien Psychosocial aux personnes 
infectées et affectées

-- Soutien aux orphelins et enfants 
vulnérables

-- 	Intégration TB/VIH

-- 	Lutte contre la stigmatisation et la 
discrimination

-- Le nombre d’actifs sous ARV est de 52 
163 patients 

-- Le nombre de sites de prise en charge 
est passé de 41 sites en 2008 à 131 sites 
en 2013

-- 100 % des formations sanitaires 
intègrent la prise en charge des IST dans 
leurs prestations de soins à la population 
haïtienne

-- Soutien à 9 500 orphelins et enfants 
vulnérables sous forme d’un soutien 
scolaire, nutritionnel et a l’hébergement 
dans une famille d’accueil

Surveillance de l’épidémie, du VIH/
sida

-- Renforcer et unifier le cadre national de 
surveillance, de suivi et d’évaluation 

-- Publication bimestrielle d’un bulletin 
épidémiologique sur le VIH/sida

Programme national de contrôle 
de la malaria - Plan stratégique 
national de lutte contre la malaria 
2009-2013 (avec extension à 2015)

-- Réduire de 75 % la morbidité d’ici 2015 
et de 100 % d’ici 2020

-- Réduire la mortalité à moins de 1 % d’ici 
2015

Mise en œuvre en cours : 

-- Près de trois millions de moustiquaires 
ont été distribuées en 2012

-- Nouvelles normes de prise en charge 
de la malaria ont été adoptées et 
distribuées

-- Introduction des tests rapides de 
dépistage 

-- Quatre sites sentinelles fonctionnels 
assurent le monitoring de la résistance à 
la chloroquine

Programme de Lutte Nationale 
contre la tuberculose – Plan 
Stratégique 2009-2015

-- Dépister 70 % des cas estimés de 
tuberculose pulmonaire à microscopie 
positive.

-- Traiter avec succès 85 % de ceux-ci

-- Stratégie DOTS : augmentation de la 
couverture de 55 % à près de 80 % 

-- Le nombre de cas dépistés augmente 
graduellement et atteint 76 % 

-- Réalisation d’enquête CAP et 
l’élaboration du plan de communication 
sociale en tuberculose.

-- Nouveaux chapitres portant notamment 
sur la prise en charge de la tuberculose 
pédiatrique et la coïnfection TB/VIH ont 
été élaborés et intégrés aux normes
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Encadré 8 : L’épidémie de choléra de 2010

Le 19 octobre 2010, dix mois après le tremblement de terre du 
12 janvier 2010, Haïti a connu l’une des plus grandes épidé-
mies de choléra, qui a mis à nu encore une fois les faiblesses du 
système de santé haïtien. En novembre 2012, 615 459 personnes 
ont été atteintes de choléra en Haïti dont 7,585 décès, et le 
taux de létalité avait été estimé à 1,2 %. En novembre 2012, il y 
avait déjà 28 738 cas suspects et 427 décès dans la République 
dominicaine283. 

Près de quatre ans après le début de l’épidémie, les efforts de 
prévention et de traitement, ainsi que l’appui technique et finan-
cier des partenaires ont rendu possible le contrôle de l’épidémie 
et diminuer le nombre de cas de choléra. La maladie, cependant, 
est loin d’avoir disparu et les problèmes sous-jacents qui ont 
causé la propagation si rapide du choléra (le manque d’accès à 
l’eau potable et aux installations sanitaires) restent non résolus. 
Au début de l’épidémie, on estimait que 50 % de la population 
urbaine et 30% de la population rurale n’avait pas accès à l’eau 
potable, et que le 83 % de la population n’avait pas accès à des 
installations améliorées d’élimination des excréments284. De 
plus, les faiblesses du système sanitaire haïtien, l’éloignement 

des centres de santé de nombreuses collectivités dans les zones 
rurales ainsi que le manque de connaissance sur de bonnes pra-
tiques en matière d’hygiène ont exacerbés la situation.

Conscient de l’ampleur du problème, le gouvernement d’Haïti 
a lancé un plan binational de 10 ans (2012-2022) visant l’élimi-
nation du choléra sur l’ile. Le plan d’action propose la mise en 
œuvre de stratégies a court, moyen et long termes tels que la 
mise en place de structures sanitaires visant une réduction sen-
sible de l’incidence du choléra, l’amélioration de la couverture 
en eau potable et assainissement du milieu, l’amélioration de la 
couverture sanitaire, la sensibilisation de la population, et une 
amélioration du système de surveillance épidémiologique. 

Le budget prévu pour mettre en œuvre le Plan binational est 
de 2,2 milliards de dollars, mais jusqu’à date seulement 30 
millions de dollars ont été débloqués par les bailleurs de fonds. 
En attendant que les travaux d’infrastructures nécessaires pour 
arrêter l’épidémie débutent, le gouvernement devra continuer 
avec la mise en œuvre des interventions à court terme de prise 
en charge du choléra en collaboration avec ses partenaires de 
moins en moins nombreux.

283	MSPP. 2012b.
284	OMS, UNICEF. 2014.
285	IHSI, DIAL- ECVMAS. 2014.

3	 Goulots d’étranglement, défis et 
contraintes

Malgré la signature de plusieurs traités internationaux 
concernant, le respect des droits de l’homme, et l’in-
clusion du VIH/sida, la malaria et la tuberculose dans 
les documents de développement national et de réduc-
tion de la pauvreté du pays, le gouvernement haïtien 
n’a pas encore été en mesure de traduire sa volonté 
politique en stratégies et lois spécifiques qui permet-
traient de mieux répondre à ces différentes épidémies. 

De nombreux obstacles liés au faible leadership de 
l’Etat haïtien devront être adressés afin d’assurer 
l’atteinte de ces cibles. Parmi ces obstacles il faut 
souligner : 1) le manque de financement national ; 2) 
l’absence d’une coordination multisectorielle dans 
la réponse nationale aux épidémies entre les sec-
teurs individuels et les institutions pour atteindre des 
résultats communs pour la réponse nationale ; 3) les 
déficiences du système de santé ainsi que du système 
d’information sanitaire, et 4) une pauvreté structurelle 
qui touche plus du 58,6 % de la population285.

La situation de pauvreté dans laquelle la majorité de 
la population se trouve est l’une des barrières les plus 

importantes pour gagner le combat contre ces épidé-
mies. Les conditions de vulnérabilité et précarité de la 
population encouragent la promiscuité et l’adoption 
de comportements sexuels à haut risque et en consé-
quence, la transmission du VIH. Dans le cas de la ma-
laria, les logements insalubres, le manque de drainage 
des surfaces appropriées, et l’absence de programmes 
d’assainissement de base rendent le contrôle vectoriel 
et, par conséquent, la transmission de la maladie dif-
ficile de contrôler. Egalement, la pauvreté et la forte 
densité de la population dans certaines zones, particu-
lièrement dans les camps et bidonvilles, rendent très 
difficile le contrôle de la tuberculose. 

Le gouvernement haïtien accorde une importance 
spéciale aux pathologies les plus fréquentes, conta-
gieuses et avec les taux de mortalité les plus élevés. Le 
sida est la maladie qui absorbe la plus grande partie 
des dépenses de santé, et fait l’objet d’une allocation 
qui ne tient pas compte de l’ensemble des besoins du 
système national de santé. Les fonds alloués au sida 
représentent le 34 % de l’ensemble des fonds dépen-
sés dans le secteur la santé et le 53 % des fonds absor-
bés par les cinq programmes prioritaires de santé286. 
La quasi-totalité de ce financement provient de l’aide 
internationale et le gouvernement haïtien ne contribue 
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qu’au paiement des salaires des fonctionnaires. Par 
contre, les dépenses effectuées dans la lutte contre la 
malaria et la tuberculose sont très faibles, représentant 
0,022 % et 2 % respectivement287. Cette allocation des 
ressources si inégale a fini par créer des programmes 
verticaux qui fragmentent et affaiblissent encore plus 
le système de santé haïtien. De plus la pérennité des 
programmes de lutte contre le VIH/sida, la malaria et 
la tuberculose est entravée par une dépendance totale 
à l’aide internationale pour le financement, et contri-
bue à l’affaiblissement du leadership du gouverne-
ment face à ses partenaires dans le domaine. 

Au sein du MSPP, le PLNT et le PNLS pourraient 
mieux être coordonnées afin d’adresser de manière 
concertée le problème de la coïnfection TB/VIH. 
Une coordination intersectorielle entre les différents 
ministères, indispensable pour développer une straté-
gie nationale pour lutter contre ces épidémies, devrait 
également être mise en place. Le ministère de l’En-
vironnement devrait s’impliquer d’avantage dans le 
contrôle des sites larvaires, et une collaboration entre 
le ministère de l’Education et le MSPP pour la mise 
en place d’un programme d’éducation sexuelle et re-
productive dans les curricula de toutes les écoles du 
pays devrait être établie. 

Le manque d’accès à ces services est également des 
problèmes à prendre en compte pour encourager les 
gens à faire les tests de dépistage et suivre un traite-
ment approprié. Malgré l’augmentation des sites CDV, 
l’offre de services de dépistage reste très faible dans 
tous les départements du pays ; 40 % des communes 
du pays ne sont pas desservis par un CDV. Les zones 
rurales avec 59,2 % de la population ne bénéficient 
que de 13,5 % des CDV288. De même, la majorité des 

sites qui offrent des tests de malaria ou tuberculose se 
situent majoritairement en zone urbaine et sont donc 
inaccessibles à une grande partie de la population.

En ce qui concerne la demande des services, il y a 
plusieurs facteurs qui peuvent expliquer la basse de-
mande de ces services : le manque de connaissance et 
de sensibilisation de la population par rapport à ces 
maladies, la forte présence de stigmatisation et dis-
crimination, l’absence d’une loi de protection contre 
cette discrimination, et la manque de programme de 
protection sociale pour les PVVIH sont tous des obs-
tacles qui non seulement découragent les gens à se 
faire dépister, mais aussi aident à la propagation des 
maladies. Les préjugés envers les personnes vivant 
avec le VIH et d’autres populations clés comme les 
HRH, les personnes transgenres, les TS restent un 
obstacle majeur. La promotion et la protection des 
droits de l’homme pour ces populations vulnérables 
constituent un élément essentiel dans la prévention de 
la transmission du VIH et la possibilité d’atténuer son 
impact en Haïti.

De même, le manque de recherche opérationnelle ne 
permet pas d’explorer certains aspects liés à l’évolu-
tion des maladies, (par exemple, des conséquences 
socio-économiques pour la population touchée) afin 
de développer de meilleures réponses aux épidémies.

286	MSPP-IHE. 2014.
287	Ibid.
288 MSPP-IHE. 2014.
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4	 Recommandations 
et pistes d’action

Les engagements et efforts du gouvernement au niveau 
de la coordination et le financement doivent continuer 
afin de maintenir les progrès réalisés jusqu’au présent 
et accélérer vers une nette diminution des taux d’inci-
dence des différentes maladies. En particulier, le gou-
vernement haïtien doit réaliser plus des efforts pour 
augmenter l’allocation de fonds au secteur de la santé 
dans le budget national afin de : 1) assurer la pérennité 
des programmes ; 2) faire face aux problèmes liés a 
l’offre de services : 3) assurer une meilleure collecte 
et utilisation des données, ainsi que l’investissement 
dans la recherche opérationnelle. 

L’exécutif doit également continuer l’accompagne-
ment du processus législatif pour que la nouvelle loi 
organique du MSPP de 2005 soit votée afin de définir 
clairement les rôles des ONG, et d’établir un cadre de 
collaboration et d’assistance technique. 

Le système de communication et de partage d’infor-
mation au sein du MSPP ainsi entre les différents 
ministères concernés, doit être amélioré. Il serait 
souhaitable d’avoir aussi un point focal pour la santé 
dans chaque ministère et dans chaque table secto-
rielle, avec un rôle et des fonctions clairement défi-
nis et qui devrait être appuyé à la fois par le MSPP, 
mais également par la Présidence ou la Primature afin 
d’avoir une capacité d’action et un impact significatif. 
En plus, les différentes institutions devraient être su-
jettes à une reddition de comptes au plus haut niveau 
de l’Etat sur la base des recommandations effectuées 
par le point focal. 

Il est indispensable que l’exécutif continue d’accom-
pagner le processus législatif pour que la loi contre 
la discrimination vis-à-vis des personnes vivant avec 
le VIH soit. Ensuite, il sera nécessaire de mettre en 
place un mécanisme d’application de cette loi pour 
protéger ce groupe vulnérable de la population, mais 
aussi pour encourager la population à se faire dépis-
ter. De même la prévention, l’éducation en santé, et 
la sensibilisation de la population doivent être une 
priorité. Il faudrait aussi trouver des façons de rendre 
certains services de santé disponibles a travers des 
agents de santé ou autres stratégies innovantes tout en 
mobilisant des ressources pour réhabiliter les centres 
de santé de premier échelon dans les communautés.

L’exécutif doit continuer 
l’accompagnement du processus 
législatif pour que la nouvelle loi 
organique du MSPP soit votée.

Proportion de la population
au stade avancé de l’infection par le VIH
ayant accès à des médicaments
antirétroviraux (2011)

67,7 %
(2013)
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Tableau 19 : Récapitulatif des goulots d’étranglement et recommandations OMD 6

Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Gouvernance - Coordination - Financement

Dépendance à l’aide 
internationale :
-- Problèmes de non 

pérennisation des plans - 
Financement incomplet des 
stratégies

-- Allouer une part plus 
importante au budget 
national de santé et 
créer lignes budgétaires 
spécifiquement dédiées 
au VIH/sida, Malaria, et 
Tuberculose

-- Distribution plus équitables 
des ressources au différents 
programmes afin renforcer 
le système de santé, et 
non pas l’affaiblir avec 
l’implémentation de 
programmes verticaux

MSPP, MEF, parlement Programme 4.2 : Renforcer les 
institutions démocratiques 
nationales.
Sous-programme 
4.2.2 : Renforcer l’action 
parlementaire

Faible collaboration entre le 
MSPP et entre les différents 
secteurs

-- Mise en place de 
dispositif d’échange de 
communication au sein 
du MSPP pour partage 
d’information et une 
collaboration entre les 
différentes directions

-- Mise en place de 
dispositif d’échange de 
communication pour un 
partage d’information et 
collaboration entre les 
différents secteurs

MSPP, primature

Non attribution du leadership 
au MSPP et difficulté à 
coordonner les efforts des 
différents partenaires

-- Faire voter par le Parlement 
la nouvelle loi organique du 
MSPP

-- Redéfinir clairement les 
rôles des ONG, élaborer un 
cadre de collaboration et 
d’assistance technique

MSPP, Exécutif et 
partenaires

Programme 4.2 : Renforcer les 
institutions démocratiques 
nationales
Sous-programme 
4.2.2 : Renforcer l’action 
parlementaire 

Offres de services de santé

Manque de services offerts 
particulièrement dans les 
dispensaires offrant des services 
de qualités (les services VIH/TB 
sont déjà gratuits)

-- Construire plus de centres 
de sante en zone rurale et 
reculée

-- Réhabiliter les dispensaires 
existants afin qu’ils soient 
en mesure d’offrir des 
services de santé de qualité 

-- Mettre en vigueur l’offre 
gratuite des services de 
santé (particulièrement 
dans le cas de la malaria 
– les services VIH/TB sont 
déjà gratuits)

MSPP, Parlement Programme 3.3 : Accroître 
l’accès aux services de sante
Sous-programme 3.3.5 : Mettre 
en place des centres de santé 
sans lits dans les sections 
communales.
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Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Manque de ressources humaines 
qualifiées

-- Renforcer le système de 
supervision du personnel 
de sante 

-- Offrir de façon plus 
fréquente des sessions de 
formation 

-- Mettre en œuvre le plan 
national visant à renforcer 
les ressources humaines 
dans le secteur de la santé

MSPP et partenaires

Problème de logistique dans 
la fourniture d’intrants qui ne 
concernent pas le VIH/ la TB et 
la malaria (test, médicaments, 
équipements)

-- Amélioration de 
planification et 
coordination

MSPP et partenaires

Demande de service de santé

Absence d’un cadre légal pour 
la protection des personnes 
infectées et des familles 
affectées (VIH/sida)

-- Plaidoyer pour 
conscientiser les 
parlementaires sur les effets 
de la discrimination 

-- Voter du projet de loi 
élaboré 

-- Assurer un dispositif en 
place pour la mise en 
application de cette loi

MSPP, société civile, 
partenaires internationaux

Manque de sensibilisation de la 
population

-- Mener campagne de 
sensibilisation de manière 
continue auprès de la 
population 

-- Renforcer l’éducation de la 
santé dans les écoles

MSPP, MENFP, et 
partenaires

Programme 3.3 : Accroître 
l’accès aux services de sante
Sous-Programmes 3.3.7 
: Mettre en place un 
programme de sante scolaire.

Manque de programme d’appui 
au PVVIH et aux tuberculeux

-- Explorer une possible 
collaboration avec les 
programme de protection 
sociale existant afin 
d’appuyer les PVVIH et les 
tuberculeux

MSPP, MAST, et partenaires

Distance géographique -- Tenter de rendre certains 
services de santé disponible 
dans les communautés 
à travers les agents des 
santés polyvalents.

-- Réhabiliter les centres de 
santé du premier échelon 
dans les communautés, 
afin que les patients ne 
voyagent pas des distances 
trop longues à la recherche 
de services.

MSPP, MTPTC, partenaires Programme 3.3 : Accroître 
l’accès aux services de sante
Sous-Programme 3.3.5 : Mettre 
en place des centres de sante 
sans lits dans les sections 
communales.
Programme 1.5 : Mettre en 
place le réseau de transport 
nationalS
Sous-programme 1.5.2 : 
Assurer l’intégration routière 
locale.
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Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Gratuité des services de santé 
(les services VIH/TB sont déjà 
gratuits)

-- S’assurer que la gratuité 
des soins de santés 
soit respectée (plus 
particulièrement pour la 
malaria - les services VIH/TB 
sont déjà gratuits).

MSPP, parlement

Suivi et évaluation - Recherche

Manque de fonds alloues à la 
recherche opérationnelle

-- Développer des 
programmes de recherche 
dans les universités et 
écoles de médicine

-- Augmenter l’allocation 
budgétaire du domaine de 
la santé et dédier un certain 
pourcentage à la recherche.

MSPP, MPCE, parlement Programme 3.1 : Renforcer 
l’enseignement supérieur et la 
formation professionnelle et 
techniques
Sous-Programme 3.1.3 : Mettre 
en place un fond en appui a la 
recherche et a l’innovation 

Manque et incomplétude des 
données au niveau central 
(qui permettrait de prendre 
des décisions point de vue 
politiques, stratégies et 
implémentation de programme)

-- Améliorer la supervision 
et la communication 
entre centre de santé et/
ou MSPP et Direction 
départementale.

MSPP et partenaires Programme 3.3 : Accroître 
l’accès aux services de sante
Sous-programmes 3.3.6 : 
Lutter contre les maladies 
endémiques et les épidémies 
(l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un programme 
détaillé de surveillance 
épidémiologique) 
Programme 1.7 : 
Poursuivre l’expansion des 
communications et le maillage 
numérique du territoire
Sous-programme :  1.7.1 : 
accroitre la connectivité du 
territoire.
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La protection de l’environnement et de la biodiver-
sité est une priorité pour atteindre un développe-

ment humain durable, et constitue un élément impor-
tant pour réduire les effets du changement climatique 
et limiter la vulnérabilité du pays aux catastrophes 
naturelles. Garantir à la population un environnement 
durable et sain est le socle du septième objectif du 
Millénaire pour le développement (OMD). Par ail-
leurs, l’OMD 7 vise l’amélioration significative des 
conditions de vie des populations, en garantissant 
notamment l’accès durable à l’eau potable et aux in-
frastructures d’assainissement améliorées. Cet objec-
tif vise également l’amélioration des conditions de vie 
des populations habitant dans des taudis.

Objectif 7
Assurer un environnement durable

Cible 7A 
Intégrer les principes du développement durable dans 
les politiques et programmes nationaux et inverser 
la tendance actuelle à la déperdition des ressources 
environnementales

7.1 
Proportion de zones forestières

7.2 
Emissions de CO2 (total, par habitant et pour un dollar du PIB, en 
parité du pouvoir d’achat)

7.3 
Consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone

Cible 7B 
Réduire la perte de la biodiversité et atteindre d’ici à 2010 
une diminution significative du taux de perte

7.4 
Proportion de stocks de poissons vivant dans des milieux biologiques 
sains

7.5 
Proportion de ressources d’eau totales utilisées

7.6 
Proportion de zones terrestres et marines protégées

7.7 
Proportion d’espèces menacées d’extinction

Cible 7C 
Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la 
population qui n’a pas d’accès de façon durable à un 
approvisionnement en eau potable ni à des services 
d’assainissement de base	

7.8 
Proportion de la population utilisant une source d’eau potable 
améliorée

7.9
Proportion de la population utilisant des infrastructures 
d’assainissement améliorées

Cible 7D
Améliorer sensiblement, d’ici à 2020, les conditions de vie 
d’au moins 100 millions d’habitants de taudis

7.10 
Proportion de citadins vivant dans des taudis

Les progrès d’Haïti vers l’OMD 7 restent très iné-
gaux, tout comme à l’échelle mondiale où cet objec-
tif accuse le plus de retard. Les efforts réalisés pour 
la protection de l’environnement et de la biodiversi-
té restent très en deçà des progrès nécessaires pour 
inverser la tendance actuelle de déperdition des res-
sources environnementales. Si la cible visant l’accès 
à des sources d’eau potable améliorées sera vraisem-
blablement atteinte d’ici à 2015, l’absence de progrès 
concernant les services d’assainissement est particu-
lièrement préoccupante. De même, il reste beaucoup 
de chemin à parcourir afin d’améliorer durablement 
les conditions de vie des personnes vivant dans des 
taudis.
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1 	 Situation 
et tendances

1.1	 Environnement, développement 
durable et biodiversité

La dégradation de l’environnement est particulière-
ment préoccupante en Haïti. La forte densité de po-
pulation – phénomène commun à la plupart des pays 
insulaires de la Caraïbe – couplée au faible niveau 
socioéconomique de la grande majorité des ménages 
et l’insuffisance de politiques publiques efficaces ont 
conduit à une situation environnementale parmi les 
plus problématiques du continent américain. Cette 
situation critique augmente singulièrement la vulné-
rabilité du pays aux catastrophes naturelles, et réduit 
la capacité du territoire à produire les biens et les den-
rées alimentaires nécessaires pour couvrir l’ensemble 
de la population. En effet, l’érosion des sols et la sé-
cheresse induite par la déforestation limitent les capa-
cités agricoles du pays ; le manque de régulation de 
la pêche réduit drastiquement les stocks de poissons ; 
la déforestation sauvage empêche le renouvellement 
des forêts, privant le pays de ressources ligneuses 
durables.

La déforestation constitue l’une des principales me-
naces sur l’environnement en Haïti. Selon les sources, 
la proportion de zones forestières est estimée re-
présenter entre 2 et 4 % de la superficie du pays291. 
La proportion de forêts naturelles292 était estimée à 
2,6 % du territoire en 2010, alors qu’elle représentait 
5,5 % en 1956293. Malgré cette diminution de 52,6 % 
des forêts naturelles en l’espace d’un demi-siècle, la 
faible proportion de zones forestières en 1956 suggère 
que la problématique de la déforestation est préoccu-
pante de longue date. Depuis 1990, la proportion de 
plantations forestières294 a cru de 133 %, passant de 
12 000 à 28 000 hectares, soit une proportion de 1 % 
de la superficie totale du pays. Si cette augmentation 
est significative et bénéfique, elle n’est cependant pas 
suffisante pour contrer le phénomène de déforestation 

291	PNUE. 2013.
292	Par « forêts naturelles » s’entend les forêts naturellement régénérées, mais qui contrairement aux forêts primaires ont des traces d’activité humaine visibles. Selon la FAO, 

« il semblerait que la quasi-totalité des forêts naturelles en Haïti ont été parcourues par les activités humaines ». FAO. 2010.
293	FAO. 2010.
294	Il s’agit des forêts à prédominance d’arbres établis par plantation et/ou ensemencement délibéré. FAO. 2010.

52,6%

Une grande partie des données relatives à l’environ-
nement et à la protection de la biodiversité consultées 
pour ce chapitre proviennent du rapport GEO Haïti 
2010, une publication conjointe du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement (PNUE), du mi-
nistère de l’Environnement (MdE) et de l’université 
Quisqueya. Le manque de données statistiques actua-
lisées relatives à certains indicateurs officiels tels que 
la proportion de zones forestières ou les stocks de 
poissons ne permettent pas de les calculer avec pré-
cision. En ce qui a trait aux données relatives à l’eau, 
l’assainissement et les conditions de vie dans les tau-
dis, les principales sources utilisées sont les Enquêtes 
sur les conditions de vie des ménages (ECVH/ECV-
MAS) et les Enquêtes mortalité, morbidité et utilisa-
tion des services (EMMUS).

Les femmes et les ménages les 
plus pauvres sont affectées de 
manière disproportionnée par la 
déforestation
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et inverser la tendance. Ces données montrent égale-
ment que la plus grande partie du couvert arboré en 
Haïti est constituée de systèmes arborés construits et 
entretenus par les agriculteurs, et non pas de reliquats 
de peuplements naturels295. Selon le rapport national 
de la FAO, la proportion totale de forêts, naturelles et 
plantées, était ainsi de 3,6 % de la superficie du terri-
toire en 2010. Ces données sont néanmoins toutes des 
estimations, car il n’existe pas aujourd’hui de mesure 
exacte du couvert végétal et forestier en Haïti296.

culture, et dans une moindre mesure les incendies et 
feux de forêt et la demande en bois par le secteur de 
la construction. L’utilisation massive de ressources 
ligneuses comme combustible domestique, couplée 
à la croissance démographique, représentent un des 
principaux dangers pour la couverture forestière. En 
2012, 92,7 % des ménages haïtiens utilisaient tou-
jours un combustible solide (bois ou charbon) pour 
cuisiner298.

La déforestation impacte de manière disproportionnée 
les ménages les plus défavorisés en milieu rural, car 
les forêts sont un « filet de sécurité » pour les pauvres. 
En effet, les forêts ont le potentiel de réduire la pau-
vreté et à assurer une subsistance durable en fournis-
sant de la nourriture, du bois de chauffe, des plantes 
médicinales et autres produits non-ligneux299. 

Les femmes sont affectées de manière disproportion-
née par le processus de dégradation de l’environne-
ment. Dans le monde, des liens de causalité ont été 
établis entre les inégalités de genre et la déforestation 
dans plus de 100 pays entre 1990 et 2010300. En Haïti, 
la dépendance aux ressources agricoles des ménages 
les plus vulnérables, et notamment ceux en milieu ru-
ral ayant une femme comme chef de ménage, souffrent 
en priorité de la baisse des rendements agricoles cau-
sés par les conséquences néfastes de la déforestation 
et du changement climatique, notamment l’érosion 
des sols et la baisse de la pluviométrie. Par ailleurs, 
l’utilisation de combustibles ligneux pour la cuisine, 
notamment le charbon de bois, n’est pas seulement 
une des causes de déforestation et de pollution atmos-
phérique. L’impact sur la santé des femmes, majori-
tairement responsables de la cuisine dans les foyers, 
est préoccupant, causant environ deux millions de 
décès chaque année à l’échelle mondiale301.

Haïti est le pays de la région Amérique latine et Ca-
raïbes ayant les plus faibles émissions de dioxyde de 
carbone (CO2)

302 per capita. Les émissions totales de 
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Figure 60 : Proportion de zones forestières

295	CEPALC, MdE, PNUD. 2008.
296	La dernière carte nationale d’occupation des sols du Centre national d’information géo-spatiale (CNIGS) date de 1998. De nouvelles cartes sont en cours pour certaines 

portions du territoire, telles que la carte d’occupation des sols du Nord et Nord-Ouest (2013).
297	CEPALC, MdE, PNUD. 2008.
298	EMMUS V. 2012.
299	Nations Unies. 2013a.
300	PNUD. 2011.
301	OMS. 2014.
302	Les émissions de dioxyde de carbone sont celles qui émanent lors de la combustion de combustibles fossiles et de la fabrication de ciment. Elles comprennent les émis-

sions de dioxyde de carbone produites lors de la consommation de combustibles solides, liquides et gazeux et de torchage. BM, indicateurs de développement dans le 
monde.

La faible couverture végétale du territoire haïtien est 
un élément explicatif de l’importance de l’érosion des 
sols en Haïti. Ce phénomène a de nombreuses réper-
cussions, et notamment la perte de terres agricoles 
cultivables, la diminution de la productivité agricole, 
ainsi que la diminution de la quantité et qualité de 
l’eau297. Associée à la forte densité de population et 
à l’expansion anarchique de l’habitat dans des zones 
à risques (en contrebas des bassins versants, sur les 
flancs de ravines, dans des zones inondables, etc.), 
l’érosion des sols augmente singulièrement la vulné-
rabilité des populations aux catastrophes naturelles, 
en particulier aux cyclones, aux intempéries et aux 
séismes.

Les causes du déboisement sont multiples, et incluent 
la demande soutenue en bois pour l’énergie et l’agri-
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Figure 61 : Emissions de dioxyde de carbone (CO2)

CO
2
 en Haïti sont passées de 994 mille tonnes en 1990 

à 2,12 millions de tonnes en 2010. Comme pour le 
reste du monde, les effets de la crise financière sont 
observables, avec une baisse des émissions de dioxyde 
de carbone de 7 % entre 2008 et 2009, et de nouveau 
de 6 % entre 2009 et 2010. Les émissions de CO

2
 sont 

en effet étroitement liées à la croissance économique 
du pays, comme en témoigne la chute de 70 % des 
émissions entre 1991 et 1994303, période marquée par 
un coup d’Etat militaire, des sanctions internationales 
et une chute drastique du PIB.

Les émissions de CO
2
 per capita suivent la même ten-

dance. Malgré une augmentation de 113 % entre 1990 
et 2010 – tandis que les émissions à l’échelle mon-
diale ont augmenté de 46 % sur la même période – 
Haïti reste très en deçà des moyennes globales. Dans 
la Caraïbe en 2010, les émissions étaient de 0,2 tonne 
métrique per capita pour Haïti, contre 2,1 tonnes mé-
trique per capita en République dominicaine, 2,6 en 
Jamaïque et 3,4 à Cuba. Ainsi, Haïti a un taux d’émis-
sion de CO

2
 per capita parmi les 30 pays les plus bas 

au monde, comparables au Togo, au Liberia, à l’Af-
ghanistan et aux Comores304. 

Les émissions de CO
2
 par unité de production éco-

nomique sont de 0,2 kilogramme de CO
2
 par dollar 

de production économique (PIB) en 2010305. La faible 
empreinte carbone d’Haïti à l’échelle mondiale reflète 
essentiellement le faible niveau de développement 
économique du pays. Toutefois, il est important de 
noter qu’à l’échelle nationale les émissions de CO

2
, 

notamment du secteur de la foresterie, pourraient à 
moyen terme représenter une source importante de 
pollution atmosphérique si des mesures ne sont pas 
prises pour en limiter l’impact.

En ratifiant le Protocole de Montréal en 2000, Haïti 
s’est engagé à éliminer d’ici à 2030 la consommation 
de substances appauvrissant la couche d’ozone. 
Selon les données du PNUE306, Haïti a drastiquement 
réduit puis stoppé sa consommation de chlorofluo-
rocarbones (CFC) notamment, qui est passée de 169 
tonnes ODP307 en 1995 à 0 depuis 2009, résultant d’un 
effort direct du Bureau de l’ozone pour appliquer les 
dispositions des engagements internationaux pris par 
Haïti.

303	CDIAC. 2013.
304	Ibid.
305	Ibid.
306	PNUE. 2014.
307 L’unité « tonnes ODP » est une mesure pondérée en fonction du potentiel d’appauvrissement de l’ozone (ozone depletion potential, ODP en anglais).
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Encadré 9 : Les impacts du changement climatique en Haïti
Haïti est un pays à haut risque, particulièrement vulnérable aux 
catastrophes naturelles, notamment aux cyclones tropicaux 
et séismes qui ont déjà causé des dégâts humains et matériels 
considérables. 

Le rapport mondial sur la réduction des risques et des désastres 
publié par le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) en 2004 souligne que l’indice de risques de catastrophe 
d’Haïti est l’un des plus élevé du monde. Le séisme de janvier 
2010 a entrainé la mort de plus de 200 000 personnes et causé 
un nombre de blessés encore plus important. Plus récemment, 
l’ouragan Sandy de 2012 a sinistré plus de 200 000 personnes et 
provoqué environ 104 millions de dollars de pertes agricoles. 

Cette vulnérabilité extrême affecte le processus de 
développement du pays. Le gouvernement haïtien doit en effet 
« systématiquement consacrer les maigres ressources allouées à 
des secteurs sociaux comme l’éducation, la santé, le logement, 
l’eau potable, etc. pour panser les plaies dues aux évènements 
climatiques extrêmes309».

Les effets du changement climatique viendront aggraver cette 
vulnérabilité sur le long terme. La hausse des températures, la 
baisse de la pluviométrie, l’avancée de la désertification et la hausse 
du niveau de la mer auront des conséquences socioéconomiques 
pour le pays affectant en priorité les populations les plus 
vulnérables, et en particulier les ménages pauvres, les femmes 
et les personnes âgées. La productivité agricole du pays est mise 
à mal par la réduction drastique des précipitations. L’érosion 
provoquée par les inondations, les périodes de sécheresse et 
les vents ont causé des pertes de terres agricoles de l’ordre de 
centaines de tonnes métriques. 

Par ailleurs, le changement climatique a entrainé une « 
augmentation de la fréquence et de l’ampleur des catastrophes 
naturelles » affectant le pays. Les catastrophes naturelles 
majeures touchent le pays tous les 5 à 7 ans et les catastrophes 
internationalement reconnues, tous les 2 ans310.

La grande exposition d’Haïti aux conditions climatiques, sa faible 
capacité d’adaptation et la dépendance de son économie à la 
production agricole et à la pêche rendent le pays particulièrement 
vulnérable. A terme, tous les secteurs seront affectés par les 
impacts du changement climatique : l’économie, l’agriculture, les 
transports, la santé.

Les seules substances présentant un risque pour la 
couche d’ozone qui sont encore consommées en Haïti 
sont les hydrochlorofluorocarbones (HCFC), dont la 
consommation est passée de 15 tonnes ODP en 2000 à 
5,2 tonnes en 2012. Si on observe une baisse moyenne 
de 66 % durant cette période, il est néanmoins impor-
tant de noter que la consommation de HCFC est en 
hausse depuis 2007, alors que la consommation était 
tombée à 0,4 tonne. Cette substance chimique est prin-
cipalement utilisée dans les systèmes de réfrigération 
et dans les mousses. Compte tenu de la longue durée 
de vie des applications de ces substances chimiques, 
les Parties au Protocole sont convenues d’étendre la 
période d’élimination à 2030 pour les pays dévelop-
pés et 2040 pour les pays en développement. Tou-
tefois, les pays développés sont très en avance sur 
leur calendrier d’élimination de ces substances. Par 
contre, l’utilisation par les pays en développement 
s’est considérablement accrue, étant donné qu’il ne 
leur est pas fait obligation de limiter leur production 
et l’importation de ces substances avant 2016. Selon 
les dernières études disponibles, basées sur un scéna-
rio de croissance libre, l’utilisation des HCFC dans 
les pays en développement devrait augmenter d’envi-
ron 100 % entre 2005 et 2016308.
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Figure 63 : Consommation de HCFC (en tonnes ODP)

308	 Nations Unies. 2014.
309	MdE. 2011e, p.2.
310	UNFPA. 2011.

millions de tonnes de CO
2

sont émises au total chaque année

2,12

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200
Tonnes ODP

1995 2000 2005 2010 2012

Chloro�uorocarbones (CFC) 

Halons

Autres:
Fully Halogenated CFCs
Tétrachlorure de Carbone
Méthyle chloroforme
Hydrobromo�uorocarbures
   (HBFC)
Bromochlorométhane
Bromure de méthyle

Hydrochloro�uorocarbones (HCFC)

Source : PNUE (2014).

Figure 62 : Consommation de gaz appauvrissant la 
couche d’ozone
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Si le manque de données actualisées ne permet pas de 
chiffrer l’indicateur relatif à la proportion de stocks 
de poissons vivant dans des milieux biologiques 
sains, il est en revanche établi que la surexploitation 
des ressources marines et la pollution font peser de 
fortes pressions sur les écosystèmes. Avec 1 770 km 
de côtes maritimes et 22 000 hectares d’eaux conti-
nentales, la pêche, surtout artisanale, est une activité 
importante pour les ménages haïtiens, soit environ 
52 000 familles vivant de ce secteur311. Bien qu’Haïti 
se trouve stratégiquement sur les routes migratoires 
des poissons, de par sa position le long du Canal du 
Vent, les embarcations traditionnelles sans moteur des 
pêcheurs ne leur permettent souvent pas de pêcher à 
plus de 2 km des côtes. La conséquence directe est la 
raréfaction des poissons le long des côtes, conduisant 
les pêcheurs à garder des prises de plus en plus pe-
tites, excédant la capacité de renouvellement des éco-
systèmes et réduisant de fait drastiquement le rende-
ment de la pêche commerciale. Ces dernières années, 
la pêche a toutefois légèrement augmenté ses rende-
ments, notamment en raison de l’expansion des dispo-
sitifs de concentration de poissons (DCP) installés en 
haute mer (à 3-4 km des côtes) et du développement 
d’alternatives à la pêche marine comme l’aquaculture, 
qui permet d’exploiter les 23 000 hectares de plans 
d’eau naturels en Haïti (étangs, lacs, cours d’eau)312.

Sur la période 2003-2012, 8,6 % des ressources 
renouvelables d’eau totales ont été prélevées. Ce 
chiffre est relativement élevé, étant au-dessus de la 
moyenne des pays à développement humain faible 
(4,4 %) mais en deuxième position si on compare 
Haïti avec les plus gros pays de la région Caraïbe, et 
notamment Cuba (19,8 %), la Jamaïque (6,2 %) et la 
république Dominicaine (16,6 %)313. La tendance ac-
tuelle se caractérise par un amenuisement croissant de 
la disponibilité et de la qualité de l’eau. Si Haïti dis-
pose d’un potentiel hydrique considérable314, la mau-
vaise gestion de la demande en eau pour l’irrigation, 

l’approvisionnement en eau en milieu urbain et dans 
les régions sèches affecte grandement sa disponibilité 
et sa qualité. De même, la faible gestion des bassins 
versants conduit à l’érosion des sols et amplifie les 
dégâts et la fréquence des inondations. Des 30 princi-
paux bassins versants du pays, 25 sont à un niveau de 
dégradation très avancé315. Les principaux problèmes 
qui affectent les bassins versants sont notamment la 
contamination des sources d’eau par les sédiments, 
les déchets solides et liquides et les produits agrochi-
miques. Le problème de la baisse de la qualité et la 
quantité des ressources en eau dans le pays peut avoir 
à moyen terme un impact socioéconomique important 
sur la population316.

Concernant la cible 7B relative à la protection de la 
biodiversité, le bilan reste faible et la cible ne sera 
vraisemblablement pas atteinte en 2015. Les aires 
terrestres et marines protégées317 représentent 5,7 % 
du territoire, soit une superficie totale de 1158 268 
hectares. Haïti compte ainsi 13 aires protégées dans 
sa législation, dix d’entre elles ayant été créées par 
décret présidentiel en 2013.

311	 MARNDR 2010, cité dans PNUE. 2013.
312	MARNDR. 2014.
313	Total d’eau douce prélevé au cours d’une année donnée, exprimé en pourcentage du total des ressources renouvelables d’eau. Données relatives à la période 2003-2012. 

PNUD. 2013.
314	MdE, PNUE, UNIQ. 2010.
315	PNUD. 2011.
316	MdE, PNUD, CEPALC. 2009.
317	Les aires terrestres et marines considérées sont celles qui correspondent à la législation nationale en vigueur, sans tenir compte du niveau effectif de protection de ces 

espaces.

La dégradation de 
l’environnement reste 
préoccupante en Haïti, et 
le pays est très vulnérable 
aux catastrophes naturelles, 
notamment à cause de l’érosion 
des sols

de la surface terrestre et marine
est protégée  (2014)

6,2%5,7 %
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Tableau 20 : Liste des aires protégées

Nom Catégorie Superficie (hectare) Date d’adoption par décret

Parc National Historique Citadelle 
Sans-Souci Ramiers 

Patrimoine mondial par 
UNESCO 

2 500 4 avril 1974 

Parc National La Visite Parc National 11 426 4 avril 1983 

Parc National Forêt des Pins Parc National 18 780 6 octobre 1937 

Parc National des Macaya Parc National 

8 166
(2000 ha avant et en 2013 le 

gouvernement l’a augmenté à 
8 166 ha) 

27 mars 2013 

Protection de la diversité 
biologique des Trois Baies Aire protégée 75 618 21 mars 2014 

Parc National Naturel Ile-à-Vache Parc National 11 235 26 août 2013 

Aire Protégée Habitats/Espèces de 
Fond des Cayes 

Protection de la diversité 
biologique 2 365 26 août 2013 

Aire Protégée
Habitats/Espèces de Grosse Caye/
Zone Humide d’Aquin

Protection de la diversité 
biologique 10 974 26 aout 2013

Aire Protégée Habitats/Espèces 
Olivier/Zanglais 

Protection de la diversité 
biologique 7 553 26 aout 2013 

Aire Protégée Habitats/Espèces de 
Cahouane 

Protection de la diversité 
biologique 5 940 26 aout 2013 

Aire Protégée Habitats/Espèces de 
Pointe Abacou 

Protection de la diversité 
biologique 1 840 26 aout 2013 

Paysage Naturel Marin et Terrestre 
Port-Salut 

Protection de la diversité 
biologique 1 840 26 aout 2013 

Grotte Marie Jeanne Elément Naturel 
exceptionnel 31 26 aout 2013 

Total 158 268 hectares
Source : PNUD (2014).

La déforestation constitue l’une 
des principales menaces sur 
l’environnement : la proportion 
de zones forestières était de 
5,7  % en 1990, et entre 2 % et 
4  % du territoire en 2010
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Source : PNUD (2014).

Carte 12 : Aires protégées en Haiti

Malgré une biodiversité riche et propre à la région Ca-
raïbe, avec de nombreuses espèces endémiques, plus 
de 19 % de l’ensemble des espèces sont aujourd’hui 
menacées d’extinction en Haïti318: environ 12 es-
pèces d’oiseaux seraient en danger d’extinction, ainsi 
que près de 28 espèces de plantes, environ 46 espèces 
d’amphibiens, 15 espèces de poissons et près de 10 
espèces de reptiles et de mammifères319. De plus, la 
perte de la biodiversité reste peu visible en raison du 
manque de données scientifiques permettant de recen-
ser avec exactitudes ces pertes.

318	PNUD. 2013.
319	MdE, PNUE, UNIQ. 2010.
320	Les sources d’eau potable améliorées incluent l’eau provenant du robinet ou un robinet ou fontaine public ; les puits creusés protégés ; les sources d’eau protégées ; la 

collecte des eaux de pluie et l’eau en bouteille. EMMUS V. 2012.

1.2	 Eau et assainissement

La proportion de ménages utilisant une source 
d’eau potable améliorée320 a considérablement aug-
menté, malgré des disparités persistantes entre les 
milieux urbain et rural. En 2012, 64,8 % des ménages 
haïtiens avaient accès à une source d’eau potable amé-
liorée, contre 36,5 % en 1995. Si Haïti continue à ce 
rythme, la cible devrait pouvoir être atteinte en 2015. 
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Toutefois, les ménages résidant en milieu rural restent 
fortement discriminés : seuls 48,9 % d’entre eux ont 
accès à une source d’eau potable améliorée, contre 
87,8 % en milieu urbain321.

En milieu rural, cette proportion tombe à 19,6 %, 
contre 37,9 % en milieu urbain, soit 18 points de dif-
férence.

321	EMMUS V. 2012.
322	Ibid.
323	Les types d’assainissement améliorés incluent des toilettes non partagées, de type suivant : chasse d’eau/chasse manuelle connectée à un système d’égout ou à une 

fosse septique ; fosse d’aisance (latrines) améliorées auto-aérées, et fosse d’aisance avec dalle. EMMUS V. 2012.
324	EMMUS V. 2012.
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Figure 64 : Proportion des ménages utilisant 
une source d’eau améliorée
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Figure 67 : Proportion des ménages utilisant des 
infrastructures d’assainissement améliorées 

par milieu de résidence
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Figure 66 : Proportion des ménages ayant accès à un 
meilleur système d’assainissement
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Figure 65 : Proportion de la population utilisant une 
source d’eau améliorée par milieu de résidence

Concernant la potabilité de l’eau, 31 % des ménages 
n’utilisent aucune méthode de traitement, et 68 % des 
ménages utilisent une méthode de traitement de l’eau 
appropriée, incluant majoritairement l’ajout de sachet 
ou tablette de purifiant de type Aquatabs (61 %) ou 
l’ajout de javel ou de chlore (40 %). L’ébullition de 
l’eau n’est utilisée que de façon marginale (1,8 %)322.

Si l’accès à l’eau est en nette amélioration, en revanche 
seulement 25,7 % des ménages ont accès à un meil-
leur système d’assainissement323, ce qui reste très en 
deçà de la cible OMD. Cette proportion est préoccu-
pante, d’autant que les données de l’EMMUS révèlent 
une absence de progrès au cours des deux dernières 
décennies. 

Par ailleurs, la proportion de ménages ne disposant 
d’aucun moyen d’assainissement (défécation à l’air 
libre) reste particulièrement élevée, enregistrant une 
baisse très relative depuis 1995 : le taux est passé de 
12,6 % en milieu urbain et 60 % en milieu rural à 
respectivement 8,8 % et 37,9 % en 2012324. La baisse 
est beaucoup plus importante en milieu rural (moins 
22 points) qu’en milieu urbain (moins 4 points). Tou-
tefois, la proportion de ménages ne disposant d’aucun 
moyen d’assainissement en milieu rural demeure ex-
trêmement élevée, notamment lorsque cette tendance 
est comparée à la moyenne régionale de 4 % pour la 
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région Amérique latine et Caraïbes325. Ceci constitue 
un risque sanitaire majeur à l’échelle du pays, notam-
ment à la lumière de l’épidémie de choléra, déclarée 
en 2010 et qui à date n’est toujours pas éradiquée. Si 
ces données illustrent parfaitement les disparités entre 
milieu urbain et rural, la non-disponibilité de ces indi-
cateurs désagrégés par département dans l’EMMUS 
ne permet pas de rendre compte de la répartition terri-
toriale dans l’accès à ces services de base.

partagées par un nombre raisonnable de per-
sonnes ;

•	 Sécurité foncière et d’occupation, soit le droit des 
individus à la protection effective de l’Etat contre 
les évictions illégales arbitraires.

La définition retenue par l’Institut haïtien de statis-
tique et d’informatique (IHSI) dans le recensement de 
la population et de l’habitat de 2003 et dans le cadre 
des enquêtes ECVH et ECVMAS est plus restrictive, 
car elle ne considère que le critère de durabilité du 
logement : « une construction faite principalement de 
déchets de matériaux de construction : 

•	 la toiture est en tâche de palmier, en tôle ondulée 
ou en carton ; 

•	 les murs peuvent être en clissage à nu, en clissage 
et bousillage, en tôle de récupération, en déchets 
de blocs ou en bois de récupération ; 

•	 à l’intérieur du taudis, les séparations sont faites 
en morceau de tissu ou rideau ou en carton; 

•	 le parquet est presque toujours en terre battue ;

•	 la cuisine se fait également à ciel ouvert. 

En général ces types de constructions précaires re-
groupées forment les bidonvilles situés à la périphérie 
ou à l’entrée des villes. »

Cette définition plus restrictive est intéressante à 
considérer, notamment parce qu’elle révèle une ap-
proche du logement plus technique (matériaux de 
construction) et non une vision de l’habitat basée sur 
les droits, notamment le droit à un environnement du-
rable et salubre et à la sécurité foncière.

Si le manque de données récentes et exhaustives327 ne 
permet pas de chiffrer avec précision la proportion 
de la population vivant dans des taudis, la question 
de l’habitat est problématique en Haïti. Selon ONU 
Habitat, en 2007, 70 % de la population urbaine 
haïtienne vivait dans des zones précaires328. Cette 
tendance s’est vue particulièrement aggravée par le 
séisme du 12 janvier 2010. En effet, le tremblement 
de terre a endommagé 41 % des logements à l’échelle 
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Figure 68 : Proportion de ménage ayant recours à la 
défécation à l’air libre

325	Nations Unies. 2013a.
326	Site officiel des indicateurs OMD et ONU Habitat.
327	En 2012, l’IHSI a conduit un recensement dans les quartiers précaires affectés (RQPA), mais les données ne sont pas encore disponibles.
328	Calculs à partir des données nationales sur les ménages, tenant compte des quatre composantes de l’habitat précaire que sont l’accès à des systèmes d’eau et d’assainis-

sement améliorés, la durabilité de l’habitat et espace de vie suffisant. ONU Habitat. 2012.

1.3	 Habitat 
L’indicateur 7.10 mesure la proportion de citadins 
vivant dans des taudis. Selon les Nations Unies326, 
la définition du taudis est un logement qui manque au 
moins d’une (ou de deux selon l’adaptation nationale 
de cette définition) des conditions suivantes : 

•	 Logement durable de type permanent et construit 
dans une zone non dangereuse et d’un matériau 
capable de protéger ses habitants des conditions 
climatiques telles que pluie, vent, froid, humi-
dité, chaleur ;

•	 Surface habitable suffisante, soit un maximum de 
trois personnes par pièce de minimum 4m2 ;

•	 Accès aisé à une eau salubre en quantité suffi-
sante et à un prix abordable ;

•	 Accès à des installations sanitaires appropriées, 
sous la forme de toilettes, privées ou publiques, 

177



Rapport OMD 2013 pour Haïti

nationale, dont 6 % complètement détruits, soit 
915 000 et 130 000 logements respectivement329, fai-
sant environ 1,5 million de sans-abris. Les conditions 
de vie dans les camps sont souvent extrêmement pré-
caires, leurs habitants étant particulièrement exposés 
aux intempéries et aux évictions forcées.

Le tremblement de terre est également venu renforcer 
la tendance du développement urbain anarchique de 
nouvelles zones en périphérie de Port-au-Prince telles 
que Corail ou Canaan, et l’extension des quartiers 
précaires existants dans lesquels les habitants vivent 
dans des conditions tout aussi précaires que les camps 
de déplacés. 

Selon ONU Habitat la population vivant dans des 
taudis a presque doublé au cours des deux dernières 
décennies330. La forte densité de population à l’échelle 
nationale (381 habitants/km2) et la concentration ur-
baine (le taux d’urbanisation sera de 52 % en 2015331), 
couplées à une faible qualité et disponibilité des lo-
gements en milieu urbain renforce la dégradation de 
l’habitat des citadins.

Si l’indicateur ne peut être renseigné avec exactitude, 
l’analyse de certaines des caractéristiques de l’habitat 
peut néanmoins être conduite. Comme indiqué pré-
cédemment, un des critères, à savoir l’accès aux ser-
vices sanitaires de base, est particulièrement problé-
matique. Ainsi, 35 % des ménages n’ont toujours pas 
accès à une source d’eau améliorée, et 74 % n’ont pas 
accès à un système d’assainissement amélioré. Selon 
la définition OMD du taudis, à savoir si les ménages 
manquent au moins d’une des conditions susmention-
nées, ces habitats sont considérés comme des taudis, 
ce qui signifierait donc qu’au moins 74 % des mé-
nages vivent effectivement dans des taudis, et qu’au 
moins 62 % des citadins vivraient dans des taudis.

En ce qui a trait à l’espace de vie, les logements ur-
bains sont généralement surpeuplés, avec en moyenne 

2,7 personnes par pièce au niveau national, et 3,5 per-
sonnes par pièce à Port-au-Prince332, ce qui excède 
la cible OMD de 3 personnes par pièce maximum. 
L’EMMUS s’est intéressée également au nombre de 
pièces disponibles par logement pour dormir, une 
autre façon d’analyser l’espace de vie dans les loge-
ments. Dans 84 % des cas, les ménages disposent 
d’une à deux pièces pour dormir. Les ménages dis-
posant de plus de deux pièces pour dormir se situent 
en majorité dans les villes de province (23 %), contre 
15 % en milieu rural et 16 % dans l’aire métropoli-
taine de Port-au-Prince333. Sachant que près de 30 % 
des ménages sont composés de plus de six personnes, 
ces données laissent penser que dans beaucoup de cas 
plusieurs membres du ménage dorment dans la même 
pièce. 

Concernant la durabilité de l’habitat, l’ECVMAS ré-
vèle qu’en 2012 13,1 % des logements étaient faits de 
matériaux non durables, qu’il s’agisse d’habitats pré-
caires (4 %), qui sont fait principalement de déchets 
de matériaux de construction, ou d’ajoupas (9 %), 
habitats traditionnels en milieu rural constitués prin-
cipalement de chaume, branches de palmier, torchis 
et bois. Si l’habitat précaire se retrouve surtout dans 
l’aire métropolitaine (6,6 % contre 2,9 % en milieu ur-
bain), l’ajoupas est largement prédominant en milieu 
rural (15,5 %) et pratiquement inexistant dans l’aire 
métropolitaine (1,1 %)334. La grande précarité de l’ha-
bitat en milieu rural peut également expliquer, pour 
partie, l’exode rural massif de ces trente dernières an-
nées. Cependant ces données mesurent uniquement le 
caractère non-durable des matériaux de construction 
utilisés, et ne prennent pas en considération la qualité 
des constructions en dur, cause principale des dégâts 
occasionnés par le tremblement de terre, ni l’exposi-
tion aux risques, ce qui empêche d’estimer correcte-
ment la situation du critère y relatif.

329	IHSI, DIAL. 2014, à partir de ECVMAS. 2012.
330	ONU Habitat. 2012.
331	IHSI, CELADE, CEPALC. 2008.
332	MdE, PNUE, UNIQ. 2010.
333	EMMUS V. 2012.
334	IHSI, DIAL. 2014, à partir de ECVMAS. 2012.
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L’EMMUS ne s’est également intéressée au maté-
riau de revêtement du sol. En majorité, le sol des 
logements haïtiens est recouvert de béton ou ciment 
(55 %), mais 35 % des logements à l’échelle du pays 
ont toujours un sol en terre battue ou en sable. Cette 
proportion s’élève à 50 % en milieu rural, constituant 
ainsi le principal matériau de revêtement des sols.

On ne dispose pas non plus de données relatives au 
critère sur la sécurité foncière et d’occupation.

2	 Politiques, programmes et 
interventions

La problématique de la protection de l’environnement 
en Haïti est entrée dans les préoccupations gouverne-
mentales à partir des années 1990, et s’est matéria-
lisée concrètement par la création d’un ministère de 
l’Environnement en 1995.

Depuis 2008, les différents documents stratégiques 
nationaux ont systématiquement pris en compte 
cette problématique. Dans le Document de stratégie 
nationale pour la croissance et la réduction de la 
pauvreté (DSNCRP) 2008-2010, la prise en compte 
de l’environnement est ainsi clairement spécifiée, à 
travers six axes d’intervention : 

•	 Amélioration de la gouvernance environnemen-
tale ; 

•	 Réduction de la vulnérabilité environnementale 
des pauvres et l’adaptation aux changements cli-
matiques ; meilleure gestion environnementale 
des villes ; 

•	 Gestion intégrée des ressources en eau au niveau 
des bassins versants et des zones côtières ; 

•	 Rétablissement de l’équilibre entre l’offre et la 
demande de bois énergie/charbon ; 

•	 Lutte contre la dégradation des terres et la gestion 
durable de la biodiversité ; 

•	 Lutte contre la pollution sous ses diverses formes.

D’après le bilan de mise en œuvre du DSNCRP, les 
principales réalisations du ministère de l’Environne-
ment sur cette période ont été les suivantes : la réali-
sation de campagnes de sensibilisation aux problèmes 
environnementaux, aux risques et aux désastres natu-
rels ; la mise à la disposition des ménages des réchauds 
améliorés, dans le but de diminuer la pression sur les 
ressources ligneuses ; la consolidation de Directions 
départementales de l’environnement ; la mise en place 
d’Unités communales de gestion de l’environnement ; 
la promotion de forêts énergétiques de séquestration 
de carbone335.

2 4 6 8 10 12 14 16 18 20

6,6 1,1Aire métropolitaine

4,1 2,6Autre urbain

2,9 15,5Rural

4 9,1Ensemble

Habitat précaire
Ajoupas

Source : IHSI, DIAL (2014), à partir des données de l’ECVMAS (2012).

Figure 69 : Proportion d’habitats précaires et 
ajoupas (matériaux non durables)

335	MPCE. 2011.

Au moins 62 % des citadins 
vivent dans des taudis
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Aujourd’hui, la protection de l’environnement est 
affichée comme l’une des cinq priorités du gouverne-
ment actuel – les « 5 E ». Ainsi le Programme triennal 
d’investissement 2014-2016336, outil de mise en œuvre 
du Plan stratégique pour le développement d’Haïti 
(PSDH), prévoit plusieurs programmes pour la ges-
tion durable de l’environnement, l’accès aux services 
d’eau et d’assainissement, et l’accès aux logements 
décents, tentant ainsi de répondre à la forte intercon-
nexion qui existe entre la gestion de l’environnement 
et la réduction de la pauvreté.

La gestion de l’environnement est ainsi déclinée en 
quatre grands axes d’intervention : 

•	 L’instauration de mécanismes de suivi environ-
nemental ; 

•	 La mise en place d’un réseau d’aires protégées de 
manière effective et fonctionnelle ; 

•	 La restauration du milieu naturel, notamment à 
travers l’élaboration de bilan hydrique pour les 
situations « à problèmes » comme le lac Azueï ; 

•	 La gestion et développement des usages du bois, 
en travaillant à la substitution du charbon par le 
gaz propane, en mettant en œuvre un plan de sub-
vention pour le reboisement, et en développant la 
création et gestion de forets à usage commercial. 

Un autre programme phare prévu concerne la gestion 
des bassins versants, incluant à la fois la protection et 
l’aménagement des bassins versants, la construction 
d’ouvrages de régulations des crues, l’élaboration de 
canaux de drainage, et la réduction de la vulnérabilité 
par la mitigation des risques. 

En ce qui a trait à l’accès aux services sanitaires de 
base et aux logements décents, le cadre de croissance 
prévoit d’étendre les services d’assainissement et 
d’eau potable, et la gestion des déchets solides. Pour 
l’habitat, le PSDH établit les priorités portant sur le 
relogement des personnes sinistrées, l’accroissement 
de l’offre de terrains urbains viabilisés et le dévelop-
pement d’un dispositif financier pour l’habitat.

Sur le plan légal, Haïti s’est également doté d’un 
ensemble d’outils juridiques nationaux et interna-
tionaux. Le pays a signé une dizaine de protocoles 

et conventions internationales sur l’environnement et 
les changements climatiques. A l’échelle nationale, 
il existe une abondance d’instruments légaux sur 
l’environnement, allant de la Constitution de 1987 en 
passant par des lois, décrets, ou arrêtés communaux. 
Toutefois, plusieurs lois toujours en vigueur datent du 
XIXe siècle et sont peu adaptées aux problématiques 
contemporaines. S’il était parfois difficile de dégager 
un référentiel légal, le décret-cadre pour l’environ-
nement de 2006 est devenu un texte clef, qui liste les 
neuf programmes prioritaires : 

1.	 le renforcement des capacités institutionnelles de 
gestion de l’environnement aux différents niveaux 
de gouvernance ;

2.	 l’énergie pour le développement durable ;

3.	 l’information, l’éducation et la formation relative 
à l’environnement ;

4.	 la conservation et la gestion durable de la biodi-
versité ;

5.	 l’aménagement et la gestion intégrée des bassins-
versants et des ressources côtières et marines ;

6.	 la prévention et la mitigation des risques liés aux 
phénomènes météorologiques, climatique et sis-
miques ;

7.	 l’amélioration de l’habitat et du cadre de vie ur-
bain ;

8.	 l’assainissement et l’environnement ;

9.	 la gestion rationnelle des ressources minérales du 
sous-sol.

Concernant l’habitat les outils juridiques se limitent 
à l’article 22 de la Constitution qui reconnait le droit 
de tout citoyen à un logement décent, ainsi qu’à la loi 
organique du ministère des Affaires sociales et du tra-
vail (MAST) de 1983 qui crée et réglemente une En-
treprise publique de promotion de logements sociaux 
(EPPLS). L’EPPLS a pour attributions, entre autres, 
de préparer, programmer, réaliser et gérer, dans le 
cadre de la politique nationale de logement social, 
des projets permettant aux familles et aux individus 
aux revenus les plus faibles l’accession à un logement 
décent.

336	MPCE, MEF. 2013.
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En ce qui a trait aux plans et politiques sectoriels, le 
premier Plan d’action pour l’environnement (PAE) 
couvre la période 1999-2014. D’autres documents, 
tels que le Plan d’action national d’adaptation 
(PANA) de 2006 ont permis d’identifier les secteurs 
de grande vulnérabilité aux changements climatiques 
et de dégager les options d’adaptation prioritaires. Si 
le ministère de l’Environnement n’a pas encore de 
Loi organique, pour la première fois il a adopté un 
plan d’action pour l’exercice fiscal 2013-2014. Par 
ailleurs, bien que ne traitant pas spécifiquement de la 
protection de l’environnement, le bureau des Mines, 
de l’énergie et de l’électricité d’Haïti s’est doté d’un 
Plan de développement du secteur de l’énergie pour 
la période 2007-2017. Le plan prévoit notamment la 
substitution progressive du charbon par d’autres com-
bustibles tels que le gaz (GPL), avec la conversion de 
150 000 ménages urbains utilisant le charbon ou bois 
au GPL.

En 2013, Haïti a adopté une Politique nationale du 
logement et de l’habitat (PNLH). Elaborée et pro-
chainement mise en œuvre par l’Unité de construc-
tion de logements et de bâtiments publics (UCLBP), 
cette politique s’inscrit dans la lignée des objectifs du 
PSDH et entend définir un ensemble de mesures vi-
sant à l’amélioration de l’habitat et au développement 
d’une offre de logements décents et abordables.

Concernant les programmes et interventions mis 
en œuvre, plusieurs initiatives pour la protection de 
l’environnement méritent d’être soulignées. Une des 
mesures phares du ministère de l’Environnement est 
le projet de régénération du parc national naturel de 
Macaya, une zone de 8 000 hectares située dans le 
massif de la Hotte entre les départements du Sud et de 
la Grande-Anse. Bien que décrété parc national natu-
rel en 1983, le parc n’était pas géré de manière effec-
tive ni durable. En 2013, un nouveau décret a défini 
les nouvelles frontières du parc, et le projet sur cinq 
ans devrait permettre de reboiser, régénérer et proté-
ger les ressources hydriques de ce massif, considéré 
comme le château d’eau du Sud du pays337.

Un autre programme phare est le Programme de dé-
veloppement des infrastructures rurales et aménage-
ment des bassins versants à travers les travaux à haute 

intensité de main d’œuvre, porté par le ministère de 
l’Agriculture, des ressources naturelles et du déve-
loppement rural (MARNDR) repose sur quatre axes 
principaux : i) le développement de bonnes pratiques 
agricoles et la promotion de cultures à haute valeur 
ajoutée environnementale ; ii) l’aménagement et la 
réhabilitation de 30 000 hectares d’infrastructures 
hydro-agricoles ; iii) la protection de 500 kilomètres 
de ravines et 400 kilomètres de berges de rivières ; et 
iv) la gestion des périmètres irrigués et des bassins 
versants. Ce projet cible les agriculteurs vivant dans 
la pauvreté extrême qui pratiquent une agriculture de 
subsistance, et cherche à réhabiliter 25 bassins ver-
sants dégradés à l’échelle nationale.

Dans la zone frontalière, le projet Frontière verte 
2011-2013 visait la revégétalisation et la gestion des 
ressources naturelles transfrontières. Cette initiative 
avait pour objectif d’améliorer les conditions de vie 
des populations haïtiennes et dominicaines vivant le 
long de la frontière à travers une action environne-
mentale qui cherche à réconcilier les communautés 
avec leur milieu et à réduire leur vulnérabilité aux 
changements climatiques. Plus de 400 hectares ont 
été reboisés en Haïti, et 800 hectares en République 
Dominicaine. A travers ce projet, plus de 800 emplois 
de courte durée ont également été créés, dont un tiers 
pour les femmes338. Par ailleurs en juin 2013, les pré-
sidents de chaque pays ont officiellement lancé une 
nouvelle campagne de reboisement de l’ile Hispa-
niola. 

Le MdE, de concert avec le Bureau des mines, déve-
loppe des projets de distribution de réchauds amé-
liorés permettant d’optimiser la consommation du 
charbon. D’autres initiatives sont à l’étude, comme le 
développement de partenariats avec le secteur privé 
pour la distribution de charbon amélioré, ou le déve-
loppement de modèles d’évaporateurs pour les indus-
tries très consommatrices de charbon que sont les 
pressings et les boulangeries.

En ce qui a trait à la protection de la biodiversité, la 
récente mise en place du Système national des aires 
protégées (SNAP) financièrement soutenable est un 
grand pas en avant, et fait l’objet d’un projet qui dure-
ra jusqu’en 2015. Ce projet fait suite à la création en 

337	BID. 2013. et Radio Métropole. 2013.
338	PNUD. 2014.
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2006 par décret de l’Agence nationale des aires proté-
gées (ANAP), sous tutelle du MdE.

Depuis 2011, une coalition onusienne a émergé dans 
le département du Sud d’Haïti sous le nom d’Initiative 
côte Sud (CSI) et à l’initiative du PNUE pour optimi-
ser le potentiel écologique et la durabilité environne-
mentale de cette région côtière. Cette coalition se di-
vise en cinq programmes thématiques : mer Sud, terre 
Sud, énergie Sud, gouvernance Sud et route Sud, qui 
traitent respectivement des écosystèmes matins de la 
gestion intégrée de la zone côtière ; des écosystèmes 
terrestres et de la gestion des bassins versants ; de la 
sécurité énergétique et des sources renouvelables   ; 
des voies de communication et des infrastructures 
de protection ; et enfin qui travaille au renforcement 
des plateformes de coordination interministérielle et 
municipales pour une meilleure gouvernance environ-
nementale. Ces programmes sont composés de diffé-
rents projets financés par des bailleurs internationaux 
et exécutés sous l’autorité et la direction du Gouver-
nement haïtien dans le département du Sud. 

Dans le domaine de la pêche, des projets coordonnés 
par le MARNDR tels que les dispositifs de concen-
tration des poissons (DCP) visent à encourager la 
pêche marine plus au large des côtes, permettant aux 
pêcheurs de capturer davantage de poissons de taille 
et qualité supérieures. La mise en place des DCP 
s’accompagne souvent de mesures facilitant l’accès 
aux bateaux à moteur. Néanmoins, pour être écolo-
giquement pertinents ces dispositifs requièrent une 
solide régulation environnementale, notamment pour 
contrôler le nombre, la taille et la qualité des prises, 
et pour s’assurer que des espèces protégées ne seront 
pas péchées.

Plusieurs interventions sont également en cours pour 
limiter la vulnérabilité des populations aux catas-
trophes naturelles et effets du changement climatique. 
Il s’agit par exemple du projet d’adaptation des com-
munautés côtières au changement climatique (2010-
2015) ou encore du programme visant la réduction de 
la vulnérabilité au changement climatique dans des 
secteurs clés et augmenter la résilience des commu-
nautés rurales et urbaines.

Commune d’Haïti située dans le département du Sud-Est, 
La Vallée-de-Jacmel abrite une organisation de volontaires 
pour la protection de l’environnement. Connue sous le 
nom de La Vallée de Demain et active depuis 2012, cette 
organisation combat le déboisement massif dans la zone 
par l’éducation à l’environnement et à l’agriculture des 
membres de la communauté. 

Les jeunes étudiants en agronomie, éducateurs et 
mobilisateurs communautaires de La Vallée de Demain 
ont mis en terre des plantules d’arbres forestiers dans 
l’environnement immédiat de deux sources d’eau, 
respectivement à Muzac et Méac, deux sections communales 
de La Vallée-de-Jacmel. Cette organisation a amélioré 
en partie les flancs du lac colinéaire de Méac avec plus 
de 50 plantules. Les volontaires développent également 
des techniques telles que le greffage, et distribuent des 
plantules d’arbres fruitiers, le mandarinier par exemple, 

aux habitants les plus enclins à la coupe des arbres, car la 
culture de ce dernier et la vente de ses fruits agissent sur les 
facteurs économiques intrinsèques au déboisement. Plus 
de 400 familles valléennes en ont bénéficié à date. De plus, 
les jeunes de La Vallée de Demain ont sensibilisé les élèves 
d’une école fondamentale de la zone sur l’importance et 
la protection des arbres et leur ont distribué 150 plantules 
pour la mise en terre immédiate. Ils ont également une 
pépinière où poussent quelques 3 000 plantules de la 
famille des citrus, qui seront ensuite distribués aux Valléens. 

Avec la contribution des volontaires de La Vallée de 
Demain et de ses amis partenaires, La Vallée-de-Jacmel 
avance modestement vers la cible de l’OMD 7. Avec un tel 
engagement et un ancrage communautaire, La Vallée de 
Demain est une voix écoutée, entendue, et comprise dans 
la commune.

Bonne pratique de volontariat 6 : La Vallée de demain, une vision verte pour La Vallée-de-Jacmel 

des ménages utilisent des
infrastructures d’assainissement
améliorées

25,7%
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Le projet 16/6, ou « 16 quartiers, 6 camps », d’un montant total 
de 78,9 millions de dollars a été lancé en 2011 pour fournir une 
solution intégrée à la fermeture de six camps où vivaient plus de 5 
000 ménages et à la relocalisation de personnes déplacées dans 16 
quartiers de Port-au-Prince. Le retour dans les quartiers d’origine 
a notamment été facilité par la reconstruction des maisons 
détruites et la réhabilitation des quartiers sur base des priorités 
des habitants (accès à l’eau, éclairage, trottoirs et caniveaux, accès 
à l’emploi, etc.). Ce projet cherche ainsi à améliorer les conditions 
de vie des habitants des zones concernées, en favorisant la mise 
en place de services sociaux de base et la création d’activités 
génératrices de revenus. Une solution intégrée qui inclut la 

fermeture des camps, la relocalisation et l’amélioration de la 
qualité de vie des personnes déplacées tout en répondant aux 
besoins urgents en matière d’infrastructures physiques et aux 
problèmes sociaux des communautés sélectionnées. En aout 
2013, 50 camps avaient été vidés, parmi lesquels les six camps 
prioritaires, permettant ainsi à plus de 44 000 personnes, soit 
11 000 familles, d’être relocalisées. 900 maisons ont en outre 
été réparées dans les quartiers d’origine, et une centaine de 
propriétaires ont été formés aux techniques de réparation. 
Dans certains quartiers tels que Morne Hercule, Morne Lazare 
et Nérette, la réhabilitation a fait l’objet d’un réaménagement 
complet et intégré de la zone340.

Dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, 
les principales interventions conduites par la Direc-
tion nationale de l’eau potable et de l’assainissement 
(DINEPA) sont la consolidation des systèmes d’ad-
duction en eau potable urbains et ruraux et les tra-
vaux de réhabilitation et extension de ces systèmes. 
La DINEPA peut également répondre aux situations 
d’urgence en distribuant des camions d’eau traitée. 
Une autre intervention intersectorielle entre la DINE-
PA, le ministère de la Santé publique et de la popula-
tion (MSPP) et le ministère de l’Education nationale 
et de la formation professionnelle (MENFP) repose 
sur la sensibilisation et promotion de l´hygiène dans 
les ménages, écoles et centres de santé publique. Par 
ailleurs, la DINEPA a mis en place une structure de 
collecte de données pour le suivi de la performance 
des systèmes d’approvisionnement en eau potable en 
milieu rural, à travers des techniciens en eau potable 
et assainissement pour les communes. Sur la question 
de l’assainissement, cinq stations de traitements d’ex-
crétas et d’eaux usées ont été mises en place à travers 
le pays à Titanyen, Morne à Cabrit, Saint Marc, et 
dans les départements du Nord et du Sud. Toutefois, il 
n’existe pas d’interventions à grande échelle permet-
tant de résoudre le problème de l’accès à des services 
d’assainissement améliorés.

Dans le cadre des projets à haute intensité de main-
d’œuvre de réhabilitation et entretien des infrastruc-
tures de transports, porté par le ministère des Travaux 
public, transports et communication (MTPTC), la ré-
paration des caniveaux et la réhabilitation de systèmes 
de drainage des eaux pluviales permettent de réduire 
les risques d’inondation des quartiers précaires de 

Port-au-Prince lors de fortes pluies, et constituent ain-
si une mesure importante pour lutter contre les risques 
sanitaires liés aux eaux stagnantes.

Ces dernières années, les politiques et programmes 
concernant l’habitat ont ciblé en priorité la réins-
tallation des personnes délogées suite au séisme de 
2010. Entre 2010 et décembre 2013, le nombre de 
personnes déplacées est passé d’environ 1,5 millions 
à 146 573 personnes339. Les programmes visent égale-
ment la réhabilitation de quartiers précaires affectés : 
projet 16/6, Jalousie en couleurs, Programme d’amé-
nagement intégré des quartiers informels Martissant 
et Baillergeau, etc. D’autres mesures de construction 
de logements à caractère social lancées par le gouver-
nement ciblent plus de 9 000 bénéficiaires, principa-
lement à Port-au-Prince, Cap-Haitien et aux Cayes. 
Il s’agit par exemple du projet d’aménagement et de 
construction de 3 000 logements à caractère social à 
Morne à Cabris, coordonné par l’UCLBP et visant à 
développer une nouvelle approche d’aménagement et 
de développement communautaire. En octobre 2013, 
l’UCLBP a annoncé la mise en place du nouveau 
projet pilote basé sur le concept de sites et services, 
déjà expérimenté en Amérique latine. Il s’agit d’une 
initiative visant à favoriser un développement urbain 
contrôlé, mettant à la disposition de certaines familles 
haïtiennes des parcelles aménagées disposant des 
infrastructures et services de base nécessaires, afin 
d’améliorer le cadre physique et les conditions de vie 
des ménages. Ce projet devrait également offrir aux 
ménages une assistance technique pour la construc-
tion des logements.

339	OIM. 2014.
340	PNUD. 2013.

Encadré 10 : Retour et réhabilitation des quartiers : le projet 16/6
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Tableau 21 : Récapitulatif des interventions OMD 7

D’autres institutions travaillent dans le secteur. Ainsi, 
l’Entreprise publique de promotion de logements so-
ciaux (EPPLS) développe des programmes à court et 
moyen terme de relocation de familles, de logement 
de cadres à Ganthier, etc. Le Programme de soutien 
au plan d’intervention dans le secteur de l’habitat 
(SPISH), porté par le Fonds d’assistance économique 
et sociale (FAES) souhaite fournir un logement à un 
millier de bénéficiaires, principalement aux familles 
sinistrées par le séisme et aux familles travaillant sur 
le parc industriel de Caracol.

Pour contrer le manque de données sur la nature et ca-
ractérisation de l’habitat, le Centre national de l’infor-
mation géo-spaciale (CNIGS) d’Haïti travaille depuis 
2012 à la mise en place d’un système d’information 
sur le logement et les quartiers (SILQ), le résultat 
d’une combinaison de prises de vue aérienne et d’en-
quêtes de terrain permettant de mieux cibler les quar-
tiers précaires et la nature et enjeux de l’habitat341. 

Pour sa part, le Comité interministériel d’aménage-
ment du territoire (CIAT) est en train de définir une 
politique foncière pour Haïti à travers la mise en place 
d’un processus progressif d’identification des biens et 
des ayants droit. 

Le MTPTC met également en place différentes actions 
visant la vulgarisation des techniques de construction 
plus sures afin d’accompagner les familles haïtiennes 
dans la construction de leurs maisons.

D’autres organismes d’Etat, notamment le CIAT, le 
MTPTC, le ministère de la Planification et de la coo-
pération externe (MPCE) et le ministère de l’Intérieur 
et des collectivités territoriales travaillent pour amé-
liorer la planification et la gestion des villes et des 
territoires afin d’encadrer le processus d’urbanisation 
que suit le pays et éviter la construction sur des zones 
à risque. 

Mesure Objectifs État des lieux

Environnement

Plan d’Action pour 
l’Environnement (PAE) 1999-2014

Définir les grandes lignes de la politique national de 
protection de l’environnement

Plan toujours en vigueur, mais 
arrive à échéance en 2014

Décret-cadre pour 
l’environnement (2006)

Identifier neuf programmes d’action prioritaire Document de référence, mais 
difficultés d’application

Déclaration et gestion des aires 
protégées :
-- Système national des aires 

protégées (SNAP)
-- Projet de régénération du Parc 

national naturel du Macaya

-- Développer et renforcer un SNAP efficace et 
financièrement soutenable pour la protection 
effective des aires protégées

-- Reboiser et gérer de manière durable le Parc 
Macaya ; régénérer et protéger les ressources 
hydriques du massif

Projet en cours

Programme de développement 
des infrastructures rurales et 
aménagement des bassins 
versants

Développer de bonnes pratiques agricoles ; aménager et 
réhabiliter des infrastructures hydro-agricoles ; protéger 
les ravines et berges de rivières ; gérer les bassins 
versants

Programme en cours pour 25 
bassins versants dégradés du 
pays

Initiative Côte Sud (ICS) Assurer le développement durable et la réduction de 
la vulnérabilité dans le Sud autour de 5 thématiques 
(Gouvernance, Energie, Mer, Terre, Route).

En cours depuis 2011

341	CNGIS. 2014.
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Mesure Objectifs État des lieux

Eau et assainissement

Consolidation des systèmes 
d’adduction en eau potable

Développer et réhabiliter le réseau d’eau potable En cours. 300 000 bénéficiaires 
en milieu rural en décembre 
2013

Structure de collecte de données 
sur l’accès et l’utilisation de l’eau

Améliorer la connaissance des besoins et des usagers sur 
l’ensemble du territoire national

Initiative mise en œuvre en zone 
rurale

Stations de traitements d’excrétas 
et d’eaux usées

Développer un réseau d’assainissement à travers le pays Cinq stations mise en œuvre à 
Titanyen, Morne à Cabrit, Saint 
Marc, et dans les départements 
du Nord et du Sud

Habitat

Politique nationale du logement 
et de l’habitat (PNLH)

Améliorer l’habitat et développer une offre de logements 
décents et abordables

Élaborée en 2013, en cours de 
mise en œuvre par l’UCLBP

Politique foncière pour Haïti Améliorer la sécurité foncière en Haïti Politique en cours de définition 
par le Comité interministériel 
d’aménagement du territoire 
(CIAT)

Projet 16/6 Reloger les populations sinistrées de 6 camps dans leurs 
16 quartiers d’origine ; reconstruction des logements et 
réhabilitation des quartiers

Projet en cours. En aout 2013, 50 
camps vidés, 44 000 personnes, 
soit 11 000 familles, relocalisées 
et 900 maisons réparées

Programme d’aménagement 
intégré de quartiers informels de 
Martissant et Baillergeau 

Projet d’aménagement urbain intégrant la construction 
d’infrastructures, l’ingénierie sociale et l’appui 
institutionnel

Projet en cours

Soutien au Plan d’intervention 
dans le secteur de l’habitat

Construction de 2000 logements sociaux pour les 
familles affectées par le tremblement de terre

Mise en œuvre en cours par le 
FAES

Création de sites et services Favoriser un développement urbain contrôlé en 
fournissant aux futurs habitants certains services de base 
et une assistance technique pour la construction des 
logements

Initiative annoncée par l’UCLBP 
en octobre 2013, prochainement 
mise en œuvre 

Actions du MTPTC pour améliorer 
les techniques de construction

Fournir un appui aux populations pour améliorer les 
techniques de construction et construire des logements 
plus surs

Projet en cours

Programme d’appui à la 
reconstruction du logement et des 
quartiers

Doter au gouvernement et aux collectivités territoriales 
des outils et capacités pour coordonner le processus de 
reconstruction

En cours d’exécution

Aménagement participatif des 
quartiers précaires de la ville des 
Cayes

Amélioration des conditions de vie des quartiers 
précaires

En cours d’exécution

Transformation des camps et 
revitalisation urbaine

Transformations de camps en nouveaux quartiers En démarrage
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3	 Goulots d’étranglement, défis et 
contraintes

Malgré la volonté affichée du gouvernement de faire 
de l’environnement une priorité, il existe un manque 
de volonté politique pour pouvoir donner aux dif-
férentes institutions les moyens de cette politique. 
Ceci est intrinsèquement lié à la trop faible prise en 
compte des dynamiques d’interdépendance qui existe 
entre dégradation de l’environnement et pauvreté, les 
questions environnementales étant souvent considé-
rées à tort comme une problématique marginale ayant 
un impact très faible sur le court terme. Par ailleurs, 
malgré un désir manifeste d’entreprendre des actions 
concrètes, les décideurs peinent souvent à prendre 
des décisions structurantes, dont les retombées seront 
visibles au-delà de leur mandat.

Le manque de volonté pour initier une politique na-
tionale d’envergure est également un goulot d’étran-
glement majeur dans le domaine de l’eau et d’assai-
nissement, notamment pour éradiquer la pratique de 
défécation à l’air libre. Concernant l’habitat, il existe 
une réelle volonté politique au niveau de l’exécutif, 
qui s’est notamment manifestée à travers la création de 
l’UCLBP et l’élaboration de la PLNH. En revanche, 
le manque de volonté des différentes institutions du 
secteur pour s’aligner sur la même lignée stratégique 
tendent à limiter les efforts entrepris.

Au niveau des politiques publiques, des goulots de 
plusieurs natures se posent pour la gestion et protec-
tion de l’environnement. D’un point de vue légal, si 
une abondance d’instruments existent, ces derniers ne 
sont pas toujours mis à jour ni adaptés aux besoins ac-
tuels, ce qui contribue à un manque de lisibilité pour 
les pouvoirs publics comme pour le citoyen. Pour 
certains secteurs la législation manque au contraire. 
Par exemple, il n’existe pas de loi environnementale 
de la côte, en dépit des besoins spécifiques pour une 
gestion côtière durable. Concernant les plans secto-
riels, il est à noter que le Plan d’Action pour l’Envi-
ronnement couvre la période 1999-2014 et n’a à date 
pas encore été réactualisé. Par ailleurs, la mise en 
œuvre du PAE ne s’est pas faite à travers la formu-
lation de programmes structurants, mais simplement 

par des projets, parfois faiblement articulés. Dans 
d’autres cas, des plans exhaustifs tels que le Plan de 
Développement du Secteur de l’Energie ne sont peu 
ou pas mis en œuvre. De manière générale, la pla-
nification dans le secteur de l’environnement révèle 
également une vision trop peu intégrée pour répondre 
efficacement aux défis structurels d’un secteur où les 
causes et effets de la dégradation de l’environnement 
sont intrinsèquement liés et connectés au niveau de 
développement socio-économique du pays. Ainsi, 
une campagne de reboisement, si elle ne s’accom-
pagne pas en parallèle d’une politique de substitution 
de charbon au niveau de la consommation et d’une 
politique socio-économique pour fournir des alterna-
tives aux producteurs de charbon aura peu de chances 
d’être durable sur le long terme, et les arbres plantés 
seront inévitablement coupés dans le futur. De même, 
un encadrement des éleveurs devrait être prévu pour 
décourager la pratique du pâturage libre du bétail, qui 
détruit les plantules. Enfin, l’approche par projets du 
développement et de la protection environnementale 
demeure souvent tributaire de financements externes, 
fragilisant une vision de long terme et rendant plus 
difficile la continuité nécessaire pour la réussite de 
telles initiatives.

Enfin, il est essentiel que les politiques et interventions 
dans le domaine de l’environnement soient unifiées. 
Ainsi, à la multiplicité des projets et des partenaires 
internationaux s’accompagne souvent une variété de 
méthodes, sans que le Gouvernement haïtien n’arbitre 
sur une approche commune. Ceci apparait clairement 
dans le secteur de la gestion des bassins versants, de 
la gestion côtière ou encore du traitement des déchets.

Concernant les politiques liées à l’eau et l’assainisse-
ment, le principal goulot réside dans l’absence d’une 
politique nationale d’envergure basée sur le droit fon-
damental des citoyens d’avoir accès à l’eau en quan-
tité et qualité suffisantes pour satisfaire ses besoins 
fondamentaux, et à l’assainissement. La politique et 
législation actuelles, qui font état de l’obligation du 
citoyen de construire des latrines privées lors de la 
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construction d’une maison individuelle sans aucun 
appui des pouvoirs publics, ne sauraient combler de 
manière efficace l’absence de progrès effectués sur 
cet indicateur depuis deux décennies. L’adoption des 
normes de l’OMS en raison de l’absence de critères 
nationaux de caractérisation de la qualité de l’eau peut 
limiter l’adaptation aux spécificités nationales pour la 
distribution d’eau salubre à l’ensemble des ménages 
du territoire.

Concernant l’habitat, l’élaboration de la PNLH est 
une avancée phare. Néanmoins, cette politique ne suf-
fit pas pour dégager une vision de long terme sur les 
problématiques plus profondes qui caractérisent l’ur-
banisation anarchique. Ainsi, l’absence de politique 
nationale d’urbanisme et d’aménagement du territoire 
constitue un goulot majeur pour opérer un développe-
ment urbain contrôlé et durable. En ce qui a trait au 
logement plus particulièrement, le manque de normes 
et réglementations régissant le secteur de la construc-
tion est certainement un obstacle à une architecture 
plus sécuritaire pour ses habitants, bien que le princi-
pal problème réside davantage dans l’application et le 
respect de ces normes que dans leur formulation. Par 
ailleurs, la nature des politiques publiques du secteur 
de l’habitat révèle souvent l’attrait pour les interven-
tions de court terme (relogement des déplacés), au 
lieu de s’inscrire dans des interventions structurantes.

Les goulots budgétaires font indéniablement partie 
des goulots de mise en œuvre des politiques de l’en-
vironnement. Ainsi, le budget 2012-2013, qui a été 
reconduit pour l’exercice fiscal 2013-2014, consacre 
0,7 % du budget national au ministère de l’Environ-
nement. Dans le projet de loi de finances 2013-2014, 
le budget prévu devait augmenter sensiblement, pas-
sant à 1,5 % du budget national. Si cette proportion 
budgétaire est particulièrement faible, elle correspond 
néanmoins au budget d’autres secteurs clefs (le minis-
tère du Commerce et de l’industrie s’est également vu 
attribuer un budget de 0,78 %). Par ailleurs, d’autres 
institutions clefs, telles que le MARNDR ont un rôle 
crucial à jouer dans la protection et réhabilitation de 

l’environnement, avec un budget nettement plus signi-
ficatif (7,5 % du budget national). Ainsi la documen-
tation disponible ne permet pas d’établir avec exacti-
tude l’ensemble de l’enveloppe budgétaire allouée à la 
gestion environnementale à travers les différentes ins-
titutions publiques. Ceci fait écho au fait que le man-
dat du MdE reste mal cerné, se positionnant comme 
une agence d’exécution de projets plutôt qu’en coor-
dination des interventions gouvernementales dans le 
secteur. Ce qui est certain, c’est qu’il n’existe pas au-
jourd’hui de mécanisme de financement durable pour 
l’environnement.

Concernant l’eau potable et l’assainissement, la DI-
NEPA a également un budget particulièrement faible, 
soit 65 millions de gourdes (0,05 % du budget natio-
nal), ce qui entrave clairement sa capacité à construire, 
réhabiliter et entretenir le réseaux d’adduction d’eau 
et d’assainissement sur l’ensemble du territoire natio-
nal. La forte dépendance de ce secteur à l’aide externe 
limite également sa capacité de développement auto-
nome sur le long terme. Par ailleurs, la question de la 
collecte des paiements des utilisateurs pose souvent 
problème, la population montrant généralement une 
réticence à payer un bien considéré comme devant 
être gratuit. 

Dans le domaine de l’habitat, le principal goulot de 
nature financière est la faible capacité des ménages à 
accéder au crédit immobilier, et à l’absence de dispo-
sitifs financiers publics innovants permettant de faci-
liter l’accès à la propriété et à des logements sécuri-
taires et durables.

Le goulot de mise en œuvre le plus significatif repose 
sur la problématique de la gouvernance environ-
nementale. Le manque de capacité du ministère de 
l’Environnement, qui n’a notamment pas de Loi orga-
nique, ne permet pas d’opérer les grands chantiers né-
cessaires pour une inversion durable de la tendance de 
dégradation de l’environnement. Cette faible capacité 
institutionnelle existe à tous les niveaux d’exécution, 
et pas seulement au sein du MdE. Ainsi, la non-appli-
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cation des lois relatives à la protection de l’environne-
ment révèle une faible surveillance environnementale, 
qui ne permet pas d’enrayer les pratiques nocives à 
l’environnement. Par exemple jusqu’à date peu ou pas 
de surveillance environnementale existe dans les aires 
protégées, et les capacités de la Direction de l’inspec-
tion et la surveillance environnementale (DISE) de-
meure trop faibles pour obtenir un impact significatif 
dans les aires protégées. Concernant la protection des 
milieux marins, le manque de capacités ne permet pas 
de stopper les pratiques illégales telles que la pêche à 
l’explosif, les prises de poissons trop petits ou encore 
la capture d’espèces protégées. Cette faible capacité 
de surveillance est principalement due au fait que le 
corps de surveillance environnementale devrait béné-
ficier de l’appui d’institutions garantes de l’état de 
droit (justice ou police).

Par ailleurs, la perception du rôle réel du ministère 
de l’Environnement est souvent faussée, limitant sa 
capacité de mise en œuvre d’actions ayant un impact 
significatif et de long terme. Ainsi, le MdE continue 
d’être perçu comme une entité en charge de réparer 
les dégâts occasionnés sur l’environnement plutôt que 
comme l’instance de coordination d’une démarche 
intégrée de révision des processus qui causent ces 
atteintes à l’environnement. Ainsi, l’emphase est sou-
vent mise sur des interventions de réhabilitation (ex  : 
reboisement) ou la mise en place de structures sup-
posées se suffire à elles-mêmes (ex : aires protégées) 
au détriment de la responsabilisation et l’inclusion 
de tous les secteurs et citoyens via la promotion et 
l’imposition de normes et bonnes pratiques pour le 
changement profond des comportements.

De même, le fait qu’il n’existe pas de bureau d’étude 
environnementale ne permet pas de mesurer de façon 
adéquate l’impact sur l’environnement de gros tra-
vaux d’infrastructures, et limite par conséquent une 
prise de décision éclairée sur les mesures à prendre.

Les difficultés de mise en œuvre d’interventions per-
mettant d’inverser durablement la tendance de la dé-

gradation de l’environnement reposent également sur 
une trop faible prise en compte de la demande. Ceci 
est identifiable à travers l’absence d’approche intégrée, 
mentionnée précédemment, qui ne permet pas d’ana-
lyser et répondre aux défis posés par l’interconnexion 
entre environnement et pauvreté. Ainsi, la demande 
n’a pas seulement besoin d’être stimulée par des cam-
pagnes de sensibilisation. Bien que nécessaire, la sen-
sibilisation ne répond pas aux causes profondes qui 
conduisent la population à dégrader l’environnement 
– les pêcheurs savent que les prises trop petites auront 
des conséquences à long terme et ne permettent pas 
le renouvellement des stocks de poisson – mais plutôt 
d’être analysée correctement pour pouvoir offrir des 
alternatives socioéconomiques pertinentes et durables 
aux populations les plus vulnérables, qui vivent prin-
cipalement des ressources naturelles prélevées parfois 
de manière anarchique dans l’environnement. 

Concernant l’habitat, le principal problème lié à la 
demande post-séisme est l’inadéquation temporelle 
entre les besoins immédiats de la population à se 
reloger, parfois dans l’urgence, et le temps plus long 
nécessaire pour la mise en œuvre de politiques d’ur-
banisme durables. La problématique foncière a éga-
lement une très forte influence, non seulement sur le 
processus de reconstruction mais aussi sur le dévelop-
pement d’un secteur du logement formel à la hauteur 
des besoins du pays.

Quel que soit le secteur considéré (environnement, 
eau et assainissement, habitat), la problématique de 
la coordination et de la recherche de synergies entre 
les différentes institutions pour l’élaboration des plans 
et programmes et pour leur mise en œuvre est un gou-
lot fondamental pour obtenir des résultats concrets 
et durables. Beaucoup de chevauchements existent, 
notamment en raison du mandat parfois peu claire-
ment défini des différentes institutions. Par exemple, 
il demeure peu clair quelle institution, du MdE ou du 
MARNDR, est chargée des questions de réhabilita-
tion des bassins versants. La mise sur pied des tables 
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sectorielles en 2013 est une avancée significative, 
mais reste récente pour pouvoir mesurer son impact. 

Dans le secteur de l’habitat, le principal goulot réside 
surtout dans le chevauchement des mandats des ins-
titutions intervenant dans la planification et la mise 
en œuvre des secteurs concernés par l’habitat et le 
logement. Les préoccupations du gouvernement tour-
nées vers la déconcentration et la décentralisation 
font ressortir le rôle incontournable des intervenants 
du niveau local que sont les élus et les institutions 
déconcentrées, dépourvues de ressources humaines 
et financières permettant une réelle prise en charge 
de ces problématiques. D’autre part, la recherche de 
synergie est rendue plus difficile par le manque de 
mécanismes tampons assurés par la société civile, qui 
dès lors ne permettent pas de pallier au manque de 
continuité – voire à la perte de mémoire institution-
nelle – provoquée par les changements gouvernemen-
taux successifs. Par exemple à la fin des années 1990 
et suite à la Conférence mondiale habitat II (Istambul, 
1996), des diagnostics des contraintes environnemen-
tales et des insuffisances d’infrastructures ont été éla-
borés, de manière prospective, pour toutes les villes 
du pays ayant un port ouvert au commerce extérieur. 
Des plans d’aménagement ont été préparés pour plu-
sieurs d’entre elles, mais ces travaux n’ont pas eu de 
suite, principalement en raison d’une méconnaissance 
des nouveaux responsables étatiques.

4	 Recommandations 
et pistes d’action

En matière de volonté politique, il est important que 
le Gouvernement appuie les efforts de mise en œuvre 
intégrale du décret-cadre de janvier 2006 sur l’insti-
tutionnalisation du Système national de gestion de 
l’environnement (SNGE), en particulier le Conseil 
national pour l’aménagement du territoire et l’envi-
ronnement (CONATE). Il serait également nécessaire 
de créer un cadre de sensibilisation et formation des 
décideurs de tous les secteurs (genre, santé, travaux 
publics, etc.) aux enjeux et impacts liés à la dégrada-
tion de l’environnement.

Sur les questions d’eau et d’assainissement, il est 
important qu’une forte volonté politique s’affirme au 
sein du Gouvernement, notamment en donnant à la 
DINEPA les moyens politiques, techniques et finan-
cier pour porter des avancées substantielles. Concer-
nant l’habitat, l’UCLBP doit continuer à affirmer son 
leadership, rôle qui doit être appuyé par l’exécutif.

Dans le domaine des politiques et programmes, dans 
le secteur de l’environnement, il est important de cla-
rifier et actualiser le cadre légal, et en particulier de 
travailler à un projet de loi environnementale pour la 
gestion côtière. Par ailleurs, il relève des priorités de 
doter le MdE d’une loi organique. De même, il est 
nécessaire d’un nouveau plan d’action soit préparé en 
remplacement de l’actuel PAE. Le nouveau plan d’ac-
tion devrait résolument adopter une approche intégrée, 
et définir le rôle et les responsabilités de l’ensemble 
des secteurs. La politique environnementale du gou-
vernement devrait également systématiquement être 
déclinée et intégrée dans toutes les politiques secto-
rielles (industrie, énergie, emploi, habitat etc.).

Enfin, il est impératif que le gouvernement unifie 
les méthodes et approches pour une gestion unifiée 
et basée sur des bonnes pratiques de ses politiques et 
programmes. Par exemple, le MdE pourrait dresser 
une feuille de route proposant l’approche nationale à 
suivre pour tout projet lié à la gestion et réhabilitation 
des bassins versants. Ceci renforcerait l’impact et la 
cohérence de l’action gouvernementale sur l’environ-
nement.

Les besoins immédiats de la 
population pour se reloger, 
parfois dans l’urgence, sont 
difficilement compatibles avec 
la mise en œuvre de politiques 
d’urbanisme durables.
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Pour les questions de l’eau et assainissement une 
réforme du cadre légal et la définition d’une politique 
avec une approche par les droits s’avère nécessaire, 
afin de rendre accessible à toute la population un accès 
à une eau salubre à un système d’assainissement amé-
lioré. En outre, il est important de poursuivre le travail 
opéré par la DINEPA en partenariat avec le ministère 
de la Santé publique et de la population (MSPP) et 
l’OMS sur les normes de la qualité de l’eau.

Dans le secteur de l’habitat, le gouvernement devrait 
élaborer une politique d’urbanisme et d’aménage-
ment du territoire à travers le Comité interministériel 
d’aménagement du territoire (CIAT) et de concert 
avec l’ensemble des acteurs du secteur. Cette poli-
tique devrait s’articuler à la fois avec le PSDH, avec 
la PNLH et avec les priorités environnementales défi-
nies dans la loi-cadre de 2006, et doit s’accompagner 
d’un processus de renforcement des capacités de com-
munes, responsables finales de la gestion urbaine. En 
ce qui a trait aux interventions, la mise en œuvre des 
programmes prévus par le PNLH doit être une prio-
rité, et particulièrement ceux qui visent à faciliter la 
mise en place d’un secteur économique du logement. 
Par ailleurs, les efforts doivent être soutenus afin de 
faciliter l’accès à la sécurité 

Outre les efforts de plaidoyer, liés aux questions de 
volonté politique, permettant d’accorder à la gestion 
environnementale une part plus importante du bud-
get national, le renforcement des capacités techniques 
et financières des collectivités territoriales est néces-
saire pour une gestion plus efficace des ressources 
financières allouées au niveau local. En outre, il est 
impératif d’opérationnaliser le Fonds pour la réhabi-
litation de l’environnement haïtien (FREH), tel que 
prévu par le décret-cadre de 2006.

Concernant l’eau et l’assainissement, il est important 
de développer les capacités de collecte des paiements, 
tout en développant une politique de tarification claire 
et abordable.

Pour l’accès à un habitat sain et durable, le gouverne-
ment devrait explorer des mécanismes de financement 
et d’accès au crédit, permettant de faciliter l’accès au 
crédit. De même, il serait important de développer 
des mécanismes innovants permettant d’optimiser les 

fonds investis par les particuliers dans la construction 
de logements privés pour d’orienter adéquatement le 
processus d’urbanisation.

Renforcer la gouvernance environnementale et la 
capacité de mise en œuvre des politiques devrait 
passer en priorité par la structuration des Unités tech-
niques environnementales sectorielles (UTES) et le 
déploiement d’autorités environnementales formées 
dans l’ensemble des institutions et plateformes sec-
torielles de l’administration publique. Ainsi, chaque 
ministère devrait avoir une cellule environnementale 
opérationnelle sur laquelle le MdE aurait un droit de 
regard, tout en jouant un rôle d’instance supérieure 
dans le domaine. D’autres problèmes de gouvernance 
existent et limitent l’impact des interventions pour 
l’environnement. 

Par ailleurs, il serait nécessaire de mettre en place 
un bureau national d’étude environnementale, qui 
travaille en étroite collaboration entre le MdE et le 
MTPTC sur tous les chantiers et projets d’infrastruc-
ture nationaux d’envergure, et qui détermine un proto-
cole et des normes environnementales unifiés.

Dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, la 
formation des techniciens en eau et assainissement et 
leur déploiement rapide devrait être un atout clef pour 
une évaluation plus précise des besoins, et ainsi une 
optimisation des ressources et efforts entrepris dans 
le secteur.

Le travail au niveau de la demande doit impérative-
ment se faire au niveau de la formulation des poli-
tiques et programmes, qui doivent inclure les besoins 
de la population et prévoir des alternatives durables. 
Des subventions ciblées aux populations les plus vul-
nérables du GPL et la distribution de réchauds à gaz 
devrait permettre de limiter la dépendance aux res-
sources ligneuses comme combustible de cuisine. De 
même, prendre en compte la demande inclut la créa-
tion d’emplois de substitution pour les producteurs 
de charbons, qui font souvent partie des populations 
vivant en extrême pauvreté. La stimulation de la de-
mande doit également continuer à se faire au niveau 
de l’éducation et sensibilisation de la population, 
même si cette initiative ne peut en aucun être menée 
seule, mais au contraire de concert avec des mesures 
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plus structurantes. Ceci peut se formuler à travers 
l’activation d’accords entre le MdE et le ministère de 
l’Education et de la formation professionnelle (MEN-
FP) pour agir sur une prise de conscience dès le plus 
jeune âge.

Concernant l’habitat, il est nécessaire de mettre en 
œuvre une politique à deux vitesses, qui permette 
dans un premier temps de répondre aux besoins ur-
gents de la population (sortie des camps, accès à l’eau 
et assainissement) et dans un temps plus long assure 
une planification urbaine durable.

Les questions transversales, notamment de coor-
dination, doivent impérativement être adressées par 
la mise en place de tables sectorielles efficaces, qui 
ne soient pas simplement un lieu d’échange d’infor-
mations mais qui permettent réellement de réajuster, 
si besoin, le rôle et champ de compétences des dif-
férentes institutions. Par ailleurs, ces tables devraient 
plus systématiquement intégrer des représentants du 
secteur privé, tant sur les questions environnemen-
tales que relatives à l’habitat, afin de trouver des sy-
nergies et terrain de partenariat public-privé qui soient 
gagnants-gagnants. Ceci permettrait notamment de 
stimuler l’innovation environnementale et urbaine 
(recherche sur les énergies renouvelables, etc.).

Le renforcement des capacités 
techniques et financières des 
collectivités territoriales est 
nécessaire pour une gestion plus 
efficace des ressources allouées 
au niveau local.
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Tableau 22 : Récapitulatif des goulots d’étranglement et recommandation OMD 7

Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Environnement

Manque de volonté pour 
une prise de décisions 
environnementales 
structurantes
Faible gouvernance 
environnementale

Appuyer les efforts de mise en œuvre 
du décret-cadre de janvier 2006 sur 
l’institutionnalisation du Système 
national de gestion de l’environnement 
(SNGE), en particulier le Conseil national 
pour l’aménagement du territoire et 
l’environnement (CONATE)
Structurer les Unités techniques 
environnementales sectorielles 
(UTES) et déployer des cadres formés 
dans l’ensemble des institutions de 
l’administration publique

MdE, CONATE

Faible prise en compte 
du caractère transversal 
des problématiques 
environnementales avec 
l’ensemble des secteurs sociaux 

Intégrer et décliner la politique 
environnementale nationale dans 
l’ensemble des politiques sectorielles 
économiques et sociales (industrie, 
énergie, emploi, habitat, nutrition, 
agriculture, éducation, genre, etc.)

MdE, Bureau 
des Mines, de 
l’Energie et de 
l’Electricité, 
MARNDR

Manque de capacités du MdE, 
notamment en raison de 
l’absence de loi organique

Doter le MdE d’une loi organique Gouvernement, 
MdE, parlement

Sous-programme 4.3.2 : 
Procéder à une réingénierie de 
l’administration publique

-- la révision progressive 
des lois organiques des 
ministères

Arrivée à échéance du Plan 
d’action pour l’Environnement 
1999-2014

Elaborer un nouveau Plan d’action pour 
l’Environnement de façon concertée 
avec l’ensemble des secteurs sociaux et 
économiques

MdE et 
ensemble des 
ministères et 
institutions 
sectorielles

Faible surveillance 
environnementale, notamment 
dans les aires protégées, en 
raison du manque de capacités 
pour le respect et l’application 
des lois, et du manque de 
capacités pour la génération 
de données et informations sur 
l’environnement

Renforcer le système de suivi et la 
génération de données scientifiques 
Renforcer l’Observatoire national de 
l’environnement et des vulnérabilités 
(ONEV) ; Clarifier les responsabilités et 
opérationnaliser la coordination entre 
l’Agence nationale des aires protégées 
(ANAP) et la Direction de l’inspection et de 
la surveillance environnementale (DISE)

MdE, DISE, 
ANAP, ONEV

Sous-programme 1.2.1 : 
Protéger l’environnement et 
sécuriser le milieu

-- 	la mise en place d’un 
réseau de surveillance 
environnementale 
assurant l’application de la 
réglementation

Absence de mécanisme de 
financements durables

Opérationnalisation du Fonds pour la 
réhabilitation de l’environnement Haïtien 
(FREH) prévu dans le décret-cadre de 
janvier 2006

MdE

Non-prise en compte de la 
demande dans les politiques de 
protection environnementale, et 
des liens entre dégradation de 
l’environnement et pauvreté

Mettre en œuvre des politiques publiques 
de l’environnement basées sur la prise 
en compte de la demande, des droits et 
besoins de la population, en fournissant 
des alternatives économiques durables 
(par ex. dans les politiques de substitution 
du charbon)

MdE, Bureau 
des mines, de 
l’énergie et de 
l’électricité, 
MARNDR
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Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Faible coordination et manque 
de clarté dans la répartition des 
secteurs d’intervention entre les 
différentes institutions

Opérer un arbitrage politique pour 
distribuer les responsabilités de chaque 
institution 
Raviver et renforcer la table sectorielle 
environnement pour une meilleure 
coordination entre les différentes 
institutions

MdE, MARNDR 
et ensemble 
des ministères 
et institutions 
sectorielles

Eau et assainissement

Manque de volonté politique 
pour initier une politique 
d’eau et d’assainissement 
d’envergure ; faibles moyens 
consacrés au secteur

Affirmer une volonté politique forte pour 
l’atteinte des objectifs en termes d’eau et 
d’assainissement, notamment en donnant 
à la DINEPA les moyens politiques, 
techniques et financiers nécessaires.

Exécutif, 
parlement, 
DINEPA

Sous-programmes 1.8.1 et 
1.8.2 : Construire et réhabiliter 
des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement

Absence de politique 
stratégique dans le secteur

Développer une politique nationale de 
l’eau et de l’assainissement

Exécutif, DINEPA

Cadre légal non axé sur les 
droits des usagers à avoir accès 
à des services publics d’eau et 
d’assainissement

Réformer le cadre légal en adoptant une 
politique basée sur les droits des citoyens 
à avoir accès aux services publics d’eau et 
d’assainissement

Exécutif, 
parlement, 
DINEPA

Difficulté de collecte des 
paiements auprès des usagers
Présence trop faible de 
techniciens qualifiés sur 
l’ensemble du territoire

Développer les capacités de collecte 
des paiements, notamment à travers le 
déploiement sur l’ensemble du territoire 
de techniciens formés

DINEPA

Habitat

Chevauchement des mandats 
des institutions du secteur et 
non alignement sur la politique 
sectorielle mise en œuvre par 
l’UCLBP

Affirmer et renforcer le leadership de 
l’UCLBP en s’assurant que l’ensemble des 
institutions concernées travaillent dans la 
même direction

Exécutif, UCLBP 
et l’ensemble 
des institutions 
du secteur

Absence de politique nationale 
d’urbanisme et aménagement 
du territoire

Elaborer, en concertation avec l’ensemble 
des secteurs, une politique nationale 
d’urbanisme et d’aménagement du 
territoire

CIAT, exécutif, 
UCLBP, et 
l’ensemble des 
ministères

Sous-programme 4.1.5 : 
Moderniser le cadre légal de 
l’aménagement du territoire et 
du développement local

-- 	la transformation de l’avant-
projet de Loi portant sur 
l’aménagement du territoire 
et le développement local en 
projet de Loi et son dépôt au 
Parlement
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Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Faible capacité des ménages à 
accéder au crédit immobilier 
comme principal goulot 
pour l’accès à la propriété et 
à des logements durables et 
sécuritaires

Explorer des mécanismes innovants de 
financement et d’accès au crédit, en 
concertation avec le secteur privé

Banque de la 
République 
d’Haïti (BRH), 
Banque 
populaire 
haïtienne (BPH), 
secteur privé 

Sous-programme 5.3 : 
Développer un dispositif 
financier performant et 
équitable pour l’habitat

-- 	l’étude sur les droits et taxes 
et de leurs impacts sur 
le coût des hypothèques 
et l’application des 
recommandations

-- 	la mise en place d’un 
dispositif attractif pour 
l’épargne locale et l’épargne 
de la diaspora

-- 	la mise en place d’un 
dispositif facilitateur et de 
dynamisation du microcrédit

Manque de mécanismes 
tampons de la société civile 
pour garantir la continuité et 
développer des synergies avec 
les initiatives publiques

Renforcer les organisations de la société 
civile et développer la coopération avec 
les institutions étatiques responsables

Gouvernement, 
organisations 
de la société 
civile
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L ’article premier de la Déclaration des Nations 
Unies sur le droit au développement (1986)342 dis-

pose que :

« Le droit au développement est un droit 
inaliénable de l’Homme en vertu duquel 
toute personne humaine et tous les peuples 
ont le droit de participer et de contribuer 
à un développement économique, social, 
culturel et politique dans lequel tous les 
droits de l’homme et toutes les libertés fon-
damentales puissent être pleinement réali-
sés, et de bénéficier de ce développement ».

Par ailleurs, l’article 3 de la Déclaration dispose que 
« les États ont le devoir de coopérer les uns avec les 
autres pour assurer le développement et éliminer les 
obstacles au développement ». La réalisation des 
OMD est donc étroitement liée aux droits de l’Homme 
et à la mise en place d’un partenariat mondial. L’Aide 
Publique au Développement (APD) qui en constitue 
l’une des expressions la plus marquante en Haïti re-
présente une source de financement importante pour 
les interventions en faveur des OMD. L’APD joue 
de ce fait un rôle de catalyseur pour l’accélération 
du rythme d’atteinte des cibles OMD343, et les pays 
qui en bénéficient ont la responsabilité de maximi-
ser l’impact de cette aide, notamment à travers leurs 
choix d’investissement et grâce à une bonne gouver-
nance. Aussi, lorsque l’économie des pays donateurs 
fait face à une profonde crise économique, cette crise 
risque de se répercuter sur les pays en voie de déve-
loppement en provoquant d’une part une réduction du 
flux de l’APD, et d’autre part une remise en question 
les programmes de franchise de droits de douane et 
des mesures préférentielles qui étaient jusqu’alors ac-
cordés. Dans le même temps, une nouvelle tendance 
de l’aide s’est développée avec l’essor de la coopé-
ration Sud-Sud, notamment autour de programmes 
d’assistance technique et de partage d’expériences.

En effet, l’OMD 8 souligne également la responsabi-
lité des pays développés dans la mise en place d’un 
système commercial et financier multilatéral ouvert, 
prévisible et non discriminatoire. L’OMD 8 met ain-
si l’accent sur les obligations des pays développés 
à faciliter l’accès des pays en développement à des 
marchés en franchise de droits, adhérer à des règles 
plus équilibrées sur le marché mondial et éliminer les 
pratiques commerciales telles que les subventions aux 
exportations ou les barrières tarifaires qui faussent les 
échanges commerciaux au détriment des pays sans 
avantage comparatif. 

L’OMD 8 adresse aussi les questions liées au dévelop-
pement et au transfert des technologies de l’informa-
tion et des communications en relevant l’importance 
de l’internet, de la téléphonie mobile et des investis-
sements dans les télécommunications comme facteurs 
d’inclusion des populations et de croissance écono-
mique.

Dans la mesure où l’OMD 8 s’adresse aux pays déve-
loppés, les indicateurs officiels ont été formulés au ni-
veau international et par rapport à des groupes de pays 
donateurs, notamment l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE), rendant 
le suivi de l’OMD 8 au niveau national par un pays 
en développement difficile en adhérant strictement 
aux indicateurs officiels (voir Annexe 1 pour la liste 
des indicateurs officiels). L’OMD 8 est marqué par 
l’absence de repères quantitatifs assortis de délais ; 
son cadre de responsabilisation, par conséquent, doit 
être renforcé de manière significative à partir d’une 
perspective des droits de l’Homme. Le Rapport 2010 
du groupe de travail de haut niveau des Nations Unies 
sur la mise en œuvre du droit au développement dé-
crit la façon dont les partenariats mondiaux dans le 
cadre de l’objectif 8 pourraient être renforcés à partir 
de la perspective des droits de l’homme et opération-
nalisé en pratique et propose, sous forme de tableau, 
des critères pour traduire l’engagement politique en 
pratique344.

342	Le droit au développement a été proclamé dans la Déclaration sur le droit au développement, adoptée en 1986 par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa réso-
lution 41/128. Ce droit est également reconnu dans la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples et la Charte arabe des droits de l’Homme et réaffirmé dans 
plusieurs instruments, y compris la Déclaration de Rio de 1992 sur l’environnement et le développement, la Déclaration et le Programme d’action de Vienne de 1993, 
la Déclaration du Millénaire, le Consensus de Monterrey de 2002, le document final du Sommet mondial de 2005 et la Déclaration de 2007 sur les droits des peuples 
autochtones. Déclaration disponible en ligne. Nations Unies. 1986.

343	Nations Unies. 2005a.
344	Nations Unies. 2010.
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Objectif 8
Assurer un partenariat mondial pour le développement

Cible 8A 
Poursuivre la mise en place d’un système commercial et 
financier multilatéral ouvert, réglementé, prévisible et 
non discriminatoire
Comprend un engagement en faveur d’une bonne 
gouvernance, du développement et de la lutte contre la 
pauvreté, tant au niveau national qu’international

Aide publique au développement (APD)

8.1
Montant net de l’APD en faveur d’Haïti depuis 1990

8.2
Proportion de l’APD en faveur d’Haïti, par secteur, consacrée aux 
services sociaux de base (éducation de base, soins de santé primaires, 
nutrition, eau salubre et assainissement) 

Cible 8B 
Répondre aux besoins particuliers des pays les moins 
avancés
Suppose l’admission en franchise et hors contingents 
des produits exportés par les pays les moins avancés, 
l’application d’un programme renforcé d’allègement 
de la dette des pays pauvres très endettés (PPTE) et 
l’annulation des dettes publiques bilatérales, ainsi que 
l’octroi d’une aide publique au développement plus 
généreuse aux pays qui démontrent leur volonté de 
lutter contre la pauvreté.

8.3
ADP reçue par Haïti en pourcentage du revenu national brut 

Accès aux marchés

8.4
Proportion des exportations d’Haïti qui sont admises sans franchise 
de droits 

8.5 Droits de douane moyens appliqués à l’exportation des produits 
agricoles et textiles en provenance d’Haïti 

Cible 8C 
Répondre aux besoins particuliers des pays en 
développement sans littoral et des petits Etats insulaires 
en développement (en appliquant le Programme 
d’action pour le développement durable des petits Etats 
insulaires en développement et les décisions issues de 
la vingt-deuxième session extraordinaire de l’Assemblée 
Générale).

8.6
Proportion de l’APP d’Haïti allouée au renforcement des capacités 
commerciales

Viabilité de la dette

Cible 8D
Traiter globalement le problème de la dette des pays 
en développement par des mesures d’ordre national et 
international propres à rendre l’endettement viable à 
long terme.

8.7
Service de la dette, en pourcentage des exportations de biens et 
services

Cible 8E
En coopération avec l’industrie pharmaceutique, rendre 
les médicaments essentiels disponibles et abordables 
dans les pays en développement.v

8.8
Proportion de la population pouvant se procurer les médicaments 
essentiels à un coût abordable et dans des conditions pouvant être 
maintenues durablement345

Cible 8F
En coopération avec le secteur privé, faire en sorte 
que les avantages des nouvelles technologies, en 
particulier des technologies de l’information et de la 
communication, soient accordés à tous.

8.9
Nombre de lignes fixes, pour 100 habitants 
8.10
Abonnés à un service de téléphonie mobile, pour 100 habitants
8.11
Nombre d’utilisateurs d’Internet, pour 100 habitants 

345	Cet indicateur ne peut pas être renseigné pour Haïti par manque de données.
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346	Selon la définition du Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE, l’APD est constituée par « tous les apports de ressources qui sont fournis aux pays et territoires 
ou à des institutions multilatérales et qui répondent aux critères suivants : émaner d’organismes publics, avoir pour but essentiel de favoriser le développement écono-
mique et l’amélioration du niveau de vie des pays en développement, être assortis de conditions favorables et comporter un élément de libéralité au moins égal à 25%. 
Les champs exclus de l’APD sont le financement de matériels ou de services militaires ; la majeure partie des dépenses relatives au maintien de la paix ; les programmes 
culturels ou sportifs des pays donneurs et les activités visant à valoriser l’image de ces derniers ; l’énergie nucléaire à usage non-civil. OCDE. 2014a.

Les indicateurs officiels ont été ainsi reformulés dans 
le cadre de ce rapport comme indiqué dans le tableau 
qui suit ; certains ont été abandonnés parce qu’impos-
sible à reformuler. Plusieurs indicateurs, même refor-
mulés, ne pourront pas être renseignés pour Haïti en 
raison du manque de données. Par ailleurs, les don-
nées disponibles sont souvent peu désagrégées, ne 
permettant pas de cerner l’impact réel sur les béné-
ficiaires.

Haïti fait partie des pays au monde recevant beau-
coup d’attention des bailleurs et de la communauté 
internationale en générale, insérant le pays au cœur 
du partenariat mondial pour le développement. Haïti 
reçoit une proportion de l’aide publique au dévelop-
pement per capita et en pourcentage de son produit 
intérieur brut (PIB) parmi les plus importants au 
monde, et encore plus au moment du tremblement de 
terre de 2010. A la lumière de cette catastrophe huma-
nitaire sans précédent, le pays a également bénéficié 
d’importantes remises de dette de la part de ses prin-
cipaux créanciers bilatéraux et multilatéraux. Enfin, 
Haïti jouit de nombreux accords préférentiels avec 
ses principaux partenaires commerciaux. Toutefois, 
de nombreux défis restent à dépasser pour maximiser 
l’efficacité de l’aide et obtenir des résultats concrets et 
durables pour le développement du pays.

Les données utilisées dans ce chapitre relatives à 
l’aide publique au développement sont principale-
ment issues des statistiques de l’OCDE. Toutefois, 
avec la création d’un système national de collecte 
des données de l’aide externe, Module de gestion de 
l’aide externe (MGEA), de nombreuses données addi-
tionnelles et actualisées ont pu être utilisées. 

1  	 Situation 
et tendances

1.1	 Aide Publique au Développement 
(APD)346

En 2005, la Déclaration de Paris sur l’efficacité de 
l’aide, assortie de douze objectifs à atteindre en 2010, 
a permis aux pays donateurs de redéfinir les modalités 
d’acheminement et de gestion de l’aide pour augmen-
ter son efficacité, notamment en matière de réduction 
de la pauvreté et des inégalités, de consolidation de la 
croissance, de renforcement des capacités et de pro-
gression vers les OMD. En 2008 à Accra les pays par-
ticipants ont jugé les progrès trop lents, et ont adopté 
le Programme d’action d’Accra pour amplifier et ac-
célérer la mise en œuvre de la Déclaration de Paris. 

Le quatrième sommet sur l’efficacité de l’aide, tenu 
à Busan en 2011, a débouché sur une déclaration 
mettant au premier plan de nouvelles priorités dans 
le cadre international de l’aide. Ce sommet a souli-
gné l’importance de la coopération Sud-Sud, le rôle 
du secteur privé dans les actions en faveur du déve-
loppement et a confirmé celui des organisations non-
gouvernementales (ONG) et de la société civile. Une 
attention spéciale sous la forme d’une proposition de 
« nouvelle donne » (New Deal) a été portée aux Etats 
fragiles, qui nécessitent un effort supplémentaire en 
matière de reconstruction et de renforcement institu-
tionnel.

En Haïti, l’aide publique au développement a com-
mencé à affluer après que le pays a connu une crise 
économique dans les années 1980. Profondément 
aggravée par les sanctions imposées par l’Organisa-
tion des Etats américains (OEA) et les Nations Unies 
entre 1991 et 1994, la crise s’est manifestée par un 
déficit budgétaire croissant, réduisant fortement la 
capacité de l’État à financer les secteurs sociaux et 
les infrastructures. Le besoin d’un appui budgétaire à 
travers l’aide externe s’est fait de plus en plus sentir 

APD reçue par Haïti en pourcentage
du revenu national brut 

16%
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dans un contexte sociopolitique difficile marqué par 
la sortie de la dictature et un processus démocratique 
complexe.

Tandis que le montant net de l’aide publique au 
développement à Haïti était relativement faible au 
début des années 1990, soit moins de 200 millions de 
dollars par an, en 1994 et 1995 l’APD a plus que quin-
tuplé, pour se situer respectivement à 560 millions et 
722 millions de dollars348. Cette forte augmentation de 
l’aide correspond au retour à l’ordre constitutionnel en 
Haïti fin 1994, après le coup d’état de 1991 qui a bru-
talement interrompu l’engagement de la communauté 
internationale pour accompagner financièrement le 
pays dans sa lutte contre le chômage, l’assainisse-
ment du cadre macroéconomique et la promotion de 
l’investissement privé. Cette aide, assortie de condi-
tionnalités réclamant des réformes en profondeur de 
l’État, a de nouveau chuté à partir de 1996 pour tom-
ber en 2002 à 156 millions de dollars. Parallèlement, 
le choix de privilégier, à partir de la deuxième moi-
tié des années 1990, les ONG aux dépens de l’État 
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Figure 70 : Tendances de l’APD mondiale et de l’APD en Haïti depuis 1990

348	OCDE. 2014b.

haïtien dans la canalisation de fonds d’aide externe 
a contribué à une forte dissémination des ONG dans 
le pays, ce qui lui a valu d’être considéré comme la 
« République des ONG ».

Si Haïti reste parmi les principaux récipiendaires de 
l’aide externe à l’échelle mondiale, l’APD en Haïti a 
en moyenne crû moins vite que l’APD globalement 
durant la période 1990-2012. Cette tendance a cepen-
dant été affectée en 2010 par le tremblement de terre 
en Haïti, témoignant d’une mobilisation hors pair de 
la communauté internationale face à cette catastrophe 
naturelle.

Ainsi en 2010, l’APD vers Haïti a atteint plus de 
3 milliards de dollars, se composant à 40 % d’aide 
humanitaire. Depuis, cette aide est progressivement 
revenue à la normale pour se situer en 2012 à presque 
1,3 milliard, la composante humanitaire passant res-
pectivement à 30 % puis 20 % de l’APD totale en 
2011 et 2012. 
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Prêt concessionnel (2%)
Trésor public (payé sur Budget de l’Etat) (2%)

Don en nature (1%)

Don en argent
95%

Source : MGAE, MPCE (2014).

Figure 72 : Type d’aide entre 2010 et 2013

349	Les transactions bilatérales sont celles entreprises par un pays donateur directement avec un bénéficiaire de l’aide. Elles comprennent également les transactions avec 
des organisations nationales et organisation internationales non-gouvernementales actives dans le développement et d’autres transactions liées au développement 
comme les bonifications d’intérêt, les dépenses de promotion de la sensibilisation au développement et les coûts administratifs. APD bilatérale comprend l’aide projet et 
programme, la coopération technique, l’aide alimentaire, l’allégement de la dette et l’aide humanitaire. Glossary, www.aidflows.org.

350	Les contributions multilatérales faites par un donateur à une organisation bénéficiaire qui: 1. effectue tout ou partie de ses activités en faveur du développement; 2. est 
un organisme, une institution ou organisation dont les membres sont des gouvernements ou un fonds géré de façon autonome par un tel organisme, et 3. des pools de 
contributions qui perdent leur identité et deviennent une partie intégrante de ses actifs financiers. Glossary, www.aidflows.org.

351	MGAE, MPCE. 2014. Les données du MGAE sont collectées directement par le Ministère de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE) auprès d’un certain 
nombre de bailleurs de fonds et autres partenaires, et résultent ainsi des informations telles que fournies par ces derniers. Toutefois, il est à noter que ces données ne 
peuvent être considérées comme exhaustives. Elles restent purement indicatives, compte tenu du degré de validation atteint à ce jour dans le processus de collecte. Par 
ailleurs, une grande partie d’ONG opérant dans le pays ne sont pas enregistrées auprès du MPCE. Leurs données relatives à leurs activités ne sont dès lors pas prises dans 
le MGAE.

352	Ibid.
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Figure 73 : Modalité de l’aide entre 2010 et 2013

L’aide bilatérale349 a toujours constitué la composante 
plus importante de l’APD en Haïti par rapport à l’aide 
multilatérale350, se situant en moyenne à environ deux 
tiers de l’APD totale sur la période 2003-2012. Ces 
deux composantes de l’aide ont cru dans une même 
proportion entre 2006 et 2009. En revanche, l’aide bi-
latérale a été la principale réponse au tremblement de 
terre, augmentant de 228 % entre 2009 et 2010, tandis 
que l’aide multilatérale n’a connu une hausse que de 
72 % sur cette même période.
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Figure 71 : Composition de l’APD en Haïti

Le manque de données ne permet pas d’analyser la 
proportion de l’aide qui transite par les ONG et celle 
qui passe directement par le Gouvernement, bien qu’il 
s’agisse d’une problématique particulièrement impor-
tante en Haïti.

Sur la période 2010-2013, 95 % de l’aide versée à 
Haïti s’est faite sous la forme de dons en argent, tan-
dis que les dons en nature et les prêts concessionnels 
ne représentent respectivement que 1 % et 2 % de 
l’APD351. 

Ventilée selon les modalités de l’aide, la grande ma-
jorité des décaissements sur la période 2010-2013 
ont été effectués dans des projets et des programmes 
(77 %), 11 % au titre de l’allègement de la dette, 3 % 
en contribution au Fonds de reconstruction d’Haï-
ti (FRH) et en appui budgétaire général. Les autres 
modalités de l’aide demeurent marginales (aide en 
nature, soutien à la balance des paiements, etc.)352. 

En outre, il est intéressant de noter l’écart qui existe 
entre les engagements et les dépenses actuelles de 
l’aide. Cet écart dépend probablement d’une meil-
leure collecte des données de l’aide auprès des bail-
leurs, mais aussi et surtout d’une amélioration de la 
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Carte 13 : Répartition de l’aide par département, 
moyenne 2010-2013

Figure 75 : Décaissement de l’APD par secteur, 
moyenne 2008-2012
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Figure 74 : Evolution de l’aide de 2010 à 2013
(APD en millions de USD)

secteurs sociaux. La majorité de l’aide est avant tout 
de type humanitaire (28 %) et consacrée à l’allège-
ment de la dette (20 %)353. Comme présenté dans le 
graphique ci-dessous, les autres secteurs demeurent 
marginaux.

353	OCDE, DAC. 2014.
354	PNUD, MGAE. 2013.

capacité d’absorption de l’aide. Plus l’écart se réduit 
entre engagements et versements effectifs, plus cela 
suggère une amélioration de cette capacité. 

La répartition de l’aide par département entre 2010 et 
2013 reflète les tendances des inégalités territoriales 
en Haïti. En effet, l’aide externe touche en priorité le 
département de l’Ouest (40 %), fortement affecté par 
le tremblement de terre, ensemble avec le département 
du Sud-Est, qui pourtant n’a reçu que 4 % de l’aide. 
L’Artibonite et le Centre ont reçu respectivement 
15 % et 9 % de l’aide tandis que les départements des 
Nippes et du Nord-Ouest demeurent largement exclus 
de l’assistance internationale, ne recevant que 2 % de 
l’APD sur cette période.

Concernant la répartition moyenne de l’APD par 
secteurs, les données des cinq dernières années 
montrent que seulement 5 % de l’APD ont été consa-
crés à l’éducation, 9 % à la santé et 14 % aux autres 

Les données disponibles révèlent une très forte frag-
mentation des bailleurs, soit un nombre de secteurs 
d’intervention élevé par bailleur. Par exemple, si l’on 
considère les services sociaux de base, on relève pour 
les secteurs éducation, santé, eau et assainissement 
respectivement 24, 19 et 17 bailleurs354. Cette frag-
mentation, combinée à la faiblesse institutionnelle de 
l’Etat et à la coordination parfois limitée des bailleurs, 
risque d’engendrer une possible duplication des acti-
vités et limite la synergie des ressources et moyens 
engagés. Les conséquences en sont également une al-
location sous-optimale de ces ressources de l’aide, des 
coûts de transactions élevés et une charge administra-
tive importante pour l’Etat haïtien qui se trouve dans 
l’impossibilité de s’informer de manière adéquate sur 
les interventions déployées sans coordination sur le 
territoire. A ceci s’ajoute le manque de données col-
lectées sur les flux passant par les ONG.

L’APD reçue par Haïti en pourcentage du produit 
intérieur brut (PIB) est de 17 % en 2009. En 2010, 
l’année du séisme, en raison du soutien exceptionnel 
dont a bénéficié le pays, ce pourcentage est passé à 
46 % puis à 23 % en 2011, pour redescendre à 16 % 
du PIB en 2012. Ces chiffres indiquent la très forte 
dépendance du pays à l’aide externe. Alors qu’avant 
le séisme, en 2009, Haïti occupait la 16e place dans le 
groupe des pays les plus assistés de la planète, suite à 
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l’aide massive qu’Haïti a reçue des donateurs interna-
tionaux en 2010, le pays est passé au troisième rang 
derrière le Libéria et les Iles Salomon, avec un volume 
représentant presque la moitié de son PIB. Le taux 
de l’APD en pourcentage du PIB est alors nettement 
supérieur à celui attribué en moyenne aux pays les 
moins avancés (PMA) et aux pays à revenus faibles 
(moins de 10 % de leur PIB). La situation d’Haïti en 
ce qui a trait au poids de l’APD relativement à son PIB 
s’apparente davantage à celle des autres petits états 
insulaires en développement comme les Iles Salomon, 
la Micronésie (41 % sur les trois dernières années) ou 
les Iles Marshall (46 % en 2010 et 38 % en 2011)355.

355	Ibid.
356	BM. 2014.
357	PNUD- SILA. 1995.
358	Bureau de monétisation des programmes d’aide au développement. 2014.
359	MINUSTAH. 2014.
360	Nations Unies. 2013a.
361	Ibid.

mation médicale et de l’alphabétisation avec Cuba, de 
la formation policière avec l’Equateur et la Colombie. 

Le Venezuela, notamment à travers le programme 
PetroCaribe, fait partie des cinq principaux bailleurs 
du pays. Cet accord PetroCaribe a démarré en octobre 
2007 et permet à l’Etat haïtien d’acheter des produits 
pétroliers du Venezuela, principal fournisseur du mar-
ché local depuis 20 ans, à des prix préférentiels avec 
facilités de paiement. Selon le prix du marché, Haïti 
doit en payer un certain pourcentage, le solde étant 
converti en prêts à long terme, à faible taux d’intérêts. 
L’accord a permis à Haïti de financer des programmes 
de construction d’infrastructures telles que des aéro-
ports, des centrales électriques et un important pro-
gramme social orienté vers les couches les plus 
pauvres de la population. Au 31 mars 2014, les fonds 
de PetroCaribe disponibles s’élevaient à environ 2,06 
milliards de dollars358. Avec le Brésil, des accords bi-
latéraux sont signés dans des secteurs comme l’éner-
gie, la formation professionnelle et l’accès au marché 
brésilien pour les produits textiles fabriqués en Haïti. 

Le rôle des pays de la région est également très im-
portant au sein de la Mission des Nations Unies pour 
la stabilisation en Haïti (MINUSTAH), mission de 
maintien de la paix composée à 73 % de casques bleus 
issus de la région, en majorité du Brésil, de l’Uruguay 
et de l’Argentine359. 

Dans un contexte marqué par la régression des flux de 
l’APD, et particulièrement de ceux en faveur des PMA 
qui ont diminué de 13 % entre 2011 et 2012360, il est 
fort probable que l’APD continuera à baisser à moyen 
terme. Cette baisse peut être attribuée pour partie à la 
crise économique et financière mondiale et aux turbu-
lences de la zone euro, qui ont conduit de nombreux 
gouvernements à mettre en place des mesures d’aus-
térité et à réduire leurs budgets d’aide361. Toutefois, 
les fluctuations de l’aide observées sont intimement 
liées aux crises humanitaires, qui contribuent à opérer 
des changements soudains de priorités chez les bail-
leurs. Dans le cas spécifique d’Haïti les estimations 
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Figure 76 : APD en pourcentage du PIB

Il est intéressant de comparer les flux d’APD vers 
Haïti et les transferts privés en provenance de la dias-
pora haïtienne. En 2013, ces derniers flux s’élèvent à 
1,7 milliards de dollars, représentant 20,6 % du PIB, 
tandis que l’aide représentait 16 % du PIB en 2012. 
Ces flux ont augmenté drastiquement depuis 2000, 
lorsqu’ils s’élevaient à 578 millions de dollars356.

Reflétant une tendance mondiale, il est important de 
noter qu’Haïti développe depuis plusieurs années une 
coopération Sud-Sud357, notamment avec les pays de 
la région Amérique latine et Caraïbes. Cette coopéra-
tion est financière mais aussi et surtout technique, que 
ce soit dans les domaines de la sécurité alimentaire 
avec l’Argentine, du logement avec le Chili, de la for-
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jusqu’en 2016 sont assez stables, et situent le niveau 
des fonds disponibles pour Haïti autour d’un milliard 
de dollars par an362. Toutefois, à moyen terme, le pays 
devra diversifier ses sources de financement, amélio-
rer les mécanismes de perception des impôts, faire la 
promotion de l’épargne privée et de l’investissement 
productif national et poursuivre la politique d’amélio-
ration du climat des affaires afin d’attirer les investis-
sements directs étrangers (IDE).

1.2	 Accès aux marchés 

Haïti fait partie des principales organisations multi-
latérales mondiales, notamment de l’Organisation 
mondiale pour le commerce (OMC) et de la Confé-
rence des Nations unies sur le commerce et le déve-
loppement (CNUCED). Le pays a signé ou ratifié des 
accords et des arrangements commerciaux bilatéraux 
et multilatéraux (Accord de partenariat économique 
(APE), PetroCaribe, Accords avec le groupe ABC 
(Argentine, Brésil, Chili), Accords-cadre de coo-
pération avec Cuba), fait partie du marché commun 
de la Caraïbe (CARICOM), a adhéré à des accords 
commerciaux spécifiques sur le café, le cacao et bé-
néficie d’accords préférentiels comme HOPE (Hai-
tian hemispheric opportunity through partnership 
encouragement) avec les Etats-Unis363. Ces accords 
permettent à l’économie haïtienne de bénéficier de 
conditions préférentielles telles que des franchises de 
droits de douane aux exportations et des quotas dans 
de nombreux marchés. Selon les statistiques de la 
Banque mondiale, la part du commerce dans le PIB 
atteignait 61 % en 2012. Pourtant, en dépit de ces 
accords préférentiels la balance commerciale du pays 
accuse toujours un retard manifeste.

362	PNUD, MGAE. 2013.
363	Pour une revue générale des accords internationaux signés par Haïti, voir Henri Robert Severe. 2011.
364	Ibid.
365	BRH. 2014.
366	OMC. 2013.

En 2012, le déficit de la balance commerciale de 2,8 
milliards de dollars témoigne d’une dépendance du 
pays aux importations, amorcée dès la fin des années 
1980 avec la libéralisation commerciale, renforcée au 
cours des années 2000 et accentuée après le séisme de 
2010. Ainsi en 2012, les importations en Haïti repré-
sentent 48 % du PIB contre 13 % pour les exporta-
tions . Les importations sont principalement financées 
par les transferts privés et officiels qui représentent 
22 % du PIB par an et, dans une moindre mesure, par 
les exportations.

Cette forte proportion des importations dans l’écono-
mie haïtienne s’explique d’une part par de de nom-
breux facteurs, et notamment : de faibles capacités 
productives, un manque de compétitivité, de capital 
humain et de technologies, un faible réseau routier et 
peu d’infrastructures, un manque d’appui du Gouver-
nement aux PME, une absence de choix stratégiques 
pour protéger et renforcer certains secteurs et les pré-
parer à être plus compétitifs, etc. Ces facteurs sont 
aggravés par la récurrence de catastrophes naturelles 
– en 2010, suite au tremblement de terre les importa-
tions de produits alimentaires ont augmenté de 20 % 
– mais également par des régimes commerciaux libé-
raux. Les tarifs douaniers appliqués en Haïti en 2012 
étaient de 2,8 %, contre 10 % en moyenne parmi les 
autres pays de la CARICOM366.
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Figure 77 : Évolution de la balance commerciale
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Les principaux produits importés par Haïti sont les 
produits alimentaires (environ 60 % de la nourriture 
consommée en Haïti est importée), les produits manu-
facturés, les machines et le matériel de transport, le 
carburant et des matières premières. Les États-Unis 
sont le principal partenaire d’importation d’Haïti avec 
plus d’un tiers des importations. Les autres principaux 
partenaires à l’importation d’Haïti sont la République 
dominicaine pour un quart des importations, les An-
tilles néerlandaises pour 10 % environ et la Chine 
pour 5 % environ368.

Haïti a connu entre 2005 et 2012 une forte augmen-
tation de ses exportations, qui ont presque doublé sur 
cette période, passant ainsi de 562 millions de dollars 
en 2004 à plus de 1 milliard en 2012 . Malgré cette 
forte croissance, l’évolution des exportations en pour-
centage du PIB montre qu’Haïti se place loin derrière 
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Figure 80 : Répartition des exportations de produits 
non-agricoles selon leur type d’admission

(en millions de dollars)

367	OMC. 2013b.
368	BM. 2014b.
369	Ibid.
370	Ibid. 
371	OMC. 2013.

les autres pays d’Amérique latine et des Caraïbes, 
avec une moyenne de 12 % du PIB. 

Le manque de données ne permet pas de renseigner 
avec exactitude la proportion des exportations 
d’Haïti qui sont admises en franchise de droits. 
Néanmoins, la plupart des principaux partenaires 
commerciaux d’Haïti permettent l’importation de 
produits agricoles et non agricoles en provenance 
d’Haïti en franchise de droits. Les Etats-Unis, prin-
cipale destination des exportations haïtiennes, a reçu 
en 2012 les exportations haïtiennes à hauteur de 714 
millions de dollars, soit 82 % des exportations totales 
d’Haïti. Le second partenaire commercial pour l’im-
portation de marchandises non agricoles est le Canada 
avec 25 millions de dollars de marchandises impor-
tées en 2012. Ces deux pays appliquent pour la tota-
lité des produits non agricoles en provenance d’Haïti 
un accès en franchise de droits. L’Union européenne 
permet également à Haïti d’exporter ses produits non 
agricoles en franchise de droits. En revanche la Répu-
blique dominicaine et le Mexique adoptent des stra-
tégies moins libérales en attribuant respectivement 
3,3 % et 0,1 % d’accès en franchise de droits aux pro-
duits haïtiens371.
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Figure 78 : Droits de douane moyens des pays de la 
CARICOM en 2013
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Figure 79 : Exportations en pourcentage du PIB
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Figure 81 : Exportations de produits agricoles
(en millions de dollars)

Produits industriels / manufacturés 
(dont produits textiles et habillement) 

83 %

Mangues (produits primaires) : 3,1 %

Petite industrie (produits industriels) : 1,3 %
Huiles essentielles (produits industriels) : 4,3 %

Autres produits industriels : 0,4 %

Cacao (produits primaires) : 2,8 %

Café (produits primaires) : 2,6 %
Langoustes (produits primaires) : 1,7 %

Autres produits primaires) : 0,5 %

Source : BRH (2014).

Figure 82 : Répartition des exportations par type de 
produits en 2012

373	 Ibid.
374	OMC. 2013.
375	BM. 2013.
376	Voir section 2 de ce chapitre pour plus de détails sur les accords préférentiels HOPE d’Haïti avec les Etats-Unis dans le secteur textile.
377	CNUED, ITC, OMC. 2014.
378	Le taux de droits de douane « nation la plus favorisée » (NPF) est le taux standard auxquelles sont soumises les importations des membres de l’OMC (il n’inclut pas les 

droits de douane issus d’accords préférentiels ni les taux réduits sur les marchandises avec quotas). Cependant, pratiquement tous les pays du monde ont signé un 
accord commercial préférentiel, en vertu duquel ils promettent d’attribuer des taux de droits de douanes inférieurs aux taux NPF. Dans une union douanière ou une zone 
de libre-échange, le taux préférentiel est nul sur pratiquement tous les produits. Ces accords sont réciproques : toutes les parties conviennent de se donner mutuelle-
ment les avantages de la baisse des droits de douane. Certains accords précisent que les membres recevront un pourcentage de réduction du taux NPF. Définition BM. 
2014c.

Les exportations en produits textiles et d’habillement 
ont considérablement augmenté entre 1999 et 2011, 
avec un taux de croissance annuel moyen de 9,2 % 
tandis que la croissance annuelle des autres produits 
atteignait les 3,7 %375. La spécialisation d’Haïti dans 
ce secteur s’est progressivement affirmée. 

Le graphique ci-dessous présente les taux de droits 
de douane moyens appliqués par les pays de l’OCDE 
sur les importations de produits agricoles, de produits 
textiles et d’habillement en provenance d’Haïti. Avec 
des taux préférentiels moyens extrêmement bas (1 % 
en 2010)376, Haïti jouit de facilités à l’exportation de 
ses produits agricoles et textiles. En effet, les taux de 
droits de douane moyens issus des accords préféren-
tiels des pays les moins avancés pour l’exportation 
de leurs produits agricoles et textiles vers les pays de 
l’OCDE se situent en 2010 à 5 %377. Cette différence 
s’observe également pour les taux de droits de douane 
auxquels on applique la clause de la « nation la plus 
favorisée378», qui étaient de 7 % pour Haïti, contre 9 % 
pour les PMA.

Concernant les produits agricoles, en 2012 la part des 
exportations est très marginale, et représente moins 
de 7 % des exportations totales. Les principaux par-
tenaires commerciaux pour ces produits sont les 
Etats-Unis, l’Union européenne, la Suisse, le Canada 
et le Japon. Tous ces pays accordent à la totalité des 
produits agricoles haïtiens un accès en franchise de 
droits373.

Les exportations haïtiennes sont restées très étroites 
depuis les années 2000. Les articles manufacturés, 
dont les produits textiles et d’habillement représen-
taient en 2012 83 % des exportations totales. Les 
autres produits d’exportation sont les huiles essen-
tielles et les produits primaires, principalement les 
langoustes, la mangue, le café et le cacao374.
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Figure 83 : Taux de droits de douane moyens 
appliqués par les pays de l’OCDE sur les exportations 

de produits agricoles, de produits textiles et 
d’habillement
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En 2010, l’aide allouée au renforcement des capaci-
tés commerciales s’élevait à 313 millions de dollars, 
soit 10 % de l’APD pour cette année. Il est à noter 
néanmoins que l’aide était exceptionnellement élevée 
cette année-là, augmentation principalement impu-
table à l’afflux d’aide humanitaire. L’aide au com-
merce s’est principalement concentrée sur le secteur 
du transport et stockage de marchandise (55 %) et de 
l’agriculture, sylviculture et pêche (26 %)379.

379	OCDE. 2012.
380	MCI. 2012.
381	Ibid.
382	Le total du service de la dette est la somme des remboursements de capital et des intérêts réellement payés en devises étrangères, en biens ou en services sur la dette à 

long terme, les intérêts payés sur la dette à court terme et les remboursements (rachats et frais) payés au FMI. Définition BM.
383	BM. 2014b.
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Figure 85 : Service de la dette totale, en % des 
exportations de biens, de services et de revenus

Haïti bénéficie aujourd’hui de divers programmes de 
soutien au développement du commerce380. Ces pro-
grammes visent à améliorer la compétitivité du pays 
de manière à lui permettre de tirer pleinement pro-
fit des opportunités offertes par les multiples accords 
régionaux et internationaux dont il est signataire, 
ainsi que par les législations préférentielles bilatérales 
telles que la loi HOPE ou le programme canadien de 
préférence en faveur des PMA. La Banque interaméri-
caine de développement (BID) a appuyé à hauteur de 
55 millions de dollars la première phase de construc-
tion du parc industriel de Caracol situé dans le Nord 
du pays et orienté vers l’exportation. L’USAID assiste 
Haïti dans la mise en œuvre des régimes commerciaux 
préférentiels dans le cadre de HOPE-II et participe au 
renforcement des capacités du secteur de l’habille-
ment. Un centre de formation a été financé au parc 
industriel de la Société nationale des parcs industriels 
(SONAPI) à Port-au-Prince, en appui aux usines de 

l’industrie de l’habillement. De même, l’engagement 
de la Société financière internationale (SFI) dans le fi-
nancement du secteur textile et le Programme d’appui 
au ministère du Commerce et de l’industrie (PAMCI) 
dans les trois volets suivants : renforcement des capa-
cités institutionnelles du ministère, renforcement de 
la compétitivité du pays à travers la promotion d’ins-
titutions veillant au respect des normes de qualité et 
l’appui au secteur privé au titre de l’encadrement de 
leur stratégie administrative et commerciale.

Avec l’assistance financière du PNUD Haïti, le Centre 
du commerce international (CCI) a, dans le cadre 
d’un partenariat public/privé (PPP) entre le ministère 
du Commerce et de l’industrie et le Centre pour la 
libre entreprise et la démocratie (CLED), dressé un 
diagnostic de la situation du pays à l’égard des traités, 
lequel a permis d’effectuer une analyse de pertinence 
des traités non encore ratifiés et de définir des priori-
tés aux fins d’adhésion d’Haïti aux principaux instru-
ments commerciaux internationaux381. 

1.3	 Viabilité de la dette

En 2012, le service de la dette382 représentait 0,3 % des 
exportations des biens et des services du pays383. Il 
affiche une baisse significative depuis le tremblement 
de terre de 2010, suite auquel il s’est élevé à 15 %, 
principalement en raison de la chute drastique des 
exportations.

Transport et stockage de
marchandises : 

55 %

Agriculture,
sylviculture

et pêche :
26 % 

Production
et approvisionnement d’énergie : 9 % 

Services bancaires
et �nanciers : 6 %

Entreprise et autres services : 3 % 

Industrie : 1 % 
Politiques commerciales et régulation : 0,3 % 

Source : OCDE (2012).

Figure 84 : Répartition de l’aide allouée au 
renforcement des capacités commerciales
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Figure 86 : Accès aux technologies de l’information et 
de la communication, pour 100 habitants

384	Dette à long terme cumulée par la République d’Haïti, payable au Venezuela sur une période de 25 ans. Bureau de monétisation des programmes d’aide au développe-
ment. 2014.

385	FMI. 2014.
386	L’initiative PPTE se base sur une action coordonnée de la communauté financière internationale, y compris les institutions multilatérales, visant à réduire le poids de la 

dette extérieure à un niveau soutenable.
387 MPCE. 2011.
388	ITU. 2014.

effet, en 2008-2009, le PIB a eu une croissance de 
2,9 %, efforts qui ont été perdus avec le séisme de 
2010. Toutefois, une récupération a été enregistrée 
dès 2011 avec un taux de croissance de 5,6 % et de 
2,8 % en 2011-2012 et une estimation de 4,3 % pour 
2012-20013. Les fonds épargnés ont été destinés aux 
programmes de reconstruction, à des projets de trans-
port, d’infrastructures et de logements sociaux. Elles 
ont permis au Gouvernement de consacrer plus de 
ressources au financement des dépenses prioritaires, 
notamment celles liées à la lutte contre la pauvreté387.

1.4	 Accès aux nouvelles technologies de 
l’information et de la communication 
(NTIC)

Fin 2013, le stock de la dette du secteur public en 
Haïti s’élevait à 1 627 millions de dollars, soit 19,5 % 
du PIB, et se composait presque exclusivement de la 
dette extérieure à des conditions concessionnelles. 
La dette extérieure s’élevait à 1 475 millions de dol-
lars, dont 136 millions de dollars correspondant à la 
dette multilatérale et 1 339 millions de dollars à la 
dette bilatérale, principalement du Venezuela (1 377 
millions de dollars correspondent à la dette PetroCa-
ribe384). La dette intérieure était d’environ 152 mil-
lions de dollars, principalement sous forme de bons 
du Trésor, majoritairement détenus par les banques 
commerciales. Enfin, environ 45 millions de dollars 
de la dette intérieure ont été contractés auprès d’une 
banque commerciale par l’entreprise Electricité d’Etat 
d’Haïti (EDH)385. 

La structure de la dette extérieure d’Haïti a subi 
d’importants changements au cours de ces dernières 
années et les conditions d’emprunt du pays se sont 
améliorées. Les mesures d’allègement de la dette opé-
rées par les créanciers du Club de Paris et les décais-
sements continus du Venezuela ont entrainé un chan-
gement de la structure de la dette d’Haïti. Désormais, 
les principaux créanciers du pays n’appartiennent pas 
au Club de Paris et le stock de la dette connait une 
augmentation progressive en raison de l’accord Petro-
Caribe. 

Dans le cadre des initiatives d’allègement de la dette 
multilatérale (IADM) et de la dette des pays pauvres 
très endettés (PPTE) et avec l’atteinte en juin 2009 
du point d’achèvement dans le cadre de l’Initiative 
PPTE386 , la BM, le FMI et le Club de Paris ont cédé 
1,2 milliard de dollars de dette contractée par Haïti 
jusqu’en 2004. Après le séisme de 2010, Haïti a bé-
néficié d’allègements supplémentaires de la dette, 
notamment du FMI, de la BM, de la BID et du Vene-
zuela, mais également un renoncement aux intérêts et 
des remboursements différés de cinq ans de la part de 
Taiwan et de la Chine. Ces mesures ont eu un impact 
positif, à court terme, sur l’économie haïtienne. En 

Le nombre de lignes téléphoniques fixes est très 
faible en Haïti. En 2012, le nombre de lignes fixes 
était de 50 000, soit 0,49 lignes pour 100 habitants, 
tandis que ce chiffre s’élevait à 150 000 en 2006, soit 
1,6 lignes fixes pour 100 habitants388. Cet abandon 
progressif de la téléphonie fixe s’explique en partie 
par l’incapacité de l’entreprise publique des Télé-
communications d’Haïti (TELECO), la compagnie de 
téléphone nationale qui détenait le monopole des ser-
vices de téléphone fixe avant sa privatisation et rem-
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placement par Natcom, à investir massivement pour 
développer une politique d’extension des lignes fixes. 
De plus, l’attractivité et la popularité des services 
proposés par la téléphonie mobile ont bouleversé le 
secteur et provoqué progressivement l’abandon des 
lignes fixes au profit du téléphone portable.

La libéralisation du secteur de télécommunications 
à la fin des années 1990 et subséquemment l’arrivée 
sur le marché d’opérateurs de comme Rectel, Haitel 
et Communication Cellulaire d’Haïti (Comcel)/Voilà, 
dans un premier temps, puis de Digicel et Natcom à 
partir de 2005 et 2009 respectivement. Avant l’arri-
vée de Digicel sur le marché de la téléphonie mobile, 
la situation d’oligopole dominée par les deux firmes 
Haitel et Comcel leur permettait de développer des 
pratiques de distorsion du marché au détriment des 
consommateurs. Ainsi, les téléphones étaient vendus 
à des prix prohibitifs, les appels sortants et entrants 
étaient payants, limitant de fait l’accès aux technolo-
gies de la communication à une grande majorité de la 
population. 

L’arrivée de Digicel puis de Natcom sur le marché a 
lancé une nouvelle dynamique en faveur de la télé-
phonie mobile, qui s’est révélée ces dernières années 
le secteur le plus dynamique de l’économie haïtienne. 
Ce secteur a attiré en effet les investissements externes 
les plus importants. Digicel a investi en 2006 plus de 
600 millions de dollars et Natcom, une filiale de la 
firme vietnamienne Viettel, a investi 60 millions de 
dollars en 2010 pour acheter la compagnie nationale 
TELECO, où elle détient désormais 60 % des actions, 
et l’Etat haïtien 40 %389. Haïti a ainsi accumulé des 
progrès importants dans l’intégration des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication 
(NTIC). Le nombre d’abonnés à un service de télé-
phonie mobile pour 100 habitants est passé de 0,64 à 
60 entre 2000 et 2012390. Les données recueillies par 
le Conseil national des télécommunications (CONA-
TEL), organe régulateur des TIC en Haïti, révèlent 
que les deux principaux opérateurs, Digicel et Nat-
com, comptent 5,5 millions d’utilisateurs. Le mar-

389	BM. 2013.
390	ITU. 2013.
391	Ibid.

ché est néanmoins en train de retrouver une situation 
oligopolistique, ce qui pourrait représenter un risque 
pour le consommateur sur le long terme. 

Toutefois, le nombre d’abonnés reste inférieur à la 
moyenne de la région, soit 60 abonnés pour 100 ha-
bitants contre un ratio de 106/100 en moyenne pour 
les autres pays391. Le marché de la téléphonie mobile 
reste un marché à fort potentiel de croissance. En 
témoigne la décision de Digicel d’installer en Haïti 
son centre de services pour la région Caraïbe. Viettel 
de son côté a consenti des investissements importants 
dans la construction d’un réseau de fibre optique à tra-
vers le pays.

Le téléphone mobile est devenu pour différents sec-
teurs un outil vital. Il est utilisé dans nombre de tran-
sactions et constitue un facteur de facilitation des 
échanges et de dynamisation des réseaux sociaux. Le 
téléphone mobile donne accès aux services bancaires 
à des couches de la population qui en étaient exclues, 
ce qui a contribué à rapprocher ces services de la popu-
lation (voir encadré ci-dessous). Le téléphone mobile 
est utilisé dans des domaines divers tels que l’agricul-
ture en rendant plus dynamiques les échanges entre 
acheteurs et producteurs et en facilitant la constitution 
de chaines de valeur. Il est appelé comme véhicule 
d’information à devenir un élément incontournable 
dans les situations de catastrophe naturelle à travers 
l’utilisation des applications et des messages comme 
moyens d’alerte précoce de la part de la Protection 
Civile ou comme mode de transfert dans les pro-
grammes sociaux comme dans le cas de l’application 
du mobile money dans le cadre d’un programme en 
faveur des personnes frappées d’un handicap visuel. 
Son utilisation dans le cadre du programme contre la 
propagation du choléra a mis en relief les potentialités 
de la téléphonie mobile comme véhicule d’informa-
tion en matière de santé publique. 

 

de la population est abonnée à
un service de téléphonie mobile

59,4 %
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A travers la téléphonie mobile et l’introduction des 
services monétaires mobiles en Haïti des milliers de 
personnes auparavant exclues des systèmes bancaires 
peuvent désormais bénéficier de services qui étaient 
jusque-là réservés à une minorité. TchoTcho Mobile, un 
service bancaire par téléphone lancé conjointement par 
Digicel et la banque Scotiabank permet d’effectuer des 
transactions bancaires sans avoir besoin d’un compte 
bancaire dans le sens classique du terme. Avec TchoTcho 
Mobile, l’abonné a accès à une large gamme de services : 
il peut effectuer des retraits, des dépôts ou des transferts 
d’argents, il peut payer des marchandises ainsi que 
des factures. Le dépôt minimum est de 25 gourdes. 
Les opérateurs Digicel et Scotiabank ambitionnent 
d’étendre ce service à toutes les communes et sections 
communales du pays. La clientèle de TchoTcho Mobile 
est estimée à 600,000 personnes. Plusieurs défis 
persistent pour l’étendue de ce service et son utilisation 
systématique et à l’échelle nationale notamment dans 
le cadre des programmes de cash transferts comme Ti 
Manman Cheri (voir Chapitre OMD 1). Parmi ces défis, il 
faut compter le taux élevé d’analphabétisme parmi les 
bénéficiaires qui rend difficile l’utilisation du service et 
l’absence de ou faible couverture du réseau Digicel dans 
certains endroits, notamment dans les zones rurales 
reculées.

Encadré 11 : L’expérience du TchoTcho Mobile

Le nombre d’utilisateurs d’Internet enregistrés en 
Haïti est de 830 000 environ, ce qui représente un taux 
de pénétration de 8,5 %392, soit près de 10 % d’Haï-
tiens qui utilisent Internet, le plus faible taux dans la 
région393. Cependant, le potentiel de développement 
de l’internet reste immense du fait même du retard à 
combler par le pays dans le domaine de la télécommu-
nication. La baisse des prix des abonnements à l’in-
ternet, beaucoup trop lente pour le moment, contri-
buera à augmenter le nombre des internautes et la 
pénétration de l’internet dans le pays. Pour cela, Haïti 
devra améliorer ses technologies de l’information et 
de communications, rendre le haut débit plus abor-
dable et profiter des opportunités qu’offrent les NTIC, 
notamment l’accès à Internet sur les téléphones por-
tables, en promouvant des investissements sur toute la 
chaine de valeur qui est liée à cette technologie.

2  	 Politiques, programmes et 
interventions

2.1	 Aide Publique au Développement (APD)

Après le tremblement de terre de 2010 et la forte aug-
mentation de l’APD qui en a découlé, une réflexion 
s’est amorcée sur les modalités et l’efficacité de l’aide 
déployée en Haïti. La mise en place de la Commission 
intérimaire pour la reconstruction d’Haïti (CIRH) 
devait permettre de canaliser et maximiser l’aide ex-
terne pour une reconstruction planifiée et cohérente 
du pays. Néanmoins, il a été reproché à la CIRH une 
insuffisance de coordination opérationnelle, de faibles 
mécanismes d’évaluation et une absence de concer-
tation avec le secteur privé et les acteurs de la socié-
té civile. Il a également été reproché à la CIRH de 
n’avoir attribué qu’un rôle marginal au MPCE dans la 
planification et le suivi des projets.

Le mandat de la CIRH n’ayant pas été renouvelé en 
2011, le Gouvernement d’Haïti a lancé en novembre 
2012 un nouveau Cadre de coordination de l’aide 
externe au développement d’Haïti (CAED). La 
mise en place du CAED est le fruit du processus de 
consultation du Groupe de travail sur la coordination 
de l’aide (GTCA), appuyé par le groupe des 12 bail-
leurs les plus importants en Haïti (G12). Le CAED 
vise à réaffirmer le leadership du Gouvernement 
d’Haïti, à travers le MPCE, pour mettre en place un 
mécanisme de coordination de l’aide externe pérenne 
avec les bailleurs. Il vise en effet à développer des 
complémentarités et des synergies entre les actions 
soutenues par les fonds publics et celles financées sur 
des fonds privés. Sa mise en place pointe la nécessité 
pour que le suivi de l’aide externe ne se fasse plus uni-
quement au niveau des allocations, des décaissements 
et des dépenses mais sur l’ensemble de l’exécution 
des Programmes triennaux d’investissements décou-
lant du PSD et dans lequel sont inscrit la vision, les 
orientations et les choix stratégiques définis sur les 
vingt prochaines années. Le CAED introduit ainsi un 

392	BM. 2013.
393	ITU. 2013.

de la population utilise 
Internet

9,8 %
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espace de consensus entre Gouvernement et bailleurs 
et recherche une étroite imbrication des ressources de 
l’aide à l’exécution du budget de l’Etat, l’exécution 
budgétaire devenant ainsi un métronome de la coordi-
nation de l’aide externe.

Les nouveaux mécanismes définis par le CAED 
doivent permettre à l’aide externe d’appuyer les prio-
rités de développement identifiées par le Gouverne-
ment, à travers : 

•	 Le leadership responsable du gouvernement et 
l’engagement politique des bailleurs à le sup-
porter pour une meilleure coordination de l’aide 
externe;

•	 L’adhésion des partenaires techniques et finan-
ciers aux objectifs stratégiques de développement 
et programmes ou projets d’investissement du 
gouvernement;

•	 Le renforcement des capacités institutionnelles 
de gestion du développement du pays, et la coor-
dination entre tous les acteurs concernés394.

Deux réunions, internationale et nationale, du Comité 
d’efficacité de l’aide du CAED ont eu lieu en mai 2013 
et mars 2014. Un Programme conjoint d’efficacité de 
l’aide, feuille de route pour tous les partenaires, est 
en voie d’approbation. Son opérationnalisation et les 
actions qui lui sont connexes permettront de renforcer 
la transparence et l’emploi des méthodes profession-
nelles et harmonisées, pour une meilleure planifica-
tion et un meilleur suivi de l’aide.

Une des mesures phares du CAED est le renforcement 
de systèmes d’informations nationaux sur le flux et 
le volume de l’aide, notamment pour assurer un suivi 
transparent de l’aide. Pour ce faire, le MPCE a adopté 
depuis 2009 le Module de gestion de l’aide externe 
(MGAE), outil central permettant de suivre les flux 
d’aide externe dans le pays. Le MGAE est une banque 
de données interactive en ligne portant sur les finan-
cements, apports en nature et projets financés par la 
communauté internationale, et permettant d’améliorer 
la planification, la gestion, le suivi et l’évaluation de 
l’aide extérieure et son intégration dans le processus 
budgétaire haïtien395. Interrompu pendant un temps en 

394	République d’Haïti, MPCE. 2012.
395	MGAE, MPCE. 2014.
396	MPCE-CAED. 2012.

raison de l’incompatibilité du MGAE avec le système 
mis en place dans l’urgence, le processus de collecte 
et de traitement de l’information sur le flux de l’aide, 
mené par le MPCE avec l’appui du projet sur l’effi-
cacité de l’aide du PNUD, a repris depuis 2011. Les 
quatre grands objectifs du MGAE sont d’accroitre la 
transparence de l’aide, de faciliter la prise en décision 
en matière d’investissements publics, d’encourager 
l’intégration de l’aide au budget de l’Etat et d’amélio-
rer la performance des programmes et projets.

Le CAED prévoit également la mise en place ou la 
redynamisation des tables sectorielles et thématiques 
(TST), un cadre formel de concertation et de dialogue 
continu permettant aux partenaires techniques et fi-
nanciers, au Gouvernement, à la société civile et au 
secteur privé de s’approprier les thématiques secto-
rielles, d’émettre des recommandations et d’assurer 
la participation sur leur secteur. Les TST ne sont pas 
destinées à remplacer ni à se substituer aux structures 
administratives traditionnelles. A travers leur appui, 
les ressources des tables sont appelées à accompagner 
les entités administratives dans la réalisation de leurs 
rôles et fonctions vis-à-vis de la planification natio-
nale396.

2.2	 Accès aux marchés

Sur le plan commercial, les différents accords préfé-
rentiels avec les principaux partenaires commerciaux 
d’Haïti que sont les Etats-Unis, le Canada, l’Union 
européenne ou encore les pays de la CARICOM en-
couragent le développement et renforcement de l’éco-
nomie haïtienne vers l’exportation.

Notamment, les meilleurs résultats en termes d’ex-
portations sont directement corrélés aux politiques 
commerciales bilatérales établies avec les Etats-
Unis. Grace aux législations HOPE, mises en place 
depuis 2006, Haïti bénéficie d’un accès privilégié au 
marché américain. En 2012, 97,6 % des exportations 
non agricoles avaient un accès en franchise de droits 
de douane sur le marché américain. Ces législations 
donnent la possibilité à Haïti d’assembler les textiles 
quelle que soit l’origine des tissus importés et de les 
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réexporter vers les Etats-Unis en bénéficiant de fran-
chise de droits et de taxes. Bien que la législation 
HOPE ait joué un rôle considérable dans la croissance 
des exportations, le pays n’a pas su diversifier ses pro-
duits ni ses partenaires. Haïti est donc très vulnérable 
aux chocs pouvant affecter l’économie américaine et 
la demande de textiles. 

Avec le Canada, Haïti a signé un accord de libre-
échange avec les pays de la CARICOM en 2007 afin de 
moderniser ses relations commerciales avec les pays 
des Caraïbes. En 2012 le Canada importait plus d’un 
milliard de dollars US de produits en provenance de 
la CARICOM. Ces exportations caribéennes concer-
naient principalement des ressources naturelles tels 
que l’or, l’aluminium, le méthanol et des produits pri-
maires tels que la langouste et les fruits et légumes397. 
Toutefois ces exportations restent marginales dans 
les importations canadiennes totales, de l’ordre de 3 
% en 2012398. En tant que membre de la CARICOM, 
Haïti bénéficie du GPT (General Preferential Tariff), 
lui permettant d’avoir un accès préférentiel pour l’ex-
portation de tous ses produits à l’exception des tex-
tiles, des machines et outillage, des chaussures et de 
certains produits agricoles. Par ailleurs, Haïti est le 
seul pays de la CARICOM à bénéficier de l’initiative 
en LDC (Canada’s Least Developed Countries Ini-
tiative), ainsi toutes les exportations d’Haïti vers le 
Canada ont un accès en franchise de droit. La totalité 
des produits non agricoles exportés par Haïti vers le 
Canada en 2012 bénéficiait d’un accès en franchise 
de droit. Cet accord entre le Canada et la CARICOM 
peut constituer une opportunité intéressante pour Haï-
ti en particulier dans la prestation de services399.

Haïti affiche un important déficit de sa balance com-
merciale avec la République dominicaine. Au cours 
des dernières années et surtout après le séisme, les 
relations commerciales de la République domini-
caine avec Haïti se sont intensifiées. Haïti repré-
sente aujourd’hui le second marché d’exportation de 
la République dominicaine après les Etats-Unis. En 
effet, les importations haïtiennes en provenance de la 

République dominicaine sont passées entre janvier-
février 2010 et janvier/février 2011 de 726,6 millions 
de dollars à 778,57 millions, soit une augmentation 
de 7,15 %400. Les importations annuelles d’Haïti en 
provenance de la République dominicaine se situent 
aujourd’hui autour d’un milliard de dollars alors que 
les exportations haïtiennes vers ce pays sont évaluées 
annuellement à seulement 300 millions de dollars401. 
Parmi les partenaires commerciaux de la République 
dominicaine, Haïti est le seul pays envers lequel elle 
accuse une balance commerciale positive. Le déficit 
commercial d’Haïti envers la République domini-
caine se révèle encore plus important lorsqu’on prend 
en compte le commerce informel qui se fait le long 
des multiples points de passage de la frontière et 
sur les marchés dits binationaux. Si ces marchés se 
sont révélés très dynamiques au cours des dernières 
années, ils représentent cependant une pomme de dis-
corde envers les deux pays.

Ces différends commerciaux entre les deux pays n’em-
pêchent nullement que des efforts soient déployés des 
deux côtés de l’île pour développer des initiatives 
communes dans le domaine commercial. Avec l’aide 
de l’Union européenne, un programme bilatéral de 
coopération économique et commerciale entre Haïti 
et la République dominicaine a été mis en place en 
2013 dans le cadre de l’Accord de partenariat écono-
mique CARIFORUM-CE (APE). Ce programme, axé 
sur l’exploitation d’avantages réciproques et le renfor-
cement de la solidarité, vise à faciliter le commerce et 
l’harmonisation douanière, la réalisation d’initiatives 
en faveur de l’environnement et du développement lo-
cal dans les zones frontalières et la construction et la 
réhabilitation des infrastructures sur la zone au Nord 
de la frontière entre les deux pays.

Les relations commerciales entre Haïti et l’Union 
européenne sont également importantes. Approu-
vée en 2001 par le conseil européen des ministres du 
Commerce, une initiative européenne TSA (tout sauf 
les armes) permet à Haïti de bénéficier d’un accès 
en franchise de droits de douane sur les marchés de 

397	Gouvernement du Canada. 2014.
398	Canada-CARICOM Trade and Development Agreement, center for trade policy and law.
399	BM. 2013.
400	MCI. 2012. 
401	Ibid.
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27 pays européens sur tous ses produits402. Ainsi la 
totalité des produits agricoles exportés en 2011 vers 
l’UE ont obtenu un accès en franchise de droits de 
douane403 . Malgré cet accord préférentiel, les expor-
tations d’Haïti vers l’Union européenne ont chuté de 
6,4 % en moyenne sur la période 1999 à 2001, à 3,8 % 
en 201404. En 2009, un nouvel Accord de partenariat 
économique (APE) a été signé entre Haïti et l’Union 
européenne. Cet accord, en cours de ratification vise 
à garantir le libre échange entre les pays de l’Union 
européenne et la région Afrique, Caraïbes, Pacifique 
et prévoit un assouplissement des contraintes doua-
nières via la suppression des quotas d’importation, la 
baisse progressive des droits de douanes et une aide 
au développement pour les exportations. 

Cependant, les exportations haïtiennes vers l’Union 
européenne sont faibles et le pays connait un impor-
tant déficit commercial puisqu’il importait en 2011 
plus de 127 milliards d’euros de machines, véhi-
cules et vêtements et plus de 35 milliards de pro-
duits de santé405. Le marché de l’Union européenne 
est une cible difficile à atteindre pour Haïti. En effet, 
les normes exigées par l’UE, l’absence d’une tradi-
tion d’échange, les coûts de transports et le manque 
de compétitivité des produits haïtiens sont autant de 
freins à la mise en place de relations commerciales. 

L’Union européenne a également lancé plusieurs ini-
tiatives dont le programme d’assistance au secteur 
textile et la facilitation de contacts avec les asso-
ciations européennes de l’habillement et du textile 
(EURATEX). Ce travail de facilitation des échanges 
au niveau des exportations textiles vise à rapprocher 
l’industrie de sous-traitance en Haïti du marché euro-
péen. Les exportateurs de textile haïtiens pourraient 
même bénéficier sur les marchés européens d’une 
dérogation temporaire aux règles de l’OMC. Enfin, le 
programme de la Carribean Export and Development 
Agency (CEDA), dans une perspective de dynamisa-
tion du secteur de l’exportation, appuie le secteur pri-
vé, les organisations intermédiaires et offre un soutien 
direct aux entreprises406.

402	Union européenne. 2005. 
403	OMC. 2013.
404	MCI. 2012.
405	Gret. 2012.
406	MCI. 2012.
407	Voir tableau droits de douane moyen des pays de la CARICOM.
408	Caribbean Community Secretariat. 2013.
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Figure 87 : Structures économiques des pays de la 
CARICOM

Enfin, il est important de considérer les relations com-
merciales d’Haïti au sein de la CARICOM. La situa-
tion géographique du pays qui fait face au Canal du 
Vent constitue un atout important. Plus de 35 % du 
trafic maritime international et près de 80 % du trafic 
des Caraïbes transite par le Canal du Vent, ce qui en 
fait un enjeu commercial important pour des pays de 
la région comme la Jamaïque qui veulent se mettre en 
situation de capter ce trafic à leur profit en construi-
sant de grands ports en eau profonde et en se position-
nant sur le marché du transbordement et de la redis-
tribution. Cependant, le pays fait face à un paradoxe. 
Malgré un régime commercial des plus ouverts de la 
région CARICOM407, le pays est en même temps celui 
qui a le moins profité de son intégration commerciale 
régionale et internationale, Haïti étant en 2012 le pays 
de la CARICOM qui exporte le moins. 

Cette lacune s’explique en partie par des infrastruc-
tures très limitées pour l’acheminement des marchan-

dises. De tous les pays de la CARICOM, Haïti est 
celui qui accuse le plus grand retard dans la qualité 
des routes, des infrastructures portuaires et aériennes. 
Haïti ne peut exploiter pleinement l’accord établi 
entre les pays de la CARICOM sans disposer d’infras-
tructures maritimes adaptées408.
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Figure 88 : Indicateurs de qualité des infrastructures 
d’acheminement de marchandises

Les opportunités qu’offre la CARICOM à Haïti restent 
donc inexploitées. Ce marché prévoyait d’accroitre 
les échanges intra-régionaux, mais aussi, grâce à l’in-
tégration de la production, de stimuler l’expansion du 
commerce entre la CARICOM et les Etats tiers. Or 
en 2012, les exportations d’Haïti vers la CARICOM 
représentaient seulement 1 % des exportations d’Haïti 
avec le reste du monde409.

Dans le domaine du commerce, le ministère du Com-
merce et de l’industrie (MCI) a engagé une série de 
réformes visant à renforcer ses capacités institution-
nelles (à travers la mobilisation de ressources hu-
maines qualifiées) et à doter le pays de structures qui 
lui permettent de diversifier ses exportations, d’amé-
liorer sa compétitivité et de lui faire mieux profiter des 
opportunités offertes par les accords et les marchés 
régionaux et internationaux mentionnés. Afin d’assu-
rer son leadership sur le secteur commerce, le MCI a 
pris des dispositions pour renforcer ses capacités en 
développant un programme de soutien aux directions 
régionales tant au niveau du matériel logistique et 
informatique qu’à celui des compétences techniques. 
Le MCI compte aussi mettre en place un dispositif de 
suivi et de mise en œuvre des engagements contrac-
tés dans le cadre des accords commerciaux signés par 
Haïti410.

Les initiatives les plus importantes lancées dans le 
cadre de la réforme du secteur du commerce sont 
entre autres les suivantes:

•	 Le lancement d’une nouvelle infrastructure in-
dustrielle dans la région Nord à travers la création 
du Parc industriel de Caracol ;

•	 La réalisation de la première phase du projet de 
modernisation du processus d’enregistrement des 
sociétés anonymes et la réduction du délai d’en-
registrement de 104 à 10 jours ;

•	 Le recensement des entreprises à l’échelle natio-
nale ;

•	 La mise en place de mécanismes de concerta-
tion intersectorielle et interministérielle, une plus 
grande ouverture vers les partenaires que sont les 
chambres de commerce et d’industrie et les asso-
ciations syndicales ainsi qu’une plus forte pré-
sence dans les espaces de coopération régionale 
et internationale (AEC, OMC, CNUCED) ;

•	 La finalisation des travaux pour le lancement du 
Guichet Unique Électronique pour l’enregistre-
ment en ligne d’une société anonyme ;

•	 La création des Micro-parcs industriels spéciali-
sées selon les zones dans le conditionnement et la 
transformation des fruits et légumes, la boiserie-
ébénisterie, le textile, la mécanique de précision 
et les biotechnologies ;

•	 La poursuite des travaux de la commission de 
réforme de la législation des affaires, pour arriver 
au vote et/ou la ratification d’une dizaine de lois 
et d’une vingtaine de traités, accords et conven-
tions internationales relatifs au commerce et à 
l’industrie.

Il est également prévu que les chambres de commerce 
et d’industrie régionales reçoivent du MCI une aide 
en matériel et en personnel technique afin d’arriver 
à une dynamisation de ces structures sans lesquelles 
une amélioration de la compétitivité du pays ne peut 
être réalisée. 

Concernant les PME, un dispositif a été mis en œuvre 
à travers la création du Centre de développement de 
l’entreprise et de l’entreprenariat (CDEE) afin de 
les aider à se structurer et à leur offrir des subventions 
pour les études de faisabilité et de marché qu’elles 

409	ITC. 2014.
410	MCI. 2012.
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Mesure Objectifs État des lieux

Aide public au développement (APD)

Cadre de coordination de l’aide 
externe au développement d’Haïti 
(CAED)

Mettre en place un mécanisme de coordination de l’aide 
externe pérenne avec les partenaires du gouvernement, 
et garantir l’efficacité et l’alignement de l’aide externe sur 
les priorités nationales

CAED mis en place depuis 2012 
sous la tutelle du MPCE.
Deux réunions, internationale 
et nationale, du Comité 
d’efficacité de l’aide du CAED 
ont eu lieu en mai 2013 et mars 
2014. Un Programme conjoint 
d’efficacité de l’aide, feuille 
de route évolutive pour tous 
les partenaires, vient d’être 
approuvée

Module de gestion de l’aide 
externe (MGAE)

Accroitre la transparence de l’aide ; faciliter la prise 
en décision en matière d’investissements publics ; 
encourager l’intégration de l’aide au budget de l’Etat ; 
améliorer la performance des programmes et projets

MGAE pleinement opérationnel 
et devenu l’outil national unique 
de collecte, analyse et suivi des 
flux d’investissement extérieur 
en Haïti.
Relation avec autres 
investissements et intégration 
au Programme d’investissements 
publics (PIP) pas encore assez 
claire

Tables sectorielles et thématiques 
(TST)

Favoriser la planification conjointe et l’optimisation des 
interventions par secteurs entre ministères, bailleurs et 
société civile

Tables sectorielles mises en place, 
mais ne permettent pas encore 
systématiquement de garantir la 
cohérence des interventions

Accès aux marchés

HOPE – États-Unis Bénéficier d’un accès préférentiel au marché américain 
pour les produits textiles et d’habillement avec 
une liberté sur la provenance des marchandises 
manufacturées.
Permettre au pays de développer un avantage 
comparatif dans la production de produits textiles et 
d’habillement.

Les États-Unis sont les premiers 
importateurs de produits 
textiles et d’habillement d’Haïti, 
cependant les exportations du 
pays n’atteignent pas encore les 
quotas autorisés par la législation 
HOPE.

voudraient faire mais qui ne sont pas réalisées faute de 
moyens. Le soutien aux structures de qualité à travers 
la création du Bureau Haïtien de Normalisation, la 
mise en place de management de qualité dans les sec-
teurs textiles, alimentaires et construction ainsi que le 
soutien aux associations de consommateurs constitue 
un autre volet de cette politique de construction de la 
compétitivité du pays et de défense commerciale. 

Signalons dans cette même perspective la mise en 
œuvre du Programme de développement des four-

nisseurs. La création d’emplois décents à travers le 
renforcement des chaines de valeur dans les secteurs 
économiques stratégiques est un facteur qui peut 
contribuer à augmenter la compétitivité du pays et 
à améliorer son accès à de nouveaux marchés. Le 
PNUD en partenariat avec le MCI et les chambres 
du commerce et d’industrie a contribué à la mise en 
œuvre d’un programme de développement de fournis-
seurs dont l’objectif est de promouvoir la génération 
de revenus et des emplois durables dans le pays.

Tableau 23 : Récapitulatif des interventions OMD 8
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3	 Goulots d’étranglement, défis et 
contraintes

La forte présence des bailleurs et de la communauté 
internationale en Haïti témoigne d’une volonté cer-
taine d’appuyer le processus de développement du 
pays. Certains goulots entravent néanmoins le bon 
fonctionnement de ces initiatives, ce qui contribue 
parfois à limiter l’impact de l’aide sur la réduction de 
la pauvreté.

Concernant la coordination de l’aide externe, un 
principal obstacle à la mise en œuvre effective du 
Module de gestion de l’aide externe du CAED est le 
manque de volonté institutionnelle/organisation-
nelle de quelques bailleurs, partenaires internationaux 
ou ONG, qui n’appliquent pas le code de transparence 
du CAED, notamment sur la transmission de données 
relatives à leurs budgets et dépenses, et dès lors qui 
ne participent pas ou peu à l’effort de collecte de don-
nées. Ceci limite le potentiel de coordination et maxi-
misation de l’aide, et renvoie une image peu transpa-
rente de la gestion des fonds publics internationaux, 
notamment auprès de la population bénéficiaire, qui 
peine parfois à discerner l’impact de l’aide sur ses 
besoins fondamentaux.

En termes de politiques publiques, le MGAE déve-
loppé par le CAED est un outil fondamental qui per-

mettra, à terme, de suivre avec acuité l’alignement 
de l’aide en Haïti, notamment à travers la production 
de données statistiques actualisées en temps réel. 
Toutefois, il demeurera difficile de mesurer l’impact 
concret de l’aide sur les populations bénéficiaires. 
Outre le suivi des chiffres et tendances, il manque 
un instrument qui permette de mesurer les questions 
d’accessibilité des aides publiques aux bénéficiaires, 
abordant ainsi la question de la qualité de l’aide en 
termes de développement humain.

La vétusté de la législation relative au commerce 
ne facilite pas l’amélioration du cadre des affaires. 
Par ailleurs, l’absence de politique nationale pour le 
commerce et l’industrie ne permet pas au pays de ti-
rer pleinement profit des opportunités commerciales 
offertes à travers les différents accords préférentiels. 
Par ailleurs, la dépendance au secteur de l’assemblage 
textile, avec par ailleurs une très faible compétitivité 
globale dans ce secteur, ne permet pas à Haïti de créer 
une valeur ajoutée ni des emplois qualifiés. Concer-
nant les politiques de douane mise en œuvre, les 
droits de douane particulièrement faibles appliqués 
aux importations découragent davantage la produc-
tion nationale.

411	OMC. 2013.

Mesure Objectifs État des lieux

LDC – Canada Bénéficier d’un accès en franchise de droit sur l’ensemble 
des exportations de produits non agricoles

La part des exportations de 
produits haïtiens vers le Canada 
est relativement faible comparé 
à la place occupée par les 
États Unis. En 2012, le Canada 
recevait 2,2% des exportations 
de produits agricoles haïtiens 
et 3,25% des exportations de 
produits non agricoles411.

APE – Union européenne Bénéficier d’un accès en franchise de droits de douane 
sur les marchés de 27 pays européens sur tous les 
produits

Cet accord est inexploité, les 
exportations d’Haïti vers l’Union 
européenne ont chuté de 6,4 % 
en moyenne sur la période 1999 
à 2001
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Dans le secteur des télécommunications, l’absence 
de politique nationale et la faiblesse du cadre légal et 
des mécanismes de régulation du secteur expliquent 
pour partie les retards observés pour un accès plus 
large, de qualité et de moindre coût aux NITC. Le 
cadre légal est vétuste, la Loi sur les télécommunica-
tions datant de 1977, période de la dictature duvalié-
riste, et n’est pas aligné sur les directives de l’OMC ni 
sur les accords régionaux tels que la CARICOM, ce 
qui entrave les investissements dans le secteur412. 

En ce qui a trait à la gouvernance de l’aide externe, 
l’extrême fragmentation des bailleurs augmente le 
risque de duplication ainsi que les coûts de transaction 
et ne permet pas de maximiser les ressources allouées. 
Une autre contrainte liée aux performances des bail-
leurs réside dans les conditions liées à leurs décisions 
de décaissement, lesquelles sont intimement liées 
aux capacités d’absorption, parfois très limitées, des 
contreparties nationales.

Concernant l’accès aux marchés, Haïti ne profite que 
très peu des accords préférentiels dont il bénéficie, 
principalement en raison des faibles capacités de pro-
duction domestique du pays et de son manque de com-
pétitivité, notamment sur les prix. Malgré d’importants 
efforts déployés au cours des dernières années afin de 
rendre le pays attractif pour les investissements privés 
externes, beaucoup de chemin reste à parcourir. La 
chute des investissements directs étrangers en 2012, 
dans un contexte où tous les concurrents d’Haïti de 
la Caraïbe bénéficient d’un flux positif d’IDE laisse 
conclure que le cadre d’incitation de l’investissement 
étranger comme de l’investissement national est in-
suffisant. Le manque d’infrastructures, les difficultés 
d’accès au crédit et le faible investissement productif 
sont autant de freins au développement commercial 
du pays, en dépit des politiques ultra-libérales censées 
favoriser le climat des affaires. De même, les dysfonc-
tionnements de certains secteurs tels que le droit fon-

cier ou la difficulté d’obtenir des permis de construire 
sont autant d’entraves à l’investissement et au déve-
loppement d’industries compétitives. Par ailleurs, la 
grande dépendance au secteur textile de l’assemblage 
ne permettra pas au pays de développer une industrie 
solide, diversifiée et créatrice d’emplois qualifiés.

Dans le secteur des télécommunications, la faible 
gouvernance et le manque de contrôle public du 
secteur favorise le renforcement d’une situation de 
quasi-monopole, qui ne permettra pas garantir ni de 
protéger les droits des consommateurs. L’utilisation 
par l’Etat des services de la plus grande compagnie 
téléphonique du pays dans le cadre de programmes 
services sociaux renforce cette tendance, et ne permet 
pas à l’Etat d’obtenir des tarifs intéressants.

Un autre goulot dans le secteur des NITC se situe 
au niveau de la demande. En effet, le faible niveau 
d’éducation d’une grande partie de la population haï-
tienne, couplée à un pouvoir d’achat moyen très limité 
ne facilite pas l’accès aux nouvelles technologies au 
plus grand nombre. Peu d’initiatives existent pour dé-
velopper et diffuser des outils technologiques faciles 
d’accès, que ce soit d’un point de vue technique ou 
financier.

La principale difficulté concernant l’efficacité de 
l’aide réside toujours dans les problèmes de coordi-
nation des bailleurs et intervenants, et du problème 
d’alignement de l’aide sur les priorités nationales. 
Bien que réaffirmé avec la mise en place du CAED, 
le leadership du gouvernement ainsi que les capacités 
institutionnelles du MPCE ne sont aujourd’hui pas en-
core suffisantes pour garantir un strict alignement de 
l’APD sur les priorités nationales. L’enjeu réside éga-
lement au niveau de la formulation des priorités natio-
nales. Les bailleurs peuvent s’aligner sur ces priorités 
lorsqu’elles sont formulées dans une stratégie claire, 
cohérente et sans équivoques, et dans la mesure où 
le bailleur adhère à la relation de cause-à-effet mise 

412	OMC. 2013..
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en lumière entre l’allocation des ressources, d’une 
part, et les résultats escomptés, d’autre part. C’est en 
ce sens que la participation, même consultative, des 
bailleurs à la définition des stratégies nationales est 
souvent un gage de financement futur.

Au niveau du développement des capacités commer-
ciales, la coordination interministérielle mérite d’être 
renforcée. La répartition des portefeuilles entre le 
MCI et le MEF manque parfois de clarté. De même, 
le rattachement de fait du Centre de facilitation des 
investissements (CFI) à la Primature brouille l’orga-
nigramme des pouvoirs publics, dans la mesure où 
officiellement il dépend du MCI.

4	 Recommandations 
et pistes d’action

De nombreux efforts restent à fournir, de la part du 
Gouvernement d’Haïti comme de celle des bailleurs 
et partenaires internationaux, pour garantir l’efficacité 
de l’aide externe, et permettre au pays de s’inscrire 
résolument dans les échanges commerciaux et tech-
nologiques mondiaux.

Concernant l’aide externe, un meilleur alignement 
des bailleurs sur les priorités stratégiques demandera 
à ce que ces dernières soient clarifiées et les critères 
d’alignement précisés. Aussi, les bailleurs doivent 
faire preuve d’une plus grande volonté de partici-
pation à l’effort conjoint de collecte de données sur 
l’APD. De son côté, le Gouvernement devrait inciter 
leurs partenaires à respecter le code de transparence 
du CAED qu’ils ont validé. Ceci devrait s’opérer 
par la formalisation de leurs engagements lors de la 
signature d’accords-cadres de financement, mais éga-
lement à travers une diffusion plus large du système 
de notation de la qualité des données fournies par les 
bailleurs, disponible publiquement en ligne sur le site 
du MGAE, en évaluant notamment leur degré de coo-
pération dans le cadre du CAED. Par ailleurs, d’autres 
incitatifs devraient être développés pour s’assurer 
d’une meilleure appropriation du CAED et de ses ou-
tils. Ainsi, il est nécessaire de simplifier et expliciter 
les mécanismes de fonctionnement du CAED auprès 
des partenaires internationaux, y compris des ONG, 
en déterminant les résultats escomptés à court terme. 
Le Programme conjoint d’efficacité de l’aide (PCEA), 
approuvé récemment, contribuera à cela. Ensuite, il 
sera important de faire la promotion, d’appuyer et de 
suivre l’utilisation des données du MGAE par tous les 
types de partenaires, en mettant en valeur l’utilité de 
coopérer, notamment pour pouvoir bénéficier ensuite 
de données fiables et actualisées.

Par la suite, le MPCE, à travers le CAED et ses ou-
tils de suivi tels que le MGAE devraient développer 
une méthodologie permettant de mesurer l’impact de 
l’aide externe sur les bénéficiaires. Ceci pourrait être 
développé à la fois avec les bailleurs et partenaires, 

La principale difficulté concernant 
l’efficacité de l’aide réside 
souvent dans les problèmes de 
coordination des bailleurs et 
intervenants, et dans le manque 
d’alignement de l’aide sur les 
priorités nationales.
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notamment lorsqu’ils réalisent des évaluations de 
leurs programmes, mais aussi à partir des données 
d’enquêtes nationales telles que l’ECVMAS, qui a 
permis de déterminer dans quelle mesure les popu-
lations affectées par le tremblement de terre ont bé-
néficié des programmes d’assistance. Dans tous les 
cas, la méthodologie devrait adopter une approche 
fondée sur le droit au développement et les droits 
humains. Un processus d’évaluation uniformisé pour 
l’ensemble des bailleurs et agences d’exécution de-
vrait également mesurer les performances de l’aide en 
fonction de critères d’équité, participation, inclusion 
et non-discrimination dans programmes de coopéra-
tion.

Dans le secteur du commerce, il sera impératif de 
revoir les politiques publiques régissant le cadre des 
affaires. Ceci implique une révision du cadre légal, 
d’une part tenant compte des besoins et priorités d’in-
vestissement au niveau national, et d’autre part tenant 
compte des opportunités offertes par les différends 
accords et partenariats commerciaux et du marché 
commun de la CARICOM. Le Gouvernement d’Haïti 
devrait également travailler à l’élaboration d’une poli-
tique nationale du commerce et de l’industrie, en met-
tant l’accent sur la production nationale et la diversi-
fication industrielle, notamment en vue de limiter la 
dépendance du pays au secteur de l’assemblage tex-
tile. Haïti possède un avantage comparatif dans plu-
sieurs filières clefs413, et devrait veiller à développer 
ce potentiel. La politique nationale du commerce et de 
l’industrie, qui doit être établie en proche collabora-
tion avec le secteur privé, devrait également reconsi-
dérer les droits de douane à l’importation de produits 
destinés à la production nationale, contrairement aux 
produits destinés à la consommation et vente directe 
sur le marché. Ces mesurer doivent être assorties d’un 
appui budgétaire à court, moyen et long terme, no-
tamment pour l’appui aux producteurs locaux et aux 
petites et moyennes entreprises qui investissent dans 
la production nationale destinée à l’exportation. Cet 
appui doit être axé sur les résultats et aligné sur les 
priorités ciblées dans le PSDH.

L’élaboration d’une politique nationale et la révision 
du cadre légal devrait également être une priorité pour 
le secteur des NTIC. De même, il est nécessaire que 
les pouvoirs publics garantissent la régulation de ce 
secteur, en vue d’assurer la protection des consomma-
teurs et d’éviter les situations de monopole, notam-
ment concernant la téléphonie mobile.

Sur les problématiques de gouvernance, notamment 
dans le domaine de l’APD, le Gouvernement, à tra-
vers le CAED, devrait travailler à uniformiser les pro-
cédures de validation des projets et programmes et 
travailler en proche collaboration avec les bailleurs 
pour améliorer les conditions de décaissement. Te-
nant compte des informations collectées à travers le 
MGAE, le MPCE devrait à l’avenir être en mesurer de 
réorienter le portefeuille de certains bailleurs, notam-
ment pour éviter les phénomènes de fragmentation de 
bailleurs sur certains secteurs. Le renforcement des 
capacités du MPCE et le transfert progressif des préro-
gatives de gestion et suivi des programmes de coopé-
ration des partenaires internationaux à l’Administra-
tion et à ses propres entités de mise en œuvre semble 
primordial. La mise en place des unités d’étude et de 
programmation (UEP) dans les ministères s’inscrit 
dans cette logique et doit être poursuivie.

Sur la question de l’accès aux marchés, les efforts 
d’Haïti devraient se concentrer non sur la recherche 
d’accords commerciaux, mais davantage sur l’amélio-
ration de sa compétitivité et la stimulation de la pro-
duction nationale. Ceci passe notamment par l’amé-
lioration des infrastructures, ou encore la formation 
professionnelle des travailleurs pour améliorer leur 
productivité et développer davantage d’emplois tech-
niques qualifiés. Par ailleurs, l’amélioration du climat 
de affaires ne devrait pas passer par une politique de 
libéralisation (notamment sur les droits de douane et 
les politiques fiscales), mais davantage par des inci-
tatifs ciblés et une amélioration des performances 
administratives de l’administration publique, afin de 
réduire le paradoxe qui fait d’Haïti le pays au régime 
commercial le plus libéral et qui pourtant profite le 

413	BM. 2013.
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moins de son intégration économique régionale et 
internationale. Par ailleurs, il est important qu’Haïti 
intègre dans sa dynamique de croissance l’ensemble 
des secteurs et les couches de la population généra-
lement exclues économiquement et socialement des 
processus de développement.

Dans le secteur de NTIC, les pouvoirs publics 
doivent travailler sur la demande, avec l’objectif de 
faciliter l’accès aux nouvelles technologies au plus 
grand nombre. La politique pénétration des NTIC 
doit prendre en compte les spécificités nationales 
pour développer des outils innovants et adaptés au 
contexte pays. Ainsi, la faible couverture du pays en 
électricité, notamment en milieu rural, les taux d’al-
phabétisation toujours bas et le pouvoir d’achat limité 
d’une grande majorité de la population devraient être 
surmontés à travers la création d’outils intuitifs et fa-
ciles d’accès. Par ailleurs, le Gouvernement pourrait 
s’agir l’opportunité du développement des NTIC pour 
renforcer la présence des services publics auprès de 
citoyens, notamment dans les zones où l’Etat a une 
faible présence territoriale. Ainsi, le Gouvernement 
pourrait concevoir une plateforme en ligne unique et 
une application mobile permettant d’accéder à un cer-
tain nombre de services publics (état civil, fiscalité, 
aides sociales, assurances, etc.). Par ailleurs, il existe 
de nombreuses opportunités d’utilisation des NTIC 
pour valoriser les chaines de valeur, notamment dans 
le secteur agricole414. 

Enfin, des efforts restent à faire pour surmonter les 
goulots liés aux problèmes de coordination. Dans le 
domaine de l’aide externe, la réaffirmation continue 
du leadership national, à travers le MPCE, doit per-
mettre à terme de garantir l’alignement des bailleurs 
sur les priorités de développement nationales. Ceci 
pourrait notamment s’assortir de conditionnalités sur 
le champ d’action des partenaires internationaux sou-
haitant opérer en Haïti. Pour ce faire, le Gouverne-
ment devrait également veiller à clarifier et préciser 
les priorités 2014-2016 énoncées dans le Programme 
triennal d’investissement415, en précisant notamment 

(1) la relation entre les différentes priorités en termes 
de stratégie et de couverture de projets éventuellement 
identiques ; (2) pour chaque priorité l’état des lieux 
des projets en cours. Une fois ces points éclaircis et 
les documents stratégiques et plans d’action précisés 
par le Gouvernement, ce dernier doit également énon-
cer le niveau d’alignement et les critères requis pour 
les bailleurs – pilier, programme, sous-programme ou 
projet.

Dans le domaine du commerce, il également néces-
saire de clarifier les prérogatives des différents minis-
tères, en s’assurant que chaque institution maitrise son 
champ d’action et celui des institutions partenaire. 
Ceci devrait notamment se faire à travers une révision 
conjointe et mise en cohérence des lois organiques 
des ministères et organismes concernés. 

414	BM. 2013. 
415	MPCE, MEF. 2013.

Concernant l’accès aux marchés, 
les efforts devraient davantage 
porter sur l’amélioration de 
la compétitivité du pays et la 
stimulation de la production 
nationale que sur la recherche de 
nouveaux accords commerciaux. 
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Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Aide publique au développement (APD)

Niveau d’engagement variable 
des bailleurs pour fournir les 
données sur l’aide
Manque de volonté des bailleurs 
pour financer le MGAE

Formaliser les engagements des 
bailleurs lors de la signature d’accords-
cadres de financement
Utiliser pleinement et diffuser le 
système de notation de la qualité des 
données fournies par les bailleurs 
Développer d’autres incitatifs pour 
l’utilisation des données du MGAE
Développer une formule 
de financement conjointe 
(gouvernement-bailleurs) et collective 
(pour les bailleurs) jusqu’à la 
pérennisation du système

Bailleurs et 
partenaires 
internationaux, 
ONG, CAED

Faible appropriation du CAED 
par les bailleurs et par le 
gouvernement 

Simplifier et expliciter les mécanismes 
de fonctionnement du CAED et 
déterminer les résultats escomptés à 
court terme des parties
Mise en œuvre de la feuille de route 
(PCEA) par les responsables et suivi 
rigoureux par le secrétariat

Bailleurs et 
partenaires 
internationaux, 
ONG, CAED

Difficulté de mesurer 
l’impact réel de l’aide sur les 
bénéficiaires

Développer des outils permettant 
d’évaluer et de chiffrer les impacts 
qualitatifs sur les bénéficiaires.
Améliorer le système de suivi-
évaluation des stratégies et 
programmes du gouvernement

MPCE/DCE/ 
CAED

Fragmentation et concentration 
des bailleurs sur quelques 
secteurs

Produire une analyse de la présence 
des bailleurs par secteur
Proposer certaines réorientations 
du portefeuille des bailleurs selon 
les besoins dans le secteur et en 
fonction de la performance du bailleur 
concerné

Bailleurs et 
partenaires 
internationaux, 
ONG, MPCE/
CAED

Décaissements trop lents de 
certains bailleurs liés à des 
conditionnalités et à des défis 
de formulation et d’exécution

Appuyer les performances de 
décaissement des bailleurs en 
harmonisant les procédures des 
projets et en renforçant les capacités 
d’absorption des contreparties 
étatiques

MPCE/CAED

Faible alignement des bailleurs 
sur les priorités nationales de 
développement
Manque de clarté dans l’énoncé 
des priorités nationales

Préciser les critères d’alignement 
sur les priorités nationales pour les 
bailleurs souhaitant opérer en Haïti 
Clarifier les priorités stratégiques et 
le degré d’alignement requis par les 
bailleurs

Gouvernement, 
MPCE/CAED

Tableau 24 : Récapitulatif des goulots d’étranglement et recommandations OMD 8
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Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Accès aux marchés

Vétusté du cadre légal des 
affaires

Mettre à jour et renforcer la législation 
sur le commerce et le droit des affaires

MCI, parlement, 
chambres de 
commerce

Programme 4.1: Réviser le cadre 
légal
Sous-programme 4.1.3 : 
Moderniser le cadre légal des 
affaires 

Absence de politique 
industrielle et commerciale 
nationale

Elaborer une politique industrielle et 
commerciale en partenariat avec les 
chambres de commerce et le secteur 
privé

MCI, secteur 
privé

Programme 2.4 : Appuyer le 
développement industriel

Faibles bénéfices tirés des 
accords commerciaux et 
des mesures préférentielles, 
en raison du manque de 
productivité et compétitivité du 
pays

Renforcer la compétitivité d’Haïti 
en favorisant la production locale, 
en développant des infrastructures 
et en renforçant la productivité des 
travailleurs

Gouvernement 
d’Haïti et 
ministères 
concernés, 
chambres de 
commerce, 
secteur privé

Programme 2.2 : Moderniser 
l’agriculture et l’élevage 
Sous-programme 2.2.1 : Diversifier 
et intensifier les productions 
végétales et animales

Problème du droit foncier 
et du cadastre ; difficultés 
administratives à obtenir des 
permis de construire

Redynamiser l’office national du 
cadastre

Office national 
du cadastre, 
Gouvernement 
d’Haïti

Programme 4.1 : Réviser le cadre 
légal
Sous-programme 
4.1.5 : Moderniser le cadre légal 
de l’aménagement du territoire et 
du développement local.
«Révision des règlements 
d’application des cadastres 
fonciers et fiscaux»

Forte dépendance au secteur 
textile de l’assemblage, peu 
propice au développement 
d’une industrie solide, 
diversifiée et créatrice d’emplois

Développer le potentiel des filières 
ayant un avantage comparatif

Gouvernement 
d’Haïti et 
Ministères 
concernés, 
Chambres de 
commerce, 
secteur privé

Programme 4.3 : Moderniser 
l’administration centrale 
Sous-programme 4.3.2 : 
Procéder à une réingénierie de 
l’administration publique 

Manque de coordination 
interministérielle

Clarifier le champ d’action de chaque 
ministère ; réviser les lois organiques 
des institutions concernées

Gouvernement 
et Ministères 
concernés

Nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC)

Absence de politique nationale 
sur les NITC

Elaborer, en concertation avec les 
différents secteurs, une politique 
nationale sur les NTIC

MTPTC, 
CONATEL, 
secteur privé

Limitation technologiques ; 
faibles capacités et peu de 
qualifications dans le secteur 
des NITC

Renforcer les investissements publics 
en matière de formation en NTIC

MPTC, 
universités, 
secteur privé
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Goulot identifié Recommandation Institutions 
responsables Lien vers le PSDH

Manque de mesures permettant 
de stimuler la demande, 
notamment pour rendre plus 
accessibles les NTIC d’un point 
de vue technique et financier

Développer des outils technologiques 
faciles d’accès (internet sur portable, 
applications intuitive ne requérant pas 
nécessairement d’être alphabétisé, 
tablettes etc.)
Développer un accès centralisé à des 
services publics à distance (plateforme 
en ligne, application sur téléphone 
mobile)

MTPTC, 
CONATEL

Faible régulation du secteur, 
notamment pour lutter contre 
les monopoles

Développer des outils de régulation du 
secteur par les pouvoirs publics

CONATEL

Limitation 
technologiques ; faibles 
capacités et peu de qualifications 
dans le secteur des NITC

Renforcer les investissements publics 
en matière de formation en NTIC

MPTC, 
universités, 
secteur privé
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M oins de deux ans avant l’échéance prévue pour 
la réalisation des OMD, le débat sur les prio-

rités pour l’agenda de l’après-2015 est déjà amorcé. 
Ce nouveau programme de développement résulte 
de la réunion plénière de haut niveau de 2010 à l’As-
semblée générale sur les OMD et de la Conférence 
Rio+20 sur le développement. Lors de ces réunions, 
les parties prenantes se sont engagées à accélérer les 
progrès sur tous les OMD et à entreprendre un pro-
cessus intergouvernemental visant à développer des 
objectifs de développement durable (ODD). Compte 
tenu de l’importance de la réalisation des OMD, les 
dirigeants du monde ont convenu lors de ces réu-
nions qu’il n’était pas nécessaire de recommencer un 
nouveau processus, mais plutôt de s’appuyer sur les 
objectifs existants et de se concentrer sur l’améliora-
tion des droits humains universels. Spécifiquement, la 
réunion de 2010 a proposé d’accélérer les efforts pour 
achever les OMD en 2015, et la réunion de Rio +20 
a mis en avant l’importance de privilégier une triple 
approche du développement, à la fois sociale, écono-
mique et environnementale pour succéder au cadre 
des OMD. Lors de ces réunions, il a été décidé que le 
plan de l’après-2015 se basera sur les cibles des OMD 
actuels et les renforcera. La question d’intégrer les 
droits humains est toujours en débat et n’a pas encore 
été officiellement acceptée, bien qu’explicitement 
mentionnée dans la Déclaration du Millénaire.

La nouvelle approche pour l’après-2015 reste fidèle à 
l’esprit des OMD, c’est-à-dire en répondant à des be-
soins fondamentaux tels que la lutte contre la pauvreté 
et la faim, l’accès à l’eau, l’assainissement, l’éduca-
tion et la santé. Toutefois, un accent plus important 
doit être mis sur la promotion du développement du-
rable dans le prochain agenda. Cibler les personnes les 

plus pauvres et les plus exclues et prendre en compte 
les effets dévastateurs des conflits sont des éléments 
qui ont été omis dans le cadre des OMD actuels, et qui 
devront être approfondis dans le prochain programme 
de développement. Par ailleurs, une bonne gouver-
nance et des institutions fiables, garantes des droits et 
des responsabilités des citoyens ne figurent pas non 
plus dans les priorités des OMD actuels.

Afin de prendre en compte les critiques du cadre des 
OMD actuels, les Nations Unies et les Etats membres 
ont convenu de mener des consultations théma-
tiques nationales et mondiales pour définir l’agenda 
de l’après-2015. Un panel de haut niveau composé 
de personnalités éminentes a été nommé par le Se-
crétaire général des Nations Unies pour soutenir le 
processus de consultations. Le jury a présenté son 
rapport détaillé en mars 2013 pour la réalisation de 
consultations mondiales sur 11 thèmes et a proposé 
des recommandations concrètes émanant de celles-ci. 
Par ailleurs, les équipes pays, en collaboration avec 
les gouvernements et les organisations de la société 
civile, soutiennent des consultations nationales pour 
l’après-2015 dans environ 88 pays. Parallèlement, le 
PNUD et les équipes pays des Nations Unies colla-
borent avec les gouvernements pour des consultations 
nationales sur les OMD. 

Ce chapitre a un double objectif : dans un premier 
temps, il permet d’analyser les priorités nationales 
qui émanent des politiques stratégiques sectorielles et 
qui brossent la vision pour le développement du pays 
après 2015. Dans un deuxième temps, ce chapitre pré-
sente les résultats des consultations menées en Haïti 
pour l’agenda de l’après-2015.
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Tableau 25 : Les priorités de développement nationales définies par le PSDH

L’après-2015 dans la planification au 
développement en Haïti

Plan stratégique de développement d’Haïti 
(PSDH)

Bien que la planification nationale ne soit pas à pro-
prement parlé axée sur les OMD, Haïti a déjà identi-
fié ses priorités de développement pour l’après-2015. 
Ainsi, le Plan stratégique de développement d’Haïti 
(PSDH) couvre la période de 2010 à 2030, et des-
sine la vision de long terme pour le pays, cherchant à 
faire d’Haïti un pays émergeant dans 15 ans à travers 
quatre grands chantiers de refondation de la nation. 
Ce Plan entend créer « une société équitable, dotée 
d’une économie moderne, dans laquelle l’ensemble 

des besoins de base de la population sont satisfaits, 
notamment l’accès universel à l’éducation, le tout 
supporté par un Etat unitaire, fort et responsable ». 
Les refondations territoriale, économique, sociale et 
institutionnelle tendent à des objectifs communs de 
création d’emplois, de développement local et régio-
nal, d’amélioration de l’accès aux services sociaux de 
base et d’inclusion sociale. 

Le tableau ci-dessous récapitule les priorités détail-
lées dans le PSDH et leurs cibles à court terme pour 
chacun des quatre piliers :

Secteurs ciblés Priorités détaillées Cibles à court terme 

Réforme économique Mise en œuvre d’un cadre macro-économique favorable 
au développement. Soutien à l’investissement privé. 
Modernisation et la revitalisation de l’agriculture, 
de l’élevage et de la pêche. Développement des 
secteurs compétitifs de l’économie d’Haïti, et en 
particulier l’industrie manufacturière et le tourisme 
interne et externe. Mise en place d’une industrie de 
la construction réelle. Développement du secteur des 
services. Utilisation durable des ressources géologiques. 
Mise en œuvre de projets visant la création d’emplois. 
Amélioration de la productivité et l’employabilité.

Emploi :
Supprimer les contraintes juridiques, 
financières et d’investissement. 
Poursuivre la mise en œuvre des grands 
réseaux d’infrastructures et d’équipements 
de production (transport, énergie, 
communication, marchés publics, etc.).
Soutenir la modernisation du 
développement agricole et l’augmentation 
des rendements. 
Créer des parcs industriels.
Contribuer au développement du 
tourisme, y compris celui de l’écotourisme 
et l’ethno-tourisme. Réaliser l’intensité de 
projets de travail.

Réforme sociale Etablissement de réseaux modernes de la santé et de 
l’éducation à travers le pays, y compris l’enseignement 
supérieur et de formation professionnelle et technique. 
Protection de la propriété culturelle et l’aide à la 
créativité culturelle. Meilleur accès au logement. 
Développement de l’action civique et offre de 
sports et équipements de loisirs. Mise en place d’un 
système d’assurance sociale pour tous les travailleurs. 
Organisation de la solidarité sociale et programme de 
promotion de l’égalité des sexes.

Education : 
Améliorer le sens civique du peuple.
Augmenter le niveau de l’éducation des 
enfants, y compris la promotion de l’accès 
aux maternelles, services de base et 
secondaire et l’augmentation des cantines 
scolaires. 
Améliorer et d’accroître les capacités 
d’accueil de la formation professionnelle et 
technique et l’enseignement supérieur.
Augmenter les compétences des 
travailleurs.
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Réforme institutionnelle Révision du cadre juridique. Renforcement des 
administrations, du pouvoir législatif, du pouvoir 
judiciaire et des institutions indépendantes. 
Modernisation de l’administration publique, et en 
particulier celui de l’administration de la justice et de la 
sécurité. Augmentation du nombre de services publics 
déconcentrés. Renforcement des capacités locales 
gouvernementales et renforcement de la société civile.

Etat de droit : 
Revoir le cadre juridique du pays.
Assurer le fonctionnement optimal des 
institutions démocratiques. 
Améliorer l’équité entre les sexes.
Réorganiser l’administration publique. 
Renforcer l’administration de la justice et 
de la sécurité. 
Renforcer les services déconcentrés de 
l’administration publique.
Renforcer les autorités locales.
Renforcer la société civile.

Refondation territoriale Travaux d’aménagement du territoire, d’urbanisme, de 
développement local, de protection de l’environnement, 
de correction des bassins versants et de rénovation 
urbaine. Mise en place d’un réseau de transport national. 
Electrification du pays. Expansion des communications 
et maillage numérique du territoire. Accroissement 
des capacités d’alimentation en eau potable et 
d’assainissement, incluant la gestion des déchets solides.

Infrastructures : 
Aménager et développer les territoires.
Rénover l’espace urbain.
Mettre en place le réseau de transport 
national.
Electrifier le pays.
Assurer le maillage numérique du 
territoire.
Etendre les services d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement.

Planification sectorielle

La mise en œuvre du PSDH est étayée par des do-
cuments de planification sectorielle, dont certains 
couvrent déjà la période de l’après-2015. Ainsi, le 
secteur de la santé est celui qui bénéficie le plus d’une 
planification axée sur les OMD, avec des objectifs et 
cibles chiffrés dans le Plan directeur de santé qui 
s’étend de 2012 à 2022. Il est renforcé par d’autres 
plans spécifiques, tels que le Plan stratégique natio-
nal sur la santé intégrale de l’enfant (2013-2022), le 
Plan stratégique national de santé de la reproduc-
tion et planification familiale (2013-2022) ainsi que 
les Plans stratégiques de lutte contre les IST-VIH/
sida (2012-2018) et contre la tuberculose (2015-
2019). Un plan stratégique de lutte contre le palu-
disme est également en cours de réalisation.

Dans le secteur de la sécurité alimentaire, le Plan 
stratégique de nutrition couvre la période 2013-
2018. Concernant l’égalité des sexes, pour la première 
fois en 2014 ce secteur s’est doté d’une Politique sur 
l’égalité femme/homme (2014-2034), qui sera assor-
tie d’un plan d’action national pour six ans, couvrant 
la période de 2014 à 2020.

Enfin, la nouvelle Politique nationale du logement 
et de l’habitat, adoptée en 2014, couvre également 
la période de l’après-2015, faisant de ces secteurs 
des priorités de développement à moyen terme pour 
Haïti416.

Toutefois, certains secteurs ne font pas encore l’objet 
d’une planification systématique pour la période de 
l’après-2015. Ceci reflète notamment le manque de 
cohérence et d’articulation entre la planification na-
tionale, le PSDH, et la planification sectorielle, qui ne 
s’inscrit pas toujours systématiquement sur les priori-
tés identifiées au niveau national.

Ainsi, parmi les « cinq E » identifiés comme les priori-
tés du Gouvernement haïtien, à savoir l’emploi, l’édu-
cation, l’énergie, l’environnement et l’Etat de droit, 
seule l’éducation bénéficie d’un Plan opérationnel, 
mais qui ne va pas au-delà de 2015. En revanche, les 
secteurs de l’énergie et de l’emploi n’ont pas de poli-
tique stratégique nationale, tandis que le Plan d’action 
pour l’environnement arrive à échéance en 2014, et ne 
possède pas encore de politique actualisée.

416	Pour plus de détails sur ces politiques sectorielles, se référer à la section 2 de chaque chapitre OMD correspondant.

226



Post-2015

Tableau 26 : Politiques sectorielles en vigueur après 2015

Politique Secteur Début Fin

Plan stratégique de nutrition Nutrition (OMD 1) 2013 2018

Politique sur l’égalité femme/homme Genre (OMD 3) 2014 2034

Plan directeur de santé Santé (OMD 4, 5 et 6) 2012 2022

Plan stratégique national sur la santé intégrale de l’enfant Santé infantile (OMD 4) 2013 2022

Plan stratégique national de santé de la reproduction et 
planification familiale

Santé infantile et maternelle 
(OMD 4, OMD 5) 2013 2016

Programme national de lutte contre les IST-VIH/sida (PNLS) : Plan 
stratégique national multisectoriel VIH/sida (OMD 6) 2012 2018

Programme national de lutte contre la tuberculose : Plan 
stratégique de lutte contre la tuberculose Tuberculose (OMD 6) 2015 2019

Politique nationale du logement et de l’habitat (PNLH) Habitat (OMD 7) 2014 Non 
précisé

Consultations sur l’après-2015 
en Haïti

En Haïti, le processus de consultations s’est opéré sui-
vant une démarche méthodologique inclusive, à tra-
vers des ateliers regroupant l’ensemble des secteurs 
et des entretiens individuels avec des spécialistes sec-
toriels ou personnalités reconnues en Haïti. L’objectif 
était de réaliser un processus participatif, qui garan-
tisse l’appropriation par les parties prenantes du pro-
chain agenda de développement.

Globalement, l’ensemble des parties prenantes ayant 
participé aux consultations nationales se sont accor-
dées pour reconnaitre que les cibles définies par le 
cadre OMD actuel demeurent pertinentes pour Haïti. 
La plupart des objectifs ne sont pas encore atteints, et 
d’autres méritent d’être consolidés. Ainsi, les princi-
pales réflexions ayant émané du processus de consul-
tation ont réitérer le besoin de se focaliser sur l’at-
teinte des objectifs liés à la réduction de la pauvreté, 
à l’éducation et à la santé, à la préservation de l’envi-
ronnement et à l’autonomisation des femmes, tout en 
ajoutant d’autres thématiques ou secteurs prioritaires 
pour le développement d’Haïti.

Les grandes lignes des aspirations formulées pendant 
ce processus ont été synthétisées en termes d’objectifs 
ci-après :

•	 Consolider la stratégie et les interventions pour la 
réduction de la pauvreté.

•	 Homogénéiser le système scolaire pour garantir 
un droit équitable à une éducation de qualité.

•	 Améliorer l’accès physique et géographique aux 
centres de santé.

•	 Développer une politique pour l’énergie et l’ac-
cès aux services de base.

•	 Développer un plan d’aménagement du territoire 
et une politique d’urbanisme.

•	 Lutter contre les inégalités économiques et so-
ciales et les inégalités territoriales.

•	 Garantir l’inclusion de toutes les catégories de 
populations, et notamment des groupes les plus 
vulnérables et des jeunes.

•	 Pérenniser et accélérer les efforts pour une ges-
tion de l’environnement durable.

•	 Mettre en œuvre une politique de l’emploi, qui 
cible les jeunes et réponde aux besoins du secteur 
privé.
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•	 Mettre en place des politiques publiques de sou-
tien au secteur agricole.

•	 Répondre adéquatement aux nouvelles dyna-
miques de population (démographie, migration).

•	 Faire de l’égalité de genre un objectif en soi et 
une thématique transversale à intégrer dans tous 
les secteurs et politiques publiques.

•	 Garantir une bonne gouvernance, renforcer l’État 
de droit et développer les mécanismes de reddi-
tion de comptes.

Certains secteurs ont fait l’objet de recommandations 
spécifiques, et sont mentionnés plus en détail ci-après 
en raison de leur récurrence lors des entretiens bilaté-
raux avec les décideurs et pendant les ateliers multi-
sectoriels.

Éducation

L’éducation a été la priorité la plus fréquemment citée 
pour Haïti au cours du processus de consultation pour 
l’agenda de l’après-2015. En évoquant les domaines 
prioritaires pour le secteur de l’éducation, les parti-
cipants aux ateliers et aux rencontres bilatérales ont 
également mentionné les défis ayant entravé les pro-
grès dans ce secteur. Les principales préoccupations 
sont liées à la gouvernance du secteur de l’éducation, 
compte tenu de la prédominance du secteur privé; à la 
qualité hétérogène de l’enseignement, problématique 
accentuée par la faiblesse des infrastructures scolaires 
en zones rurales ; aux problèmes de redoublement, 
rétention scolaire et achèvement ; et au suivi et à l’ac-
compagnement des élèves et étudiants à la maison, en 
appui au système scolaire.

Propositions : 

•	 Garantir une éducation inclusive, pour les filles 
et les garcons, en zones rurales et urbaines, pour 
toutes les catégories socioéconomiques et pour 
les enfants avec des besoins spéciaux. En parti-
culier pour ces derniers, il searit nécessaire qu’ils 
évoluent avec les enfants sans handicap pour évi-
ter de créer un secteur discriminant.

•	 Approche holistique à tous les niveaux du sec-
teur éducatif : il est nécessaire d’aller au-delà 

de l’éducation primaire simple, en prenant en 
compte conjointement la formation académique 
et professionnelle, cette dernière devant se foca-
liser sur les compétences requises par le marché 
du travail. Il est également crucial de prendre en 
compte la petite enfance ainsi que l’alphabétisa-
tion et l’éducation des adultes. 

•	 Contrôle qualité de l’éducation : ceci inclut la 
supervision et le suivi du matériel pédagogique, 
y compris le contenu de la formation et la forma-
tion continue des professeurs des secteurs privés 
et publics. 

Questions transversales :

Les liens les plus importants entre le secteur de l’édu-
cation et les autres secteurs mentionnés pour l’agenda 
de l’après-2015 sont :

•	 Santé, nutrition et alimentation pour les élèves et 
les professeurs.

•	 Stabilité et gouvernance politique.

•	 Infrastructures et modernité, y compris énergie et 
transport.

Santé

L’un des défis majeurs pour le secteur de la santé en 
Haïti est la question de l’accès physique et géogra-
phique aux centres de santé, qui nécessite la formu-
lation d’un plan d’aménagement du territoire et le 
développement d’infrastructures. Concernant l’accès 
financier aux soins, le secteur de la santé devrait res-
ter gratuit ou abordable pour la majorité des ménages, 
notamment car les bailleurs internationaux subven-
tionnent très largement le secteur santé. Le défi pour 
l’Etat est d’établir un système d’accès aux soins du-
rable. Les inégalités dans l’accès aux services de san-
té ont été soulignées. Malgré la présence de centres de 
santé, ces derniers ne sont pas nécessairement dotés 
de personnel médical qualifié ni de médicaments dis-
ponibles, surtout dans les zones rurales. Malgré les 
mesures incitatives de l’Etat, certaines zones très re-
culées et régions comme la Grande Anse n’attirent pas 
le personnel médical qualifié. 
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Propositions :

•	 Intégration et mise en œuvre des réseaux de santé 
existants : vision intégrée à l’échelle nationale 
nécessaire.

•	 Rétention et développement des capacités du 
personnel de santé : incitatifs durables et effec-
tifs pour motiver le personnel médical travaillant 
dans des zones reculées.

•	 Allocation plus importante du budget national au 
secteur santé qui reste sous-financé, et qui est à 
80 % dépendant des bailleurs internationaux.

•	 Infrastructures sanitaires : problèmes d’inégalités 
d’accès géographique et financier pour la dispo-
nibilité des soins dans les zones rurales.

•	 Répondre à l’approche communautaire et échan-
ger avec les leaders religieux locaux ; le cas 
échéant, considérer une politique coercitive 
contre les leaders religieux qui désinforment la 
population.

•	 Investir dans les soins communautaires et les 
soins mobiles (cliniques mobiles, caravanes pour 
sensibiliser la population), comme par exemple à 
Cuba. Déplacer autant que possible les services 
vers les usagers pour établir un centre de santé 
dans chaque section communale.

•	 Etablir un système de sécurité sociale gratuit avec 
des subventions pour les médicaments.

•	 Poursuivre les efforts sur la santé maternelle et 
infantile.

Secteurs transversaux :

L’impact positif du travail dans certains domaines du 
secteur santé a également été mentionné. Avec l’amé-
lioration de ces secteurs indirects, des progrès plus 
rapides seront observés pour le secteur santé :

•	 Nutrition et habitudes alimentaires saines.

•	 Système éducatif mettant l’accent sur la santé 
(éducation aux pratiques d’hygiène simples).

•	 Carte scolaire et sanitaire permettant de mettre en 
cohérence l’accès aux services de base sur l’en-
semble du territoire.

•	 Aménagement du territoire, réseaux routiers, 
électricité, qui diminueront les coûts d’exploita-
tion du secteur de la santé.

Energie, eau et viabilité de l’environnement

Les défis les plus importants sur l’approvisionne-
ment en énergie et en eau et les questions environ-
nementales concernent la fréquence des catastrophes 
naturelles et l’ampleur des conséquences liées aux 
changements climatiques. Par ailleurs, les problèmes 
de qualité des terres agricoles et l’absence d’un plan 
d’urbanisation sont cités comme exemples de défis 
dans ce secteur. La nécessité de relier étroitement la 
fourniture d’eau aux services d’assainissement a sou-
vent été mentionnée.

Propositions : 

•	 Identification des sources alternatives d’énergie 
durable. 

•	 Amélioration de l’utilisation de l’eau ; meilleure 
identification des entités responsables de l’ap-
provisionnement et de la gestion d’eau : gestion 
des bassins versants, assainissement, gestion des 
risques, recherche et développement. 

•	 Exploitation de l’énergie solaire pour générer 
de l’électricité et amélioration de l’accès aux 
énergies alternatives (utilisation de déchets orga-
niques pour la production de propane). 

•	 Réduction de la production et de la consomma-
tion de charbon de bois pour contrer la défores-
tation. 

•	 Mise en place d’un partenariat public/privé pour 
financer le secteur de l’eau et réduire les couts de 
distribution.

•	 Mise en place un cadre juridique pour réglemen-
ter la qualité et la consommation de l’eau.

•	 Recyclage des eaux usées et collecte des eaux et 
éducation pour sensibiliser les élèves à la conser-
vation de l’eau potable.

•	 Mise en place d’une politique de planification 
territoriale. 
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Questions transversales :

Le cadre réglementaire de certains secteurs appuiera 
les travaux dans les secteurs de l’énergie, de l’eau et 
de l’environnement. Des politiques énergétiques et 
environnementales, et des programmes d’éducation 
permettront d’améliorer l’approvisionnement en eau. 
Concernant l’accès aux services sociaux de base, 
l’aménagement devrait être une priorité et pourrait 
contribuer à la réduction des inégalités dans certaines 
régions.

Inégalités et dynamique des populations

Une grande partie de la population haïtienne n’a pas 
accès à la justice (manque de ressources, accès limité 
à l’information, peu ou pas d’assistance juridique). Le 
système judiciaire connait des lacunes, notamment 
pour le traitement des détenus qui peut parfois se faire 
dans des conditions inhumaines. Il existe des inégali-
tés marquées entre les détenus selon la classe socioé-
conomique et de tels traitements ont une incidence sur 
la réinsertion après la prison. 

D’autres défis propres à ce secteur ont été identifiés et 
comprennent l’intégration du genre dans la planifica-
tion, la prise en considération des personnes menacées 
d’expulsion, l’accès aux services de base, l’accès à la 
terre, l’isolement de certaines régions, l’accès limité 
et inégalitaire aux services publics, la gouvernance, la 
décentralisation, et le moyen de capitaliser sur les in-
vestissements et ressources humaines de la diaspora.

Les dynamiques de la population haïtienne sont ca-
ractérisées par une forte migration internationale. 
Une grande majorité de migrants haïtiens résidant en 
République dominicaine ou au Brésil sont victimes 
de discrimination et vivent dans des conditions très 
précaires. Enfin, le retour d’anciens détenus haïtiens, 
incarcérés aux Etats-Unis, contribuent à l’insécurité 
dans la société.

Propositions : 

•	 Identification et prise en compte des inégalités 
géographiques (urbain/rural).

•	 Identification et prise en compte des inégalités 
dans le secteur de la justice, et notamment des 
couts prohibitifs. 

•	 Sensibilisation de la population et des femmes 
elles-mêmes aux problématiques de genre. 

•	 Renforcement de la participation des femmes à 
la prise de décision: le mécanisme du quota de 
genre doit devenir une réalité en Haïti.

•	 Prise en compte accrue de la question de la mi-
gration au niveau de l’Etat.

•	 Lutte contre les inégalités économiques en met-
tant l’accent sur l’accès au crédit et à la protec-
tion sociale. 

Questions transversales :

Les inégalités dans l’accès aux services sociaux de 
base touchent de nombreux secteurs. Concernant 
l’éducation, malgré les améliorations apportées pour 
un accès plus large, des inégalités persistent dans la 
qualité et sont marquées en fonction des régions du 
pays. L’amélioration du système éducatif est intrinsè-
quement liée à la réduction des inégalités.

La décentralisation a été citée comme une interven-
tion transversale importante pour la réduction des 
inégalités, compte tenu de son impact positif sur la 
prestation de services de base.

Conflits, fragilité et gouvernance

Les principaux défis relatifs à la gouvernance, aux 
conflits et à la fragilité sont la législation, la transpa-
rence, la gouvernance, l’inclusion sociale et la coordi-
nation des actions des ONG. 

Des conflits entre les autorités nationales et locales 
sont présents en Haïti. Malgré l’existence d’une poli-
tique de décentralisation, celle-ci n’est pas appliquée 
peut provoquer des tensions. La mise en place et le 
respect des efforts en faveur d’une plus grande trans-
parence doivent être maintenus. Les problèmes liés à 
la gouvernance impliquent notamment la conception 
des politiques sectorielles, la rédaction d’un plan de 
développement communal, etc. L’inclusion sociale 
peut être une solution aux conflits, non seulement 
via la formation de la police, mais aussi le suivi et 
la coordination des ONG. En effet, la duplication des 
interventions des différentes organisations peut repré-
senter une source de conflit, renforcée par le faible 
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rôle accordé à la société civile pour surveiller ces 
organisations.

Propositions : 

•	 Consolidation des mandats des institutions exis-
tantes. Maintien et renforcement des capacités de 
mise en œuvre des règles existantes. Améliora-
tion des institutions existantes.

•	 Renforcement des capacités de la société civile. 
Inclusion des jeunes et de nouvelles voix dans les 
débats. Renforcement des capacités des jeunes 
dans la promotion de leurs droits. 

•	 Indépendance du système judiciaire axé sur la 
lutte contre la corruption et la violence. 

•	 Promotion de l’égalité des chances et des sexes 
par le gouvernement. 

•	 Soutien de l’Etat au secteur privé et à la société 
civile.

•	 Renforcement des partis politiques.

Questions transversales :

Toutes les questions abordées et proposées dans le 
cadre de cette thématique sont pertinentes pour tous 
les autres secteurs proposés pour l’après-2015. Une 
importance particulière est accordée à l’égalité des 
sexes et à la réduction des autres formes d’inégalités 
sont cités comme important pour améliorer la gouver-
nance.

Croissance économique et emploi 
La croissance économique d’Haïti demeure relative-
ment faible et n’est pas suffisante pour générer des 
emplois. La forte dépendance au secteur agricole, 
dont le dynamisme a chuté en raison de politiques 
publiques non adaptées et 	 à cause des catastrophes 
naturelles, rend l’économie haïtienne relativement 
fragile. La population d’Haïti est jeune, donc suscep-
tible de travailler, mais le taux de chômage et la part 
du secteur informel dans l’économie demeurent très 
élevés.
Propositions : 
•	 Création d’emplois dans les secteurs écono-

miques comme l’agriculture, le tourisme, la 
construction etc. 

•	 Formation des jeunes en adéquation avec les 
besoins du secteur privé dans des domaines por-
teurs de croissance. 

•	 Renforcement et formalisation du cadre juri-
dique. 

•	 Renforcement des secteurs agricoles pouvant 
contribuer au commerce international (café, ca-
cao, riz, etc.). 

•	 Propositions d’alternatives pour lutter contre la 
fuite des cerveaux. 

Questions transversales :

Parmi les questions transversales mentionnées lors de 
l’atelier, le lien entre le système éducatif et les sec-
teurs économiques a été présenté comme l’un des plus 
importants. La mise en place d’établissement d’ensei-
gnements liés aux programmes des secteurs de crois-
sance comme l’agriculture a souvent été mentionnée. 
Le développement des infrastructures est considéré 
comme une clef incontournable pour le développe-
ment d’Haïti, qui pourrait devenir un point pour le 
fret international, créant par extension croissance et 
emploi.

Faim, sécurité alimentaire et nutrition 
Malgré l’afflux massif de bailleurs de fonds en Haïti, 
très peu d’intérêt a été porté au secteur de l’agriculture. 
Pourtant, 75 % de la population haïtienne dépend de 
l’agriculture et le secteur contribue à hauteur de 24 % 
à la croissance de l’économie nationale. Le manque à 
gagner pour le secteur agricole est donc important, et 
les bailleurs devraient allouer un budget plus impor-
tant à cette part de l’économie qui « emploie » trois 
quarts de la population. Il s’agit d’un défi majeur à 
relever pour lutter contre la faim et renforcer la sécu-
rité alimentaire et la nutrition.
Propositions : 
•	 Garantie aux petits agriculteurs et aux agricul-

teurs familiaux d’obtenir un accès à des res-
sources financières et productives.

•	 Conception de politiques publiques d’incitation 
spécifiques à l’agriculture afin d’accroître la pro-
duction et l’exploitation (prix, investissement, 
accès aux marchés).
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•	 Dispositions pour la gestion des risques et des 
catastrophes naturelles (fonds de garantie d’assu-
rance de problème) et la résilience (renforcement 
des capacités et formation pour faire face aux 
événements climatiques, adaptation au contexte 
local en termes de techniques/pratiques).

•	 Diversification en fonction du potentiel de la 
région, puis promotion et développement des 
industries de transformation.

•	 Amélioration des techniques de production agri-
cole (leçons tirées des pays comme Israël).

•	 Priorisation de l’agriculture à grande échelle à 
côté de l’agriculture de subsistance car cette der-
nière ne suffit pas à résoudre le problème de la 
faim.

•	 Renforcement de la production agricole : former 
des professionnels (agronomes et techniciens 
agricoles), faciliter le crédit au secteur agricole 
et faciliter l’accès à des assurance pour les agri-
culteurs.

•	 Renforcemer les questions de gouvernance en 
matière de gestion des terres ; résoudre le pro-
blème de cadastre ; promouvoir et renforcer les 
organisations d’agriculteurs.

Questions transversales : 

L’agriculture est un lien étroit avec les secteurs de la 
santé et de l’éducation. Certains problèmes de santé 
sont liés à l’insécurité alimentaire. Il est important de 
promouvoir la consommation de produits locaux, et 
nécessaire d’intégrer le sujet de l’alimentation équili-
brée dans les programmes scolaires.

Enfin, l’amélioration des infrastructures (routes agri-
coles, irrigation, communication, matériaux et équi-
pement) et la décentralisation des services publics 
sont importantes pour permettre d’améliorer la pro-
ductivité du secteur agricole, de réduire la faim et 
d’assurer une meilleure sécurité alimentaire.

Secteurs additionnels pertinents pour Haïti 

Au cours des consultations, tant dans les réunions 
bilatérales que dans les ateliers, les participants ont 
mentionné d’autres secteurs qui sont particulièrement 
importants pour Haïti, mais qui ne figurent pas dans le 
débat mondial sur l’agenda de l’après-2015 : 

•	 Une plus grande attention doit être portée à l’en-
vironnement et au développement durable.

•	 La croissance devrait etre envisagée comme 
durable, équitable, inclusive et génératrice d’em-
plois.

•	 La protection sociale doit être considérée comme 
un secteur clef pour Haïti, particulièrement car 
elle pourrait réduire les inégalités en Haïti.

•	 L’accès à la technologie de l’information et de 
la communication doit être transversal à tous les 
secteurs discutés et adopté en guise de proposi-
tion pour l’agenda de l’après-2015.

Les priorités susmentionnées qui ont été largement 
discutées et débattues lors du processus de consulta-
tion sur l’agenda de l’après-2015 font écho aux résul-
tats de l’enquête MY World pour Haïti, une enquête 
mondiale permettant à chacun et chacune de participer 
à la définition de l’agenda de l’après-2015 devant suc-
céder au cycle des OMD. Lancée en 2013, l’enquête 
MY World a cumulé en mai 2014 plus de 4 000 votes 
en Haïti. Les trois secteurs choisis en priorité par les 
votants sont l’éducation, la santé et l’emploi.
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Conclusion 

Haïti fait désormais partie des pays prenant part aux 
discussions sur le prochain agenda mondial de déve-
loppement. Le pays a su impliquer à la fois le gou-
vernement et ses partenaires de développement dans 
ce débat national. Les propositions contenues dans ce 
rapport contribueront au débat mondial lors du som-
met de 2015 définissant le prochain cadre de déve-
loppement. Selon ces consultations, l’éducation est la 
priorité pour le pays. La qualité et l’accès équitable 
à l’éducation à travers le pays devront figurer dans 
le prochain agenda de développement pour Haïti. 
L’aménagement du territoire a également été l’une 
des priorités les plus citées lors des réunions bilaté-
rales et des ateliers de groupe.

En plus de propositions apportées pour chaque grand 
thème de l’agenda de l’après-2015, les consultations 
ont permis d’identifier les dynamiques transversales 
qui peuvent lier un secteur à un autre, permettant ainsi 
de construire des réponses intégrées à des probléma-
tiques souvent complexes. Cette approche est fon-
damentale, et répond à la critique la plus importante 
faite au cadre de développement actuel, à savoir que 
les OMD ont été traités comme des objectifs indépen-
dants les uns des autres, sans que les résultats ne cap-
turent les externalités positives.

D’autres consultations pertinentes ont également été 
réalisées, et sont mentionnées en annexe 1 de ce cha-
pitre. En particulier, l’enquête MY World a révélé que 
les priorités pour le pays concernaient l’éducation, la 
santé et l’emploi. Si cette enquête est un exercice dé-

mocratique particulièrement important, les décideurs 
ne devraient pas pour autant négliger les secteurs qui 
ont été jugés moins importants par les votants. En 
effet, l’enquête MY World reflète avant tout les be-
soins urgents et impératifs de la population pour une 
meilleure insertion socioéconomique. Les secteurs 
moins bien classés sont souvent des secteurs dont 
l’impact n’est pas directement visible ni mesurable à 
court terme pour les populations, notamment la lutte 
contre le changement climatique ou l’égalité entre les 
hommes et les femmes. 

Ainsi, les résultats des consultations de l’après-2015 et 
les résultats de l’enquête MY World en Haïti montrent 
que le cadre actuel des OMD reste pertinent, et que 
le prochain cadre de développement du pays devrait 
s’appuyer sur la dynamique existante en intégrant 
les nouveaux enjeux issus d’un contexte mondial et 
national en mutation. En outre, les consultations en 
Haïti ont créé des opportunités de collaboration entre 
les principaux acteurs du développement, notamment 
pour la mise en œuvre de nouveaux partenariats avec 
le gouvernement. Elles ont donné l’opportunité aux 
OMD d’être connus auprès de l’ensemble des sec-
teurs et à travers le pays. Ainsi, les travaux relatifs aux 
OMD devraient s’appuyer sur ces acquis pour assurer 
un appui cohérent au gouvernement sur les OMD et 
une sensibilisation du public sur ces questions.
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Encadré 12 : L’enquête MY World

A travers un questionnaire, chaque participant à 
l’enquête MY World est invité à choisir les six priorités 
les plus importantes à ses yeux parmi une liste de 16 
qui couvre les OMD existants et des thèmes nouveaux 
tels que la durabilité, le respect de l’environnement, 
la gouvernance, la transparence et la sécurité des 
peuples. L’année de naissance, le niveau d’éducation, 
la localité et le genre de chaque participant sont 
également renseignés. Ainsi, en plus de dresser 
un classement des priorités de développement 
à l’échelle nationale, régionale et mondiale, MY 
World permet également de dégager des données 
désagrégées par sexe, âge et niveau d’éducation et 
de définir le profil des votants.

L’enquête MY World est un processus participatif et 
inclusif qui accompagne les différents mécanismes 
de dialogue internationaux en cours devant aboutir 
aux nouveaux objectifs globaux de développement. 
En ce sens, les résultats de l’enquête ont vocation à 
refléter l‘opinion des plus marginalisés et à aider à la 
prise de décision internationale sur le futur agenda 
de développement commun. En mai 2014, près de 
2,2 millions de personnes ont votés dans 194 pays 
que ce soit en ligne, au moyen d’applications pour 
téléphones portables ou de bulletin de vote papier. 
Les trois premières priorités qui ont été retenues 
mondialement sont 1) « une bonne éducation » 
suivi de 2) « un meilleur système de santé » et 3) « un 
gouvernement réactif et honnête ».

En Haïti, l’enquête MY World a cumulé un total de 
4049 votes depuis le lancement de ce processus 
en 2013. La diffusion de l’enquête par le biais des 
technologies modernes de communication (internet, 
applications pour smartphones) a vite montré ses 
limites en raison de la faible connectivité dans le pays 
et de l’analphabétisme dans certaines localités. Ainsi, 
la participation haïtienne résulte principalement 
d’un effort de mobilisation mené par les volontaires 
haïtiens sur le terrain en partenariat avec différentes 
organisations locales et internationales, agences 
des Nations Unies, le secteur privé et les universités. 
Plusieurs activités de sensibilisation sur le thème de 
l’agenda de l’après-2015 et de collecte de vote MY 

World ont été organisées dans les départements 
de l’Ouest, du Nord, du Nord Est, de l’Artibonite et 
de la Grande Anse, impliquant un public diversifié 
: étudiants et lycéens, femmes, population rurale, 
citadins, déplacés, jeunes etc. S’en est suivi un travail 
méticuleux de dépouillement des bulletins de vote 
papier et de saisie des résultats dans la matrice de 
données. A l’heure actuelle, Haïti est le premier pays 
de la région Caraïbes en matière de participation 
à l’enquête MY World. Cependant, l’analyse des 
résultats proposés ne prétend pas représenter la voix 
de l’ensemble de la population haïtienne en vertu du 
nombre de vote sur laquelle elle est basée. 

En Haïti, 61 % des participants à l’enquête MY 
World sont âgés de moins de 30 ans. Plus de 49 % 
des personnes ayant répondu à l’enquête déclarent 
avoir un niveau d’éducation primaire ou moindre. 
La participation des femmes est légèrement moins 
élevée que celle des hommes : 48 % de femmes 
contre 51 % d’hommes, un chiffre qui reflète la 
tendance mondiale révélant une participation plus 
importante des hommes. 

Dans la continuité des OMD

« Une bonne éducation » et un « meilleur système 
de santé » apparaissent en tête du classement des 
priorités pour Haïti pour l’ensemble des participants 
à l’enquête, hommes et femmes confondus. La 
persistance des thèmes issus de l’héritage des OMD 
confirme les conclusions de l’analyse de ce rapport, qui 
indiquent que des progrès peuvent encore être faits 
dans ces domaines. Telles que formulées, les priorités 
de l’enquête MY World apportent cependant une 
perspective beaucoup plus holistique et qualitative 
absente du cadre des OMD. Ainsi, les questions de 
disponibilité et d’accès pour tous à l’éducation et à 
la santé, de qualité des services et prestations… sont 
sous-jacentes aux priorités énoncées.

« De meilleures offres d’emploi » représente la 
troisième priorité en Haïti, ce qui diffère de la tendance 
globale qui valorise davantage « un gouvernement 
réactif et honnête ». Vient en quatrième position 
la priorité pour « une nourriture nourrissante à 
prix abordable », puis en cinquième position « 

11	 MY World analytics. 2014.
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550Des libertés politiques 

598La lutte contre le changement climatique 

749Un approvisionnement
en énergie �able chez soi 

754L'égalité entre les hommes et les femmes 

806Un accès au téléphone et à internet 

840La protection contre
la discrimination et les persecutions

1 015La protection des forêts, rivières et océans 

1 438De meilleures routes et
de meilleurs transports en commun 

1 516Un accès à l'eau potable et l'assainissement 

1 531La protection contre le crime et la violence 

1 664Un gouvernement réactif et honnête 

1 758Un soutien à ceux qui ne peuvent pas travailler 

1 993Une alimentation nourissante
à un prix abordable

2 640Des meilleures o�res d'emploi

2 933Un meilleur système de santé

3 335Une bonne éducation

un soutien à ceux qui ne peuvent pas travailler », 
toutes tranches d’âges, niveau d’éducation et genre 
confondus. L’échantillon des participants à l’enquête, 
principalement une population urbaine jeune en 
âge de travailler, explique partiellement ce résultat. 
Cependant, la combinaison de ces trois priorités 
révèle que les questions liées à la réduction de la 
pauvreté et des inégalités sont toujours prioritaires 
pour les Haïtiens et Haïtiennes par rapport aux 
thèmes nouveaux proposés dans l’enquête tels que 
respect de l’environnement, l’approvisionnement 
énergétique, ou encore la protection contre la 
discrimination et les persécutions. Une différence 

Figure 89 : Résultats de l’enquête MY World pour Haïti Figure 90 : Résultats mondiaux de l’enquête MY World

notable s’observe selon le sexe des votants : pour les 
hommes, l’égalité entre les hommes et les femmes 
arrive en dernière position, alors que les femmes ont 
classé cette priorité en 11ème position, révélant une 
sensibilité bien plus accrue chez ces dernières aux 
problématiques de genre. Au regard du contexte 
socioéconomique du pays, largement dominé par le 
sous-emploi et les faibles revenus de l’économie, ces 
résultats expriment clairement un besoin de protection 
sociale et de sécurisation des moyens de subsistance. 
En ce sens, Haïti rejoint la famille des pays à indice de 
développement humain (IDH) faiblexx. 
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490 772Un accès au téléphone et à internet 

529 101Des libertés politiques 
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655 173La protection contre la
discrimination et les persecutions 

656 508L'égalité entre les hommes
et les femmes 

660 680La protection des forêts,
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876 977La protection contre le crime
et la violence 
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à un prix abordable
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1 030 495Des meilleures o�res d'emploi

1 078 302Un gouvernement réactif
et honnête 

1 162 109Un meilleur système de santé

1 447 937Une bonne éducation
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Annexe 1 : Les différents travaux menés 
en Haïti pour l’agenda de l’après-2015

Les consultations menées en Haïti pour le programme 
de développement de l’après-2015 ont été moins pous-
sées que celles effectuées dans d’autres pays comme 
l’Ouganda ou l’Inde. Cette situation s’explique, d’une 
part, parce qu’Haïti n’a pas été sélectionné comme pays 
pilote, et d’autre part car le processus a commencé plus 
tard que dans d’autres régions notamment parce que 
le pays n’est que faiblement familiarisé avec le cadre 
des OMD. L’appropriation nationale de la planification 
du développement, comme le prévoit la déclaration de 
Paris, se fait encore lentement en Haïti.

Malgré ces freins, de nombreuses consultations perti-
nentes pour la définition de l’après-2015 ont été menées. 
La participation active d’Haïti dans les discussions de 
19 États fragiles communément appelé le « New Deal», 
l’enquête MY World, les consultations de développe-
ment fondées sur les droits du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) et de 
la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en 
Haïti (MINUSTAH), l’engagement pris d’atteindre les 
indicateurs du programme Millenium Challenge Cor-
poration (MCC), et les ateliers organisés pour la rédac-
tion du rapport OMD 2013 ont fourni une excellente 
occasion pour le pays de définir ses aspirations pour 
l’après-2015. Les résultats de ces travaux, résumés ci-
dessous, présentent la position du pays et sa contribu-
tion au débat après 2015.

Consultation internationale : le New Deal du 
G7+

Les 19 Etats fragiles, membres du G7+, dont fait partie 
Haïti, se sont réunis pour discuter de leurs défis et plai-
der pour de meilleures politiques internationales de dé-
veloppement afin de répondre à leurs besoins respectifs. 
Ils ont présenté un New Deal, insistant sur la nécessité 
de mettre en place un nouveau mode de développement 
et de nouvelles modalités de travail afin de construire 
des États et des sociétés pacifiques. 

Pour améliorer les conditions de vie des populations, ils 
ont défini cinq priorités, nécessaires à la réalisation des 

OMD, reposant sur la mise en place de politiques légi-
times et inclusives, et passant par le renforcement de la 
sécurité, un accès plus grand à la justice, la création et 
la gestion d’emplois, ainsi qu’une offre de prestation de 
services équitables et adaptés.

Les membres du G7+ souhaitent mener ces actions en 
utilisant les objectifs du Millénaire de construction de 
la paix et de renforcement des Etats (Millenium pea-
cebuilding and statebuiling goals), en se concentrant 
sur de nouvelles façons d’inclure toutes les parties pre-
nantes, et en renforçant la confiance mutuelle.

Consultations sur le développement basé 
sur les droits conduits par le HCDH et la 
MINUSTAH 

En septembre 2009, la section des droits de l’Homme 
de la MINUSTAH/Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’Homme (SDH-HCDH) a initié un 
programme de suivi des politiques publiques par les or-
ganisations de la société civile dans huit départements 
d’Haïti. Le programme a commencé par un renforce-
ment des capacités des organisations de la société civile 
à travers des séances de sensibilisation aux droits de 
l’Homme. Il a également permis d’appuyer les organi-
sations de la société civile dans le suivi des politiques 
publiques dans les volets économiques, sociaux et 
culturels. Il vise notamment à renforcer la participation 
des organisations haïtiennes de la société civile dans 
l’élaboration et le suivi des politiques publiques, à sta-
biliser les institutions étatiques à travers le dialogue et 
la participation de la population aux prises de décision 
et de promouvoir une responsabilité accrue des autori-
tés haïtiennes en vue de la réalisation progressive des 
droits économiques, sociaux et culturels. A cet égard, 
les titulaires de droits, y compris les femmes, sont de 
plus en plus impliqués dans le suivi du budget national 
et le développement et le suivi des politiques publiques 
au niveau communal, départemental et national.
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Engagements pour atteindre les indicateurs de 
la Millennium Challenge Cooperation

Les discussions à la Primature durant des réunions bila-
térales sur les consultations de l’après-2015 ont révélé 
qu’Haïti travaille à l’obtention de fonds de la Millen-
nium Challenge Cooperation (MCC). Ceci implique 
que dans les prochaines années le pays renforcera ses 
capacités dans le domaine de la recherche pour bénéfi-
cier de subventions conditionnées.

La MCC418 est une agence américaine pour l’aide au 
développement qui travaille dans la lutte contre la pau-
vreté dans le monde. Pour qu’un pays puisse bénéficier 
de fonds de la MCC, ses performances et politiques 
publiques doivent préalablement être examinées à tra-
vers un certain nombre d’indicateurs indépendants et 
transparents. L’agence calcule les efforts du pays pour 
atteindre une bonne gouvernance, des libertés écono-
miques, et un investissement dans sa population avant 
de le qualifier pour le fonds. Au fil des années, les cri-
tères de la MCC sont devenus des priorités pour les 
pays souhaitant obtenir un appui financier, Haïti choi-
sira donc des priorités en accord avec ces indicateurs. 

Réunions et ateliers menés pour la préparation 
du rapport OMD 2013 pour Haïti

La rédaction du présent rapport OMD pour Haïti a éga-
lement été l’opportunité pour le pays d’identifier les 
goulots d’étranglement freinant l’atteinte des OMD ac-
tuels. De nombreux ateliers techniques, conduits durant 
l’écriture du rapport OMD ont permis de discuter en 
profondeur des défis et des opportunités liés à la mise 
en œuvre des OMD419. Trouver des solutions aux enjeux 
et difficultés qui freinent l’atteinte des OMD peut en 
soit être une priorité pour l’après-2015 en Haïti. Bien 
que l’objectif premier de ces ateliers n’était pas d’iden-
tifier des priorités pour l’après-2015, des éléments de 
réflexion et d’analyse ont émergé et doivent être pris en 
compte pour la définition des futures priorités.

Annexe 2 : Méthodologie des 
consultations pour l’agenda de 
l’après-2015 en Haïti

Les consultations pour l’agenda de l’après-2015 sont 
en cours dans plus de 70 pays avec l’appui du Groupe 
de développement des Nations Unies pour le dévelop-
pement (GNUD)420. Le GNUD a fourni des lignes di-
rectrices qui servent de feuille de route pour les consul-
tations nationales de nombreux pays et contribuent 
également à l’élaboration du programme de développe-
ment pour l’après-2015. Les directives du GNUD com-
portent les ressources à mobiliser, le processus à suivre, 
les spécificités des pays à prendre en compte, les pro-
duits livrables et de la documentation sur ce processus. 
Les consultations en Haïti pour l’après-2015 ont suivi 
les recommandations du GNUD à travers des réunions 
bilatérales et des entretiens individuels avec les parties 
prenantes et des ateliers de consultation. Les réunions 
bilatérales permis de recueillir des informations auprès 
de hauts fonctionnaires qui, pour la plupart, n’étaient 
pas en mesure de participer aux ateliers de consultation. 
Les opinions des hauts fonctionnaires sont combinées 
avec celles proposées par les participants des ateliers 
pour produire un rapport cohérent sur le programme 
de développement pour l’après-2015. Cette approche a 
permis la réalisation de consultations à la fois vastes et 
stratégiques dans un délai restreint.

Ateliers de travail 

En utilisant les thématiques internationales comme 
ligne directrice, les intervenants ont été invités, dans 
un travail de groupe, à indiquer les éléments les plus 
importants pour Haïti dans les 11 secteurs identifiés au 
niveau mondial. 

Les secteurs ont été reclassés en sept groupes, de la 
manière suivante, afin de permettre une meilleure déli-
bération:

Lors des discussions, les participants aux ateliers ont 
également eu l’opportunité d’identifier de priorités de 
développement additionnelles spécifiques au contexte 
haïtien. 

418	MCC. 2014. 
419	La méthodologie de ces ateliers est expliquée en détail dans l’introduction du rapport.
420	Note d’orientation du GNUD sur les consultations de l’après-2015.
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Tableau 27 : Ajustement des thématiques utilisées 
pour les consultations de l’après-2015 en Haïti 

420	Note d’orientation du GNUD sur les consultations de l’après-2015.

Thématiques recomman-
dées pour les consultations 

globales

Thématiques utilisées pour 
les consultations en Haïti

Conflit et fragilité Conflits, Fragilité, et 
GouvernanceGouvernance

Education Education

Viabilité de l'environnement
Energie, Eau et viabilité de 
l’environnementEnergie

Eau

Croissance et l’emploi Croissance et l’emploi

Santé Santé

Faim, nourriture et nutrition Faim, Sécurité alimentaire et 
Nutrition

Inégalités Inégalités, et Dynamique des 
populationsDynamique des populations

Enjeux liés aux consultations 

Les consultations pour l’après-2015 en Haïti ont per-
mis de revoir les freins à la mise en œuvre des OMD 
actuels, tout en sensibilisant l’ensemble des parties 
prenantes au programme de développement pour 
l’après-2015. Les enjeux liés à la mise en œuvre du 
prochain cadre de développement sont nombreux : 

•	 Les OMD ne sont pas largement connus en Haïti 
où ils sont perçus comme un agenda des Nations 
Unies. Les discussions sur les OMD ont été limi-
tées en Haïti. A l’exception du MPCE, ce pro-
blème reconnu par le PNUD a été soulevé par de 
nombreux intervenants.

•	 « La culture de la planification » fait défaut en 
Haïti. Ceci constitue un obstacle à une pleine in-
tégration des OMD. Le scepticisme sur l’appro-
priation du PSDH et autres plans sectoriels de 
développement similaires laissent peu de place à 
l’intégration des OMD.

•	 Le manque ou l’absence de volonté politique - le 
Bureau du Premier Ministre n’a que très récem-
ment donné la priorité à la mise en œuvre des 
OMD - en vue de prendre la pleine responsabilité 
des programmes de développement réduit leurs 
impact. 

•	 Le peu ou l’absence d’intérêt accordé au proces-
sus de consultation en Haïti est un frein à la par-
ticipation de la société civile qui ne peut dès lors 
ni exprimer ni identifier ses besoins. 

•	 Le secteur privé demeure absent du processus 
de planification pour le développement et cer-
tains intervenants croient qu’il n’existe pas. De 
plus, les organisations de la société civile sont 
fragmentées et ne possède pas de mécanisme de 
coordination.

•	 Le rôle stratégique du système des Nations Unies 
dans l’appui au gouvernement a été éclipsé à 
cause d’une mauvaise perception de la mission 
des Nations-Unies/Système des Nations-Unies. 
Cette perception a touché également le soutien 
de l’ONU pour la mise en œuvre des OMD.

•	 La privatisation des services de base et les pro-
blèmes de régulation et de qualité constituent un 
frein à l’avancement des OMD. Même si Haïti 
a réalisé d’importants progrès sur l’OMD relatif 
à l’éducation (OMD 2), les avancées auraient pu 
être plus significatives avec une forte présence de 
l’État dans la régulation des services. 

•	 La diaspora est un acteur considérable pour Haïti, 
mais il n’existe pas de stratégie spécifique pour 
maximiser cette ressource à des fins de dévelop-
pement.

•	 La mise en œuvre des projets de développement 
suite au séisme de 2010 n’a pas contribué à une 
amélioration du cadre d’intervention en Haïti. 

•	 Il est difficile d’établir des priorités dans un pays 
où tous les secteurs nécessitent des interventions. 
Cette difficulté de priorisation se reflète égale-
ment dans le PSDH.
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